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L'AVENIR DU CANADA

DISCOURS PRONONCÉ P^^R

L^HONORABLK H. MERCIER

LE 4 AVRIL 1893

1

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs,

Vous êtes venus, hommes, femmes et enfants, en très grand

nombre et de iDartout,des cités, des villes et des campagnes, enten-

dre parler de l'avenir du Canada. Je vous en félicite et vous en

remercie. Je vous en félicite parce que votre présence ici, ce soir,

prouve que vous vous intéressez à l'avenir de votre pays et que

votre patriotisme vous engage à en rechercher les destinées. Je

vous eu remercie, parce que votre présence ici, ce soir, prouve que

la calomnie n'a pas éteint dans tous les cœurs le souvenir de ce

que j'ai fait pour assurer le bonheur et la x^rospérité de mes com-

patriotes et que j'ai encore des amis en cette province.

Je vous en remercie, surtout, parce que vous m'aidez à payer,

en partie du moins, une dette sacrée, contractée dans mes jours de

prospérité. Vous savez tout riutérct que je porte au Monument

National, dont le patriote David a entrepris de doter son pays.

Ce monument sera inauguré cet été, en présence d'une foule nom-

breuse d'illustres visiteurs. Vous pourrez alors contempler cette

œuvre, applaudir aux succès des citoyens distingués, membres

du comité d'organisation, parmi lesquels le président de cette

assemblée, M. J. X. Perrault, occupe une place remarquable, et

vous sentir fiers d'avoir donné votre obole, ce soir, pour aider î\

réaliser ce grand projet.

^'1
Kl
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MON IMI'ia'DKNCi:

En int'.snic»' do cette a.ssoiiibU'M', aussi iioiiilu-i'iisc «nie ilistiii

j;uée, J<^ suis lorcC' de regretter l'imprudence (|ue J'ui «•ommis»-

quand J'ai accepta!'! la tâche lionorable, niais dillicile, de traiter,

surtout dans les circonstances, un sujet aussi délicat qu'inipor

tant.

Vous voudrez liien n'^4re point troj) sévères à l'épird d'un

liomuie du passé, qui ose parler de l'avitnir
; et si, après m'avoir

entendu, les jeunes gens, citoyens de <ieinain, jugent mon travail

trop incomplet et trouvent que je n'ai pas sondé l'avenir d'une

manière exacte, mais soulevé simplement le voile qui cache nos

destinées, ils pourront, de leurs bras vigoureux, compléter mon
travail et, en déchirant ce voile, que je n'aurai fait que seule

ver, ils auront exercé un droit et accompli un devoir, — droit

précieux que possèdent tous les citoyens de réclamer leur part

de liberté o.t de choisir le gouvernement qui leur convient ; devoir

sacré qui oblige tous les hommes de cceur de travailler poui

réaliser les aspirations légitimes de leur pays et d'apporter leur

pierre pour assurer la construc^tion de l'édifice national.

Oui, jeunes amis, ([ui me faites l'honneur de m 'écouter, vous

êtes les citoyens de demain, et conséquemment l'espérance de la

patrie. (.5'est à vous surtout que nous, les anciens, contions la

tâche commencée et i>our laquelle nous avons déjà fait bien des

sacrifices. Que votre patriotisme vous inspire le dévouement

nécessaire aux grandes luttes qui se préparent
;
que ce patriotisme

vous dépouille de l'esprit de parti qui étouffe tant de sentiments

généreux; soyez de votre pays avant d'être d'un parti; soyez

(•anadiens avant d'être libéraux ou conservateurs ; réparez les

défaillances qui nous affligent dans ces temps malheureux, et

n'écoutant que la sublime ardeur de la jeunesse, réalisez les aspi-

rations nationales, et aidez-nous à donner à notre pays, sous le

soleil des nations, la place qui lui appartient.

COMMENT .rE VAIS TKAITER MON SUJET

Je n'ai guère besoin de vous dire que je me propose de traiter

mon sujet librement, sans crainte et sans faiblesse, mais aussi, sans

haine pour la mère-patrie et avec tout le respect que mérite l'une

des plus grandes nations du monde.
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Je suis français par mon orijçine, par mon éducation et par

nn'S sentiments, mais Je ne suis pas un anjjjlophobe. J'admire les

Anglais et J'aime les Anglaises, Je dois l'avouer, pas tout j\ fait

autant cependant (|ue h's Canadiennes et les Françaises et ])eut-

*tre moins, aussi, que les Américaines ; mais l'Anjjleterre me laisse

assez indifférent, presque froid. J'admets qu'elle nous a fait du
bien

; mais Je crois qu'elle nous a fait plus de mal que de bien et

(|ue si nous avons prospéré, nous surtout, les Canadiens-français,

ce n'est pas de sa faute. Nous avons contribué pour beaucoup à

la fortune de ses marchands et de ses manufacturiers, comme nous

avons toujours payé généreusement les gouverneurs qu'elle nous a

envoyés. Si quel(|ues-uns do ceux-ci nous ont insultés et ont dit

(|ue nous étions d'une race inférieure, nous ne leur avons Jamais

Jeté des œufs pourris, comme les torys anglais l'ont fait à LordElgin,

quand il eut, en gouverneur constitutionnel et suivant l'avis de ses

ministres, sanctionné le bill d'indemnité de 1849. Ce sont ces

mêmes Anglais qui ont brfilé le parlement parce que la majorité

des députés avait adopté cette loi. Les Canadiens- français, plus

dignes et moins portés aux mesures de violence, ne'songent pas à

brûler le parlement fédéral, dont la majorité refuse de rendre Jus-

tice aux catholiques du Manitoba, comme ils n'ont pas songé, dans

les mauvais Jours de notre histoire, à Jeter des œufs pourris aux
gouverneurs angl.ais qui envoyèrent en exil ou à l'échafaud les no-

bles patriotes de 1837.

Ainsi, tous comptes tirés, nous ne devons rien à l'Angleterre,

et nous pourrons, au besoin, nous séparer d'elle, quand la majorité,

régulièrement consultée, le voudra, sans remords de conscience,

sans déchirements de cœur et même sans verser de larmes.

UNION DE 1841 ET CONFÉDÉRATION

Nous conserverons, cependant, un bon et respectueux sou-

^ venir des Anglais qui nous ont montré des sympathies et qui ont

fait des déclarations propres à nous encourager à demander notre
" indépendance, de quelques-uns de nos gouverneurs, qui ont été Justes

; à notre égard et se sont montrés dignes de la haute position qu'ils

I occupaient. Et, surtout, de l'illustre femme qui règne sur l'em-

pire Britannique depuis au delà d^ cinquante ans et qui s'est

montrée dans toutes les occasions une reine véritablement consti-
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tutionnelle, que l'histoire rep^ardera îi Juste titre, comme l'honneur

de son sexe et l'une des plus nobles fiijures des temps modernes.

Quand je dis que nous ne devons rien à l'Anjçleterre, je parle

au point de vue politique, car je suis convaincu—et je mourrai nvvc

cette conviction—que l'union du Haut et du Jias-Canada ainsi «jup

la confédération, nous ont été imposées dans un but hostile à Télé

ment français et avec l'espérance de b; faire disparaîtr».' dans un

avenir plus ou moins éloigné. Mais, pour être tout à fait juste

à l'égard des Anglais, je dois ajouter qu'ils nous ont fourni di*s

capitaux considérables pour exécuter nos grand€\s entreprises. Il

est bien vrai que ces capitaux nous étaient prêtés, et à des taux

d'intérêts assez élevés ; il est bien vrai aussi que les capitalistes

anglais considéraient ces placements comme si sûrs, (|u'ils ne nmn-

quèrent point de protester de toutes leurs forces, lorsqu'il fut qu<'S-

tion de les payer, par auticipation, cent sous dans la piastre, alin de

diminuer les intérêts de notre dette en hi consolidant. De sorte

que, quand je dis que nous ne devons rien i\ l'Angleterre, je suis

dans la vérité^ avec les explications que je viens de donner.

D'ailleurs, les Anglais n'ont pas fait plus que les Français

sous ce rapport. Ces derniers ont prêté à la province de Québec

plus de $4,000,000 en 1880, $13,500,000 en 1888, $4,000,000 en 181)1

et ils nous auraient prêté $0,000,000 de plus, si nous avions voulu

leur payer le taux d'intérêt que nous payons aux Anglais, c'est à-

dire 5 p.c. Et, comme question de justice, je tiens à constater

que sous ce rapport, les Français nous ont mieux traités que les

Anglais, puisqu'ils se sont contentés de 4^ p.c. et 4 p.c. sur les

capitaux qu'ils nous ont prêtés, au lieu (^ue les Anglais n'ont

jamais voulu accepter moins de 5 p.c.

Sans vouloir récriminer, mais uniquement dans le but de bien

faire comprendre aux hommes raisonnables, de n'importe quelle

race ou croyance religieuse, que l'élément français n'a pas reçu de

l'Angleterre toute la considération qu'il méritait et toute la justice

qui lui était due, permettez-moi de revenir sur ce que je disais tout

à l'heure au sujet de l'union de 1841 et delà confédération de 1867.

En 1 841 , le Bas-Canada avait une population beaucoup plus nom-

breuse que celledu Haut et non seulement il n'avait pas de dettes,

mais il avait même en caisse des économies relativement considé-

rables. L'Angleterre imposa l'union aux Bas-Canadiens, malgré

l^urs protestations, et ne leur donna qu'un nombre de représen-
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tants /''{^al A ceux du Îlaut-Canada, quand la population de celui-ci

était moins «'oiisidérable, et enfin jeta dans la caisse commune du
Canada-Uni les économies du lias-Canada, commei'ompensation des

ein<| ou six millions de dette «|ue le Kaut-(;ana<la apportait avec
* lui dans l'union. (Je s.^nt là «les faits très jjraves, qui neconstituent

y)as seulement une injustice on une violation ordinaire des prin-

cipes de l'équité ; ils vont beaucoup plus loin, et comme pensée et

comme résultat. C'était une pfMisée hostile aux Bas-Canadiens, un
désir évident de leur nuire et, comme résultat, l'Auffleterre a

atï'aibli le Bas Canada et l'a mis dans un état d'infériorité qui était

inévitable, d'ailleurs, s\ la suite d'un acte de spoliation si mani«

,
Teste et si criant.

1 Quant à la confédération, ])(Tsonne ne peut nier, car c'est de
l'histoire, qu'elle nous fut imposée sous la forme fédérative, mais

qu'elle n'était en réalité, dans l'esprit «le ses auteurs et dans la

centralisation qui y domine, que la véritable union législative re-

I commandée par lord Durham comme propre à faire disparaître

I
notre race. Au lieu d'être souveraines, comme les Etats sont sou-

' verains dans la république voisine, nos provinces ont cédé la sou-

veraineté qu'elles possédaient avant 1867, pour ne garder que la

dépendan(fe vis-iVvis du pouvoir central. Les millions de revenus

que recevait annuellement le Bas-Canada ont été engouffrés dans

la caisse fédérale, où ils ont servi à enrichir les autres provinces

sous toutes les formes et sous tous les prétextes. Mais, ce qui s'est

passé de plus odieux, pardonnez-moi l'expression, c'est l'inégalité

dans la représentation, qui nous a été imposée parce que le Haut-
Canada avait alors une population plus nombreuse que la nôtre et

malgré que, lors de l'union, en 1841, l'égalité de la représentation

eût été maintenue, quand c'était nous qui avions la majorité.

Voilà des faits qui ne peuvent être oubliés et qui justifieraient

mieux l'indifférence que nous laisse l'Angleterre, que ces cris si

ridicules à la déloyauté que poussent certains anglais, lorsqu'ils

nous voient chercher à améliorer notre sort et parler de l'indépen-

dance ou de l'union politique avec les Etats-Unis.
I

LES ANGLAIS EN 1849

Les signatures qu'on lit au bas du manifeste annexionniste de

1849 sont aux neuf-dixièmes les signatures d'anglais, dont la plus

grande partie sont nées dans le Royaume- Uni, et tout le monde sait

4,

'^1
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qnoc'C mouvement, <iui fut appel*'' «léloyal dans lo temps, a eu pour

résultat le traité de réciprocité avec les Ktats l'nis, traité qui tavo

ri8a}\un si luiutdejçré leconnnercedes négociants anglais et écossais.

Sans vouloir faire injure à mes compatriotes «i'orijîine anjçiaise. les

priant, au contraire, de ne prendre que dans son sens le plus sym-

pathique l'expression ((ue je vaisemployer, je dis (pic la loyauté est

une chose bien relative aux circonstances et au paysanijucl elle est

censée être due ; et si les anglais de 1849 ont cru <|ue leur loyauté

devait céder devant leur intérêt, pourquoi seraient -ils scandalisés

et crieraient-ils jl la trahison si je suis d'avis (jue notre loyauté

doit céder aux intérêts généraux du pays T

LES AN(fLAIH KN 1837

Il y a des gens qui sont assez injustes à l'égard de l'élément

franyais ou assez peu au courant des événements de 1837 pour dire

que les Canadiens-français furent seuls déloyaux il cette époque.

Cette erreur peut, il est vrai, se justifier par le fait (^ue des fran

çais seuls furent exécutés sur les échafauds
; mais cette préfé-

rence, remplie de bienveillance pour les nôtres, ne devrait pas, ce

me semble, faire oublier le grand rôle joué par certains anglais

dans la rébellion. Les deux Nelson, deux hommes de tête et de

cœur, et Brown, un grand patriote, étaient des anglais pourtant,

ils étaient à 8tDenis et à St-Charles, et si les canadiens-français

qu'ils y commandaient doivent recevoir l'épithète de traîtres, <(uel

nom les loyaux de nos jours ne doivent-ils pas donner aux Nelson

et à Brown ?

Et Lyons McKenzie ! n'était-il pas à la tête des rebelles dans le

Haut-Canada î N'a-t-il pas défendu avec courage et habileté la noble

cause des patriotes ?

Non ! ces cris à la déloyauté sont aussi injustes que ridicules et

en défendant ce soir la cause de mon pays, je ne crois pas être

déloyal ; mais si, pour défendre cette cause, il faut être dénoncé

comme déloyal, qu'on me dénonce et je répondrai :
•' Je dois ma

loyauté au Canada d'abord et non à des pays étrangers."

DANGERS QUE JE COURS ET MENACES

Je comprends, et vous comprendrez avec moi toute la responsa-

bilité que j'assume, tous les ennuis auxquels je m'expose, toutes

les attaques malicieuses et malhonnêtes que je pourrai subir, toutes
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parr<' <|ueJ'(Ksc rc|^nirdcr l'avenir en face, en sonder la prolbniieur

et en pénétrer les mystères. \ul doute (|Ue sans le vouloir, et

mnl;;ié toute la |nudence (jue j'y mettrai, je blesserai des suscep-

tibilités respectables, <les intérêts «Minsidérables. des attachementH

l)lutôt i^énéieux «|Ue réllécliis ; mais le temps e>t venu de pnK'Iamer

la vérité, <|uel(|Uednie<ju'<'llej)uisseêtre, et quel(|U*un, tout humble

(|U'il soit, dans ce pays, doit avoir le courage de dir<' ce «juMl pense

et d'indi(|Uer à ses con<'itoyens la nuite nouvelle dans laquelle ils

doivent entrer, s'ils ont du <*<enr, pour faire cesser l'étal de léthar-

jrie dans bMjuel dort notre pays dejiuis un siècle, j^alvaniser ses

foices nationales, si lonj^temps paralysées, sauver ses enfants de la

ruine et de la misère et leur assurer un avenir cousolant, rempli

de promesses et plein de réalités.

Je veux avoir ce courap;e, et Dieu m'aidant, je l'aurai. Qu'im-

porte uu mnlheur de plus après tous ceux que j'ai éprouvés dans

ces derniers temps, pourvu <iue je fasse du bien à mes compa-
triotes et que je contribue, <Ians la faible mesure de mes forces, à

h'Ur assurer la prosj)érité, la richesse et le bonheur.

VK n'kst pas une question de f»akti

D'ailleurs, tous les hommes raisonnables admettront que cette

question de l'avenir du Canada domine toutes les questions étroi-

tes de partis, et convaincu que bien des conservateurs pensent
comme moi et sont décidés à le dire hautement, j'ai la confiance

qu'ayant le itourage de leurs opinions, ils auront celui de me dé-

fendre et m'aideront généreusement à avoir raison des passions

soulevées.

LOYAUTÉ
o

Il est un autre point que je veux régler avant d'examiner avec
vous ce que doit être l'avenir du Caimda ; ce point, c'est celui de
la loyauté que nous devons à l'Angleterre, d'après certaines per-

sonnes.

Il est passé de mode dans un monde politique et chez
certaines gens, de crier à la déloyauté, du moment que l'on parle

de briser le lien colonial, d'entrer dans l'union américaine ou de
devenir un peuple ihdépendant. Il y a même des farceurs haut
placés qui menacent de faire arrêter comme coupables de haute
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trahison et de faire pendre haut et court ceux qui demandent l'in-

dépendance ou l'union politique avec les Etats-Unis d'Amérique.

Je m'expose, de gaieté dt cœur et de i>ropos délibéré à ces

graves dangers. Seulement, avant d'être pendu, si je dois l'être,

je demanderais une dernière laveur à mes bourreaux, et ils ne me
la refuseront pas s'ils sont d'honnêtes bourreaux.

ANNEXIONNISTES DE 1849

Cette faveur, ce serait de me donner la satisfaction de voir

pendre avant moi et sous mes yeux tous les signataires du mani-

feste annexionniste de 18tî> qui vivent encore, d'exhumer ceux qui

sont morts ainsi que Lord John Kussell, Bright et Cobden pour

jeter leurs cendres aux quatre coins du ciel, parce qu'ils ont été

déloyaux, traîtres et rebelles.

(.iUELQUEK NOMS bKS SIGNATAIKES

On se rappelle les noms des signataires de ce manifeste
;
per-

mettez-moi d'en citer quehjues-uns :

L. H. Holton, John Koso, John Monk, Jean Bruneau, F. G.

Johnson, Rob. Cross, William McDougall, Edward Murphy, J. J.

C. Abbott, Sir A. T. Galt, James Ferrier, James Barnard, Peter

Redpath, George Brown, Henry Lymau, E. B. ])uford, Adolphe

Roy, Hon. K. Jones, John McGill, Francis McNamee, Louis J. La-

montagne, John Bethune, P. Lachapelle, Chs. Laberge, Jos. Barsa-

lou, Jos. Coursolles, R. Latlamme, A. A. Dorion, A. C. Papineau,

N. Bétournay, F. Pominville, Henry Bulmer, Charles Doherty,

Georges Childs, Janies IJunl^ar, Edward Golf Penny.

Imaginez donc le triste spectacle auquel j'assisterais avant de

mourir ! Des juges de Sa Majesté, des ministres de Sa Majesté,

des sénateurs de Sa Majesté, des chevaliers de Sa Majesté et des

dignitaires des ordres les pins illustres de Sa Majesté, récompensés

pour avoir trahi Sa Majesté et avoir voulu vendre le Canada aux

Etats-Unis ! C'est peu éditiant, c'est peu loyal, c'est peu rassurant

pour Sa Majesté, mais pourtant c'est vrai.

Vous n'avez point manqué de remarquer dans cette liste, que

je devrais appeler funèbre, dans les circonstances où je me serais

placé, le nom de sir John C. C. Abbott, baronet etc., etc., le suc-

cesseur'de Sir John A. Macdonald, premier ministre du Canada,

';sénat«

|puiss«

llovau

(,

I

:J
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^8énat<'ur et l'heureux récipiendaire des plus grands honneurs dont

[puisse disposer Sa Majesté poui- ses sujets les plus fidèles et les plus

lovaux.

LORD JOUX RUSSELL

^
Quant à Lord John Russell, il nie ferait peine de le voir hunii-

llier ainsi après sa mort ; mais, pourtant, il aurait mérité un châti-

ment plus grand que celui (ies autres, s'il était possible d'en infli-

Iger un plus grand, lui qui a osé écrire ces paroles traîtreuses que

je lis en toutes lettres sous sa signature dans ses Recollections

|o/t</ Sitg(/estio».s (p. 209.) :

'* '' Il n'est guère nécessaire de dire que lorsque la majorité, dans

I
une de nos colonies, déclarera par ses représentants qu'elle désire se

séparer de nous, il ne faudra en aucune façon tenter de la retenir»

Les fautes commises par George Grenville, Charles Townshend et

Lord North ne pourront jamais se répéter."
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LORD SALISBURY ET SIR VERNON HARCOURT

8i, par loyauté, on entend la soumission aux lois de l'empire, le

respect à l'autorité et l'amour du bon ordre, il faudra aussi ran-

ger parmi les déloyaux et faire monter sur l'échafaud certains

autres membres importants du parlement impérial, notamment le

marquis deSalisbury, ex-premier ministre, chef tory de la Chambre
des Lords, et Sir Vernon Harcourt, chef du même parti à la

Chambre des Communes. N 'ont-ils pas ouvertement, à la fameuse

démonstration de Primrose Hall, le printemps dernier, prêché,

encouragé la révolte contre la loi du Home Rule ou toute loi ten-

dant à donner à l'Irlande un parlement autonome ? Lord Salisbury,

qui était pourtant premier ministre à cette époque, ne se gênait

pas de proclamer dans un discours public que le parlement n'avait

pas le droit de livrer la province orangiste de l'Ulster à l'escla-

vage des catholiques et que toute tentative d'employer les forces

militaires de l'Angleterre pour soumettre l'Ulster à l'archevêque

Walsh, devrait avoir pour effet de scinder la nation anglaise en

deux. " Le Home Rule, disait-il, n'est pas un message de paix,

mais de guerre civile et religieuse."

Sir Vernon Harcourt annonçait avec plaisir, dans la même
occasion, que les loges orangistes amassaient privément des fonds

pour acheter des armes, afin de donner suite à leurs menaces de se

révolter, plutôt que de se soumettre à un parlement irlandais.
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«

En voilà donc deux qu'il faudra sacrifier avec les autres dans

l'autodafé des déloyaux dont je serais une des victimes, et vous

admettrez bien qu'ils ne sont pas les derniers de leur pays.

l'hon. clarke wallace

Il ne faudra pas oublier dans cette exécution générale et répa-

ratrice, le dernier et le plus grand des traîtres, ainsi que tous les

ministres et députés, qui, en approuvant ses paroles, sont devenus

ses complices.

En eftet, M. Clarke Wallace n'a-t-il pas dit, en plein parle-

ment Canadien ce qui suit:

" Nous voyons aujourd'hui que nos frères de la mère-patrie,

descendants des héros d'il y a 200 ans, sont peut-être en face de

difficultés d'une nature semblable à celles que leurs ancêtres ont

rencontrées en 1688, que les hommes de 189;i sont menacés d'un

régime contraire à la liberté, à cette liberté dont ils ont toujours

joui comme citoyens de l'empire Britannique. Ce que l'on propose

n'est pas seulement de nature à ébranler leur allégeance à la

Grande-Bretagne, les liens d'amour qui nous unissent à l'empire,

mais encore de soumettre nos frères à un gouvernement étranger

et hostile Ils s'efforcent d'entraîner les loyaux avec eux, mais

nos amis de là-bas disent qu'ils ne se soumettront jamais. La
Grande-Bretagne peut les jeter dehors ; mais elle n'a pas le droit

de leur dicter leur allégeance pour l'avenir. Nos amis de l'Ulster

86 préparent et vont affirmer leur invincible détermination de ne

jamais se soumettre à ce Home Rule que M. Gladstone et son

gouvernement leur préparent. Je suis sûr qu'ils auront dans les

eflfbrts qu'ils tentent, les sympathies des orangistes du Canada. Ils

auront plus que des sympathies, ils auront notre aide active, si

cette aide active est nécessaire. Nous serions indignes des héros

d'il y a 200 ans, nous serions indignes de nos ancêtres, si nous

«.liions faillir à notre devoir à cet égard."

Quand des ministres de la couronne, en Angleterre et au

Canada, peuvent ainsi proclamer imi)unément la révolte contre

les lois et le gouvernement de la métropole, il me semble qu'il

nous est bien permis d'étudier la situation de notre pays, de jeter

un coup-d'œil sur l'avenir, dans le but d'indiquer les moyens qui

peuvent nous le rendre favorable.

Z^pour

Itude



!

^^rW""™"»" . .
IIIPIMH

itres dans

, et vous

e et répa-

3 tous les

: devenus

in parle-

re-patrie,

i face de
3tres ont

ces d'un

toujours

propose

ice à la

'empire,

étranger

ux, mais

ais. La
le droit

l'Ulster

m de ne

e et son

dans les

ida. Ils

ctive. si

es héros

si nous

B et au

3 contre

le qu'il

de jeter

r'ens qui

i
~~ ^^ ~~

Abordons maintenant la question qui fait l'objet principal de

icette conférence, après avoir déblayé suffisamment le champ de la

I
discussion.

I IL FAUT UN CHANGEMENT—SOLUTIONS PROPOSÉES

[l en est des peuples comme des individus : parvenus à un

certain âge, à un certain degré de force et de croissance, ils ressen-

tent un invincible besoin de se dégager des langes de l'enfance

ipour agrandir leur sphère d'action et remplir dans toute sa pléni-

itude le rôle social que la Providence semble leur avoir départi.

I Le peuple Canadien en est rendu à cette phase de la vie où il

ilui faut regarder l'avenir en face et choisir le mode le plus pro-

pre à le mettre en état de fournir la carrière dont il est capable, à

prendre la place qui lui appartient dans la grande œuvre du pro-

grès, à jouer le rôle que lui assigne sa position dans ce continent

de l'Amérique du Nord, qui étonne le reste de l'univers par ses

richesses et les merveilleux progrès qu'il a accomplis depuis un

siècle.

TROIS SOLUTIONS PROPOSÉES

L'étude de cette grave question de notre avenir se lésume né-

cessairement à trois points :

1. La continuation du statu quo ;

2. L'union politique aux Etats-Unis
;

3. L'indépendance.

FÉDÉRATION IMPÉRIALE

n'aJe ne m'occuperai pas de la fédération impériale qui

jamais été prise au sérieux dans notre pays et qui a reçu son coup

de mort de M. Gladstone, le jour où cet homme d'Etat déclarait

que c'était une utopie.

Examinons chacune de ces solutions qui méritent d'être dis-

cutées.
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CONTINUATION DU STATU QUO

Devous-nous, ou plutôt pouvons-nous rester dîins le ntatu qao i

Je ue le crois pas. L'organisation politique que nous avons

depuis 1867 n'a jamais été dans l'esprit de ses auteurs, qu'une

atFaire de transition, qu'un moyen de nous préparer à jouer un

rôle plus grand et plus indépendant. En grouijant les colonies

anglaises sous un même gouvernement, les hommes d'Etat qui ont

lait la confédération avaient pour but définitif de nous rendre assez

forts, par le nombre de la population et l'étendue du territoire,

pour constituer un peuple digne du respect des autres nations et

capable de faire ses conditions quand arriverait le moment suprême
et désiré de la séparatian, le temi)S propice poui* rompre les liens

<|ui nous unissent à l'Ang'eterre.

Cette idée ressort clairement «les discours prononcés lors des

débats sur la confédération et elle a été formellement exprimée

par l'homme qui a fait, dans un sens favorable, l'étude la plus com-

plète de ce projet d'union entre les différentes colonies anglaises du
nord de l'Amérique. Voici ce qu'écrivait à ce sujet l'hon. M.
l'auchon, dans sa fameuse brochure de 1865, inspirée par Cartier,

avec lequel il était en communion d'idées, et résumant parfaite-

ment ses vues :

" Tous les peuples aspirent naturellement à de grandes desti-

nées et à une grande place dans la famille des nations, parceque,

en dehors du légitime sentiment d'orgueil qui les porte î\ occuper

le premier rang, ils savent qu'on est plus respecté, plus favorisé

et plus capable d'être prospère à proportion qu'on est plus fort.

'' Tous sont d'accord sur ce point, tous comprennent, tous

savent, presque d'intuition, que Vétat eoloniftl 'n''eM qiCune iransiiiov

^

v.n passage de Venfance à la Hrïlité des peuples. Pour se convaincie

de l'existence de cette loi sociale, à toutes les époques du monde,

il suffit de lire l'histoire des colonies anciennes de la Phénicie, de

la Grèce et de l'Asie et des colonies modernes fondées par l'Europe

sur le continent d'Amérique, notamment celle des Etats-Unis, du

Mexique, du Brésil et de toutes les républiques espagnoles et

portugaises de l'Amérique centrale et de l'Amérique du sud.
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ulle part il n'existe d'exception ù cette l oi universelle, a laquelle

ésista en vain, pendant sept ans, l'Angleterre avec toute la puis-

ance de sa flotte et de ses armées.

" Aujourd'liui, elle est devenue un axiome (Véronomie politique

et ht profension de fin de tous les hommes d'Etat de la Grande-Bretagne

qui nous arcrtissent incessamment île nous préparer, par une forte

orj^anisation politique et militaire, à l'émancipation qui approche.

"• Nous sommes incontestablement d'heureux colons, libres à

Tombre du pavillon britannique, comme le poisson dans l'eau et

l'oiseau dans l'espace 5 et, cependant, vous, Anglais, v«us Français,

vous Ecossais, vous Irlandais, c'est-à-dire, vous Canadiens, ne

voulez- vous pas, tous tant que vous êtes, devenir, si vous le pouvez-

un grand peuple ? Ce qui nous arrête seulement dans nos aspira-

tions, ce sont nos dilïicultcs locales, c'est la crainte de perdre, dans

l'élargissement de nos destinées, des choses ([ui nous sont chères et

que nous ne sacrifierions ni à la graudeur, ni à la puissance, ni à

la gloire, ni au titre de nation.

" En est-il un parmi nous qui voulût rester ce qu'il est, s'il

était sûr que rien de cela ne serait eu danger de périr dans l'ordre

de choses nouveau ? Et si les colonies de l'Amérique Britannique

du Nord étaient semblables par leurs lois, leurs constitutions,

leurs mœurs, le langage et la religion, est-ce que nous ne dirions

pas tous, d'une voix, à l'époque de maturité de notre existent-e

(coloniale : Soyons nation ?

'' Le titre de colon n'a rien en soi de criminel ou de déshono-

rant, et cej)eudaut, nous sentons en nous - lucmes qu'il nous

humilie, parce qu'il signitie enfance, assujétissement, tutelle. Le

citoyen de la mère-patrie nous appelle :
' Nos colons, nos coh)nies.

nos dépendances,' tout comme il dirait :
' Nos flottes, nos arsenaux,

nos machines de guerre,' tandis que comme cit<»yen d'un peuple

indépendant, nous serions nous-mêmes et à nous-mêmes.

'* Le colon n'a pas d'histoire, et, eut-il autant de génie (|tie

Shakespeare, Bossuet, Leibnitz ou Pascal, fut-il aussi grand homm»^

d'Etat que les Richelieu, les Pitt, les Fox, les Colbert, les Carnot.

les Thiers et les Gui/ot, qu'il serait comme s'il n'existait pas pour

le monde des intelligences. Ce n'est pas un sentiment individuel

que nous exprimons ici, c'est quelque chose de plus large et de

plus noble, c'est une aspiration nationale, et quel«iue chose qui

agit sur tous les esprits et qui se place dans tous les co'urs



— \i) —

"Nom. nous im- pouvons pas rester tiuijours dans l'état colonial

Oui, nous voulons être un jour nation, puis(£U<* c'est li\ noti'(

«jestinéc nécessaire et le but de nos aspirations
''

V^oilà. clairement exprimée, la pensée <;jénératrice dont est

Sortie la confédération ; dans resj)rit de ses auteuis, ce n'étaiti

((u'une halte dans la voie conduisant à notre destinée nianilesle.

KÉSlM/rAT.S ur; J.A rONFKDÉJiAllUX

Cette confédération a t -elle produit tous les résultats qu'on en

espérait ?

Oui et non.

Au point de vue du nombre et de la puissance matérielle, il

est indiscutable (jue l'union de 1867 a fait de nous un peuple assez

considérable pour mériter le respect de ses voisins et prendre part

au banquet des nations, comme «lisait M. Cauchon. Le Canada
compte 5,000,000 d'habitants, son territoire excède en lichessc

comme eu étendue la plupart des j;rands pays d'Europe el d'Ame
rique

;
son commerce et son industrie atteignent déjà des propor-

tions qui laissent dans l'ombre le commerce et l'industrie de bien

des peuples occupant un ranjj: fort respectable dans l'échelle des

nations. Enfin, pour ce (jui regarde l'ordre m' tériel, la coufédé

ration nous a donné une telle impulsion que nous en sommes arri-

vés au point de ne pouvoir continuer, utilement et avantageuse-

ment notre (luivre, sans élargir considérablement la sphère de notre

action.

NUS CIRAXDKS VOIKS DE COMM UNKATION

Ces splendides canaux que nous avons agrandis, cette magni-

ti<|Ue voie du 8t-Laurent que nous avons améliorée au point d'en

faire la plus belle ligne de navigation fluviale et océanique qu'il y
ait au monde, cet immense réseau de chemins de fer, dont la cons-

truction nous a coûté tant de millions, — tous ces grands moyens

de transport dont nous avons raison de nous enorgueillir, languis-

sent, végètent pour ainsi dire, faute d'un trafic suffisant pour leur

permettre de donner tous les résultats qu'ils sont capables de pro-

duire. Mais enlevez ces restrictions douanières, faites disparaître

ces barrières fiscales qui paralysent notre commerce et de suite les

immenses produits de l'Ouest américain affineront dans nos canaux

et sur nos chemins de fer, apportant avec eux la ri<'hesse et la

)rol

pro|

(les
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NOS ÉTAI{LISSKM1:N'TS IXUITSTRIKLS

Ces établissements industriels si variés et ces usines que nous

a\ons ci'éés au moyen de sacrifices, imposés par un fisc excessif, ils

soiitfreut, ils languissent faute d'une population suffisante pour

consommer tous leurs ])roduits ; leur développement est arrêté,

leui' progrès est enrayé; mais ouvrez-leur de nouveaux débouchés,

ouvrez-leur suitout le marché des Etats-Unis avec ses 05,000,000

de consommateurs, et dites, si vous le pouvez, où s'arrêtera leur

expansion !

NOS KICHESSES MINIÈRES

Ces ricliesses minérales que la l'rovidence a répandues si géné-

reusement dans toutes les parties de notre pays, pourquoi leur ex-

ploitation est-elle paralysée, empêchée même, si ce n'est faute d'un

marché suffisant et mieux approprié à l'écoulement de ces produits î

J->ans les conditions actuelles, notre industrie minière ne saurait

dépasser les limites de l'état embryonnaire ; mais sortons de

l'état colonial, prenons, dans la famille des peuples indépendants,

la i)lace que nous sommes capables d'occuper, ouvrons notre pays

à nos riches et entreprenants voisins qui n'attendent que cette

occasion pour nous faire bénéficier de leur expérience, de leurs

capitaux, et les millions surgiront comme par enchantement de ces

sources de richesses aujourd'hui inexploités.

Non llWn E8SES FOREST I i':RES

Parleur variété, leur richesse et leur immensité, nos forêts sont

susceptibles d'une exploitation plus qu'illimitée. Nous pourrions

facilement, pour ce qui regarde la qualité et la quantité, appro-

visionner les marchés des plus grands pays du monde, notamment
ceux des Etats-Unis, de la France et de l'Angleterre. Sur les mar-

chés anglais, nous avons la concurrence des bois venant des pays

Scandinaves et de la Baltique. L'accès des marchés franyais et

américains nous est en partie fermé par les tarifs douaniers, et ces

entraves nous placent dans une position relativement désavanta-
h|
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geuse, qui influe c'Oiisid('ral)lement sur l'activité et le développe-

ment de notre industrie forestière. Mais st)rtez de la sphère colo^

niale, prenez une position qui vous permette de eonclure des ira;,

tés vous donnant libre aceès aux marchés de la France et des Etats-

Unis où vous avez bien moins de c<»ncurrence qu'en Angleterre, et

du coui> vous doublez, vous décuplez même les opérations de cette

industrie,qui rapporterait alors des millions à ceux qui Pexploiteat,

doubb'rait la valeur de nos furets ainsi que les revenus qu'en tirent

nos gouvernements locaux.

NOS l'ÊCHEKlES

Le statu quo, l'étroitesse relative du cercle dans lequel il cir-

conscrit notre commerce d'exportation est également préjudiciable

à l'exploitation de nos pêcheries. Les Américains, les Français

achètent bien nos poissons
; mais pour les mettre sur les marchés

de ces pays, il faut payer des droits qui enlèvent tout le i)rotit.

Force nous est de nous limiter aux marchés dont l'accès nous est

plus librement ouvert ; mais comme la demande de ces marchés

libres est comparativement limitée, il faut aussi limiter les opéra-

tions de cette industrie et ne tirer de la mer (ju'une fiiible partie

des produits multiples qu'elh^ nous olï're en si grand abondance.

Faites disparaître le statu quo, entrez dans la classe des peu-

pies indépendants, jouissaut de l'avantage de pouvoir faire leurs

traités de commerce à leur guise, suivant leurs besoins et de suite

ces myriades de lacs et de rivières aux eaux fraîches et limpides,

ces mers sans l)ornes, nourrissant des poissons d'une saveur ex

quise, en quantité sulHsante pour alimenter une partie considéra

ble du genre humain, ces lacs, ces rivières, ces mers deviendront

le champ d'une exploitation capable de faire vivre dans l'aisance

et le confort une population dix fois plus considérable que celle

qui se livre actuellement avec tant de labeur et si pou de proiit à

ce rude métier de pêcheur.

NOTRE AfJliRl'LTlJRK

L'agriculture ne fait pas exception à la règle générale. Le

manque de relations commerciales assez étendues paralyse la pro-

duction, tient les prix à des chiffres qui sont loin d'être suffisam-

ment rémunérateurs pour donner à cette noble et grande industrie
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toute l'activité, tout le développement dont elle est susceptible.

Ce man(|ue d'essor, le bas prix des produits agricoles, qui t'ont de«

travaux des champs une occupation rien moins que payante, ins-

pirent à nos jeunes gens, pour l'agriculture, un dégoût qui s'ac-

centue davantage tous les jours et se traduit par l'accroissement

du rtéau de l'émigration, (jui prend les proportions d'une calamité

nationale.

Qu'arrive-t-il ?

Nous nous épuisons pour soutenir nos écoles et nos coll6ges,

nous consacrons le plus clair de notre avoir à l'instruction de nos

enfants, et quand ils ont acquis cette instruction, «luand ils sont

piéparés à remplir dignement le rôle de bons citoyens dans les

difl'érentes carrières, ne trouvant pas dans le pays le champ voulu

pour mettre à contribution les aptitudes et les connaissances qu'ils

ont acquises au moyen de sacrifices relativement considérables de

la paît de leurs parents, ils laissent le pays pour aller l'aire béné-

ficier nos riches voisins des Etats-Unis de leur travail, de leur in-

telligence et de leur instruction. L'émigration, eu effet, ne s'étend

pas seulement aux classes ouvrières, mais aussi, et dans une pro-

poition peut-être plus considérable, aux classes commerciales et

professionnelles. Parcourez les Etats-Unis, et partout vous trou-

verez des commis, des agents de commerce canadiens, des méde-

cins et des avocats canadiens, qui font bénéficier les Américains
das connaissances spéciales et professionnelles acquises dans les

écoles, les collèges et les universités du Canada. Ils nous font cer-

tainement honneur par leur bonne conduite, l'intelligence et la

compétence dont ils font preuve dans l'exercice de leurs profes-

sions
;
mais quand on envisage la question au point de vue un peu

trop brutal peut-être, de l'économie politique, il faut bien en ar-

river à la conclusion que sous le régime actuel, nous supportons
les frais d'une instruction technique et professionnelle qui ne pro-

fite en grande partie qu'à nos riches voisins.

C'est-à-dire que nous en supportons tous les trais et qu'ils ei

letirent tous les avantages.

N'est-ce pas absurde à l'extrême ?

Est-il un homme impartial et sensé qui puisse consciencieuse-

ment refuser d'admettre que ce régime du statu quo nous mène
«lireetement à la ruine et qu'il faut sans retard y mettre An 1

! iï
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("Hiri'KES HI(;NIFI('ATII'H

Pour voir tout ce qu'il y Ji tlt3 Huperficiel et de futile dans lefi

prétendus progrès réalisés depuis la confédération, il suffit de con-

sulter la statistique et de rapprocher certains chiffres dont la signi

fication ne saurait échapper à aucun homme sérieux, capable de

se rendre exactement compte de la situation.

En l.Sfi?, la population du ('anada était d'environ 3,500,000
;

en 1891, elle atteignait le chiffre de 1,829,411, ce qui fait une

augmentation de 1,325,411, ou de 37.8 p. c. Pour les vingt-quatre

ans compris dans cette période, cehi fait une moyenne d'environ

un et demi pour cent par année.

De $13,835,460 qu'il était en 1868, le revenu ordinaire du

fonds consolidé s'est élevé j\ $38,579,311 en 1891, ce qui donne pour
ce8 vingt-trois ans une augmentation de $24,743,851, ou plus de

178 p. c, faisant une moyenne de 7.7 p. c. par année.

Durant la même période, le chiffre de la dépense ordinaire a

été porté de $13,704,170 en 1868 à $36,343,568 en 1891. C'est une
augmentation de 162 p. c, ou plus de 7 p. c. par année.

Nous avons inauguré le régime fédéral avec une dette de

$93,046,051. En 1891, vingt-quatre ans après, cette dette attei-

gnait le chiffre comparativement énorme de $289,899,229. Nous
l'avons donc augmentée en vingt-quatre ans de $196,853,178, ou

plus de 211 p. c. La moyenne annuelle de cette augmentation a

été de $8,202,215 ou plus de 8f p.c.

Ainsi s'explique le développement de nos voies de commu.
nication, de nos canaux et de nos chemins de fer. Nous avons fait

de grandes choses, je ne le <'onteste pas ; mais nous les avons

faites avec l'argent des autres, avec de l'argent emprunté, en

contractant une dette énorme, dont le service des intérêts absorbe

le quart de tous nos revenus.

Est-ce bien là du progrès dont nous puissions réellement nous

enorgueillir ?

Notre commerce n'a pas progressé aussi rapidement que l'accu-

mulation de notre dette.

De 1868 à 1891, nos exportations ont augmenté de $40,849,408,

ou de 70.8 p.c, ce qui donne une moyenne annuelle de 3.07 p.c.

L'augmentation des importations a été durant la même période,

de $46,507,994, ou de 63^ p.c, faisant une moyenne annuelle de

3.01 p.c.

I
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L'augmentation totale de notre commeree extérieur, entréeH

et sorties réunies, durant ces vingt-quatre ans ne s'élève qu'j\

*87,.'{57,402, ou environ 06 p.e., ee qui aecuse une moyenne annuelle

de #379,848, ou moins «le :i p.e.

Pour ee qui regarde les ehifVresdu revenu, «le la dépense et du

commeri'e, je prends Ti dessein eeux atVérant s\ l'année 1891, parce

«iue e'est l'époque du dernier recensement, dont je donne le résul-

tat quant à la population.

Maintenant, notons bien la «'onelusion qui découle de ces chif-

fres, saisissons bien toute la gravité de la situation qu'ils révMent.

i. La population a augmenté de 37.08 \}.v.
;

Le commerce a augmenté de 06 p.c.
;

Nos dépenses ordinaires ont augmenté de 102 i).c. ;

l
Nos revenus ordinaires ont augmenté de 178 p.<'. :

Notre <lette publi((ue s'est accrues de lill p.c.
;

Ces chiffres prouvent que notre cimimeree et notre population,

éléments de notre prospérité nationale, sont bien loin, comme vous

le voyez, d'avoir augmenté dans la même proportion que nos

dépenses et notre dette, éléments négatifs de prospérité.

IJALANCK DU COMMKKCK

Canada

Je veux compléter cette triste démonstration par celle qui res-

sort de la balance du commerce durant ces vingt trois aus^ c'est-à-

dire l'excès des importations sur les exportations. La confédéra-

tion devait, d'après les promesses faites i)ar ses auteurs, nous

rendre riches et prospères, et comme ces promesses n'étaient pas

encore accomplies en 1878, l'on a vsongé à la protection, comme
moyen d'arriver au résultat promis, et alors, l'on a imposé des

droits additionnels d'environ 17^ p. c. faisant ainsi payer au

I
peuple de ce pays une taxe annuelle de 35 p.c. sur les «effets d'im-

portation, parmi lesquels il y en a de première nécessité. Ces

impôts auraient dû, dans le cours ordinaire des choses et si nos con-

ditions économiques fussent devenues satisfaisantes, tourner la

balance du commerce en notre faveur, c'est-à-dire nous mettre en

état de produire et de vendre plus que nous n'achetons de l'étran-

ger. En effet, puisque nous nous taxions lourdement pour protéger

nos industries nationales, celles-ci auraient dû atteindre dans leur

i
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Toute h rétniiiK^'i' un (chiffre pIuH élevé (jue celui de nos importa-

tions. Mulheureuseinent c'est le eontniire <)ui est arrivé, ainsi

(^ue le (léhiontrent les chiffres suivants.

Du l.S(>S, nos importations se chiffraient à $73,4r)l),(>44, et nos

«vxportaMons jl $.'>7,507,888, laissant contre nous une balance de

*ir»,8«H.75G.

Kn 18})1, le chiffre de nos importations s'est élevé }\ $11 0,967-

038 et celui de nos exportations à $98, U7,2Î)6, laissant une balance

de $2i.r>r)(),;u2.

Au lieu de diminuer, avec le soi-disant proj;rès qu'on nous

pr«)m«^ttait et que l'on prône encore si haut en certains quartiers,

la balance du commerce contre nous a donc au^'inenté, <luraut ces

vin^t -trois ans, de $5,«58,586, ou de 35.0 p. c.

BALANCE DU COMMEJiCK

Etats- Unis

Tandis que dans l'état colonial et malgré la protection, l'on

voit la balance de notre commerce augmenter contre nous dans les

[iroportions alarmantes que je viens d'indiquer, nos voisins, dans

l'état d'indépendance et avec un tarif protecteur semblable au

nôtre dans son ensemble, arrivaient au résultat satisfaisant que
voici, en 1892 :

Exportations :

Marchandises domestiques. $1,015,732,01]

Or et argent 83,0',)5,800

$1,098,737,897
Importations :

Marchandises $827,402,462

Or et argent 69,654,540
$897,057,002

Balance $201,680,895

C'est-îi-dire que pendant que nous nous appauvrissions en

1891, de $21,550,342, en achetant plus que nous ne vendions, nos

voisins, en 1892, s'enrichissaient de $201,680,895, en vendant plus

qu'ils n'achetaient.

Ces chiffres en disent plus que des phrases ; le Canada et les

Etats-Unis sont sur le même continent, le Canada est même plus

p rC'-

en 11 î

mal;

de$
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(Jaiiada posst'do !<• irj^inu' proh'clcur rtninn»^ l«'s Klatsllnis, et

malf^iYî tout cela la balance du coMiiiicrce est <'<»ntre nous, au chiffre

de !ifil,r)r»0,;U2, et elle est en leur laveur au chitTre de .t201,r.S(),89ô.

(Comment expli^iuer ce fait très j;rave autrement (|ue par le

diU'érent état politique des deux pays î Le Canada n'est (ju'unc

colonie, ne pouvant faire sans l'Anj^leterre ses traités «le com-

merce; les Etats-Unis sont une nation indépendante, faisant ses

traités de commerce comme bon lui semble.

MANQTTE 1>'É(H'II.IUKI*' HANS NOTRK SITTîATlON* l'.CONOMlQUi:

Admettons-le franchement : j;rA<'e à rim])ulsion <lonnée au dé-

reloppement de nos ressoun-es naturelles par la confédération,

grâce à l'expansion de nos moyens <lc production, };râcc à l'amélio-

ration de nos j^jrandes voies de transport, nous sommes arrivés à

l'alternative ou de perdre le fruit des sacriticcs «(ue nous nous

sommes imposés pour mettre en oMivre tous <'es fa«'tcurs de la ri-

chesse nationale ou de nous assurer à l'étranj^er Técoulement de ce

surcroît de produits.

Notre situation économique manque don<* d'équilibre, en < c

sens qu'elle est agencée de façon à ce que la i)roduction excède d<*

beaucoup la consommation indigène, (^et excès de production, qui

avilit les prix, entrave la marche progressive de notre conimercc

et de notre industrie, il ne peut avoir de remède eflicace que dans

l'extension de nos relations commerciales avec les pays étrangers.

Or, tant que nous persisterons dans le .statu quo, tant que nous

resterons colonie, nous ne pourrons jamais augmenter nos relations

d'atï'aires avec les pays étrangers, parce que nous ne pouvons pas

agir pour nous-mêmes dans la négociation des traités propres à

nous assurer cette part du commerce du monde que notre popula-

tion, nos ressources naturelles et nos moyens de production nous

permettent de commander.
Depuis vingt-cinq ans, nous faisons des ellorts pour nous

ouvrir les marchés de la France, des Etats-Unis et d'autres pays,

et depuis vingt cinq ans ces efforts sont restés vains et stériles,

nous ne sommes pas plus avancés à la fin (j[u'au commencement.
Comptant sur le succès de ces vaines tentatives, nous avons main-
tenu notre organisation économique par des moyens fictifs, par des
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eini>njnts(jiu' nous avons tMigloutis dans de {grands travaux publics;

mais l'instabiiiti' de ce progrès plus apparent que réel, devient de

plusen plusévidente, etsi linéiques favoris du faux système écono-

mique <[ui i)révaut ont pu en profiter pour amasser des millions, à

côté (les chriteanx de ces millionnaires, l.* masse du peuple, la

la p<)i)ulation (|ui peine et travaille pour maintenir ce .système

faux, souffre, vit en proie aux étreintes de la gêne et de la misère.

A l'instar des personna.Lçe ^ du Dante, le peuple semble écrasé par

Tin manteau de plomb qui le fait jiérir, le paralyse dans sa marche
vers le progrès et la prospérité.

Il sufilH d'exposer ce triste état de choses pour démontrer la

nécessité d'y mettre fin.

Je le dis sans crainte de contradiction sérieuse—persister dans le

Ht((1t( quo, dans le maintien du lien colonial, ce serait enrayer le

progrès et nous vouer pour toujourn à la décadence. Car, qu'on

ne l'oublie pas, dans notre siècle et surtout dans l'Amérique du
Nord, rester stationnaire, c'est rétrograder.

Le peuple de ce pays veut-il rétrograder ?

Comme le disait Peel, dans une circonstance mémorable,

allons-nous adopter pour motto de notre conduite : Avance ou

Herule.

Si nous persistons dans notre état de colonie, nous reculons
;

si nous brisons le lien colonial, nous avanyons. Or, le peuple Cana-

dien a trop de cœur pour reculer et il a assez d'intelligence pour

adopter des mesures propres à lui faire atteindre le plus sûrement

la glorieuse destinée qui lui est réservée.

i

gne

u

a

TRAITES DE COMJIERCK

Tant que nous ne pourrons pas faire nos traités de commerce

nous-mêmes, nous n'avancerons pas, nous reculerons ; et tant que

nous serons obligés de passer par la filière de la diplomatie et de la

bureaucratie anglaise, nous ne pourrons jamais arriver à obtenir

des autres nations les avantages voulus pour assurer notre prospé-

rité commerciale. Ou nous n'aboutirons à rien, ou nos intérêts

seront invariablement sacrifiés, comme ils l'ont toujours été dans le

passé.

Quel a été le résultat de la commission des Antilles en ]86(»t

Xul.

t(
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Quel a été le résultat d<î la mission de sir A. T. (Jalt en Espa

^•ne, en]870?
Nul encore !

Pouniuoi ce résultat néj^atif? 31. Galt le dit lui-môme: parce

qu'il a été entravé par le cabinet de St-James.

Pourquoi le traité de Washington' en 1871, nous a-t-il été si

défavorable ? Toujours la même raison : parce que la métropole,

suivant ses habitudes séculaires, servait ses intérêts avant les

nôtres et qu'à cê)té de notre commissaire siéj;eait celui de l'Angle-

terre, se faisant insolemment notre curateur pour protéger les

Anglais et nuire aux Canadiens.

C'est bien la pensée que l'hon. M. Blake a rendue quand il

disait le 21 avril 1882, à la Chambre des Communes :

" Tous nos efforts ont été gênés et embarrassés par la protection

des intérêts anglais et par ce système compliqué de diplomatie qui

prévaut en vertu des arrangements en vigueur.

" A ce sujet, je ne crois pouvoir mieux faire que de citer un

passage d'un discours d'un haut commissaire actuel du Canada,

Sir A. T. Galt, lorsque la question fut discutée devant cette

chambre. Il dit :

" Il est un autre avantage qui résultera de l'adoption de la

" ligne de conduite indiquée par ces résolutions. C'est qu'on évi-

*' tera des rapports répétés avec les départements du gouvernement
" impérial dans les négociations relatives aux relations commer-
''ciales entre les autres pays et le Canada. S'il est une chosequi,
'' plus que tout autre, gêne ces négociations, c'est le lait qu'elles

'' ont à passer par tant de bureaux. D'abord elles doivent faire le

'' sujet d'un rapport d'un département, puis être renvoyées à un
'* autre, avant qu'elles puisent être renvoyées au gouveruemeni du
*' peuple qui y est le plus intéressé

'^ Je dis donc, continue M. Blake, que cette exemple même
prouve que les difficultés provenant du fait qu'ils ne nous est pas

permis d'administrer des affaires qui nous intéressent exclusive-

ment, entraînent un résultat pratique déplorable. Nous voyons

ici un premier ministre nous dire que Sir A. T. Galt avait lait

ses arrangements, mais qu'il lui manquait l'autorité de Londres,

pour qu'ils fussent valables et obligatoires. Pouniuoi ? Pour-

quoi ne pourrions-nous pas conclure nous-mêmes les arrange-

luents ?
"
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RAISONS d'ordre MORAL KT RELIGIEUX

Lîi plus jçrave de toutes les raisons pour mettre lia au statu-

quo, c'est l'imperfection et l'insuffisance du pacte fédéral, imper-

fection et insuffisance rendues de plus en plus évidentes tous len

jours, au point que toutes les difficultés les plus sérieuses qui se

présentaient avant la confédération, se présentent encore aujour-

d'hui—éducation, religion, mariage, droit civil, représentation à la

(Jhambre des Communes et au Sénat.

Quant à l'éducation, le moins qu'on puisse dire, c'est qu'en

acceptant les vues de la majorité du parlement, la constitution ne

protège point certaines minorités, malgré que, pourtant, les au-

teurs de la confédération, tant au Canada qu'en Angleterre, ont

déclaré formellement que toutes les minorités, duns les dififérente»

provinces du Canîida, seraient placées sur un pied d'égalité.

Citons quelques-unes de ces déclarations.

Le 7 février 186.''), Sir Geo. E. Cartier disait :

" La difficulté se trouve dans la manière de rendre justice aur
minorités. Dans le Haut-Canada, les catholiques se trouvent en

minorité ; dans le Bas-Canada, les protestants se trouvent en mi-

norité, pendant que les provinces maritimes sont divisées. Sou»

de telles circonstances, quelqu'un pourrait-il prétendre que le

gouvernement général ou les gouvernements locaux pourraient

se rendre coupables d'actes arbitraires ? Quelles en seraient leg

conséquences, même en supposant qu'un des gouvernements locaux

les tenterait ? Des mesures de ce genre seraient à coup sûr censu-

rées par la masse du peuple. Il n'y a donc pa» à craindre que l'on

ne cherche jamais à priver la minorité de ses droits."

Le 15 février de la même année, Sir Narcisse Belleau disait au
conseil législatif, en réponse à l'hon. M. Letellier, qui avait ex-

primé des craintes sur le sort des minorités :

" S'il avait voulu réfléchir un peu, il aurait appris que le sort

des minorités sera réglé par la loi, que leur religion est garantie

par les traités et qu'elles sont protégées par la surveillance du
gouvernement fédéral, qui ne permettra jamais que la minorité

d'une partie de la confédération soit inquiétée par la majorité."

Le 20 février. Sir Etienne Pascal Taché, alors premier ministre,

faisait au conseil législatif la déclaration suivante :

" Ces minorités sont î\ l'heure qu'il est en possession de cer-
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ninistre,

1 de cer-

tain» droits ([ui, suivant mon interprétation du projet actuel, reste-

raient les mêmes et seraient respectés sous les gouvernements
locaux, quand môme nous ne passerions pas de loi à cet effet

;

mais il a été résolu qu'en cas de nécessité on leur donnerait plus

de protection. Et alors, j'affirme, sans hésiter, que ce qui sera fait

pour une partie du pays sera également fait pour les autres par-

ties et que la justice sera égale.'"

Au cours de la discussion de l'acte de l'Amérique Britannique

du Nord, à la Chambre des Lords, en Angleterre, le 12 février

1867, Lord Carnarvon, secrétaire des colonies, faisait aussi la décla-

ration suivante :

'' En dernier lieu, dans la 93ème clause qui contient les dispo-

sitions particulières auxquelles j'ai déjà référé, Vos Honneurs
remarqueront les arrangements quelque peu compliqués à l'égard

de l'éducation. Je n'ai pas besoin de dire que cette grande ques-

tion a donné lieu à presque autant de passions et de divisions

d'opinions de ce côté-là que de ce côté-ci de l'Atlantique. Cette

clause a été rédigée après une discussion longue et anxieuse, dans
laquelle toutes les parties furent représentées et toutes ont donné
leur assentiment aux conditions que cette clause contient. C'est

une entente que ce parlement ne doit pas changer, vu qu'elle ne
regarde que les intérêts locaux qui sont en jeu, même si <lans

l'opinion de cette Chambre, la clause était susceptible d'amende-
ment. Je dois de plus ajouter, comme l'expression de mon opinion
personnelle, que les termes de cet arrangement me paraissent aussi

équitables que judicieux. En effet, l'objet de cette clause est

d'assurer à la minorité religieuse d'une province les mêmes droits

et privilèges et la même protection dont jouit la minorité d'une
autre province. La minorité catholique romaine du Haut-Canada,
la minorité protestante du Bas-Canada et la minorité catholi(|ue

des provinces Maritimes, seront ainsi placées sur un pied do pai'faite

égalité. Mais dans le cas de quelque injustice commise ])ai' la

majorité d'une législature locale, la minorité aura an droit d'ai)p<'l

au gouverneur-général en conseil et pourra réclamer du gouverne-
ment central l'application des lois rémédiatrices qui pourraient
être nécessaires."

De deux choses l'une: ou notre constitution garantit l'exécu-

tion de ces promesses—et alors elle est violée par la majorité ; ou
la constitution ne contient pas les clauses nécessaires pour garantir

!:[<

I



— 2S

ces promesses. Dans le premier cas, comme dans le second, il faut

amender la constitution de manière à rendre impossible toute in

justice à l'égard des minorités. Les jirotestants sont autant inté-

ressés que les catholi<(ues à ve qu'il n'y ait point de doute à cet

égard, car s'il en (existe à l'égard des catlioli(iues, il doit en exister

à l'égard des })rotestants, et je ne veux pas que les droits des pro

testants soient menacés, pas plus que je veux que ceux des catho

liques le soient.

C'est là une question vitale, de la solution de laquelle dépend

la paix entre les différentes croyances, et nous manquerions de pru-

dence si nous laissions exister en permanence une cause de dissen-

sions aussi dangereuse. Il faut donc faire disparaître cette cause

de dissensions, en amendant notre constitution et en la rendant

plus clîiire.

Les questions religieuses, si intimement liées à celles de l'édu-

cation, sont encore plus brûlantes et ont déjà provoqué des conflits

très regrettables, provenant du droit de désaveu. Nous ne pou-

vons oublier, nous catholiques, l'agitation considérable qui a été

faite au sujet de la loi des biens des Jésuites. Des protestants

éminents, respectables et intelligents, ayant à leur tête des évêques

anglicans, justement respectés par tous, ont demandé le désaveu

de cette loi. Et le gouvernement fédéral lui-même, placé entre le

jugement de la Cour Suprême et celui du conseil privé en Angle-

terre, sur la question des écoles du Manitoba, a admis que notre

constitution présente sous ce rapport des difficultés réelles, puis-

qu'il a référé à la Cour Suprême du Canada la proposition suivan-

te :
'* Le Conseil privé du Canada peut-il intervenir sur ce sujet,

en vertu de la section 93 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord ?

"

Le mariage, d'après le dogme catholique, est un sacrement
;

d'après le droit civil, c'est un contrat. Les droits civils doivent

être réglés par les législatures, et, cependant, le parlement fédéral

s'est arrogé le pouvoir de faire disparaître certains empêchements

au mariage, et conséquemment, se trouve en conflit avec les légis-

latures locales sur cette matière de la plus haute importance.

La représentation actuelle, tant au Sénat qu'à la Chambre des

Communes, n'est pas juste et à chaque instant, l'on sent la néces-

sité d'y apporter des modifications qui peuvent paraître légitimes,

pour les besoins du moment, mais qui de fait n'en constituent pas

nioins des violations du pacte fédéral.
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Les conditions financières entre le Canada et ses provinces

s«int toujours discutées, an point que des avantages nouveaux

sont chaque année accordés aux petites provinces au détriment

(les deux grandes provinces tl'Ontario et de Québec, en violation,

«laprès moi, des clauses essentielles du pacte fédéral, et sans

aucune compensation en faveur de ces deux grandes provinces.

Il y a plus que cela : les comptes, non réglés par l'acte fédéral,

entre Ontario et Québec, ont constamment soulevé des débats qui

ne sont pas encore terminés. C'est si bien le cas, qu'un

arbitrage s'occupe actuellement, comme du temps que j'étais pre-

mier ministre, de régler ces difficultés financières. Et le gouver-

nement d'Ontario, qui est entre les mains d'hommes intelligents

et pratiques, voudrait faire reconsidérer des questions qui, à pre-

jjiière vue, paraissent avoir été réglées par la sentence arbitrale de

1 870.

L'on voit que tout est à recommencer et le jour n'est pas éloi-

gné, s'il n'est point arrivé, où des conflits interprovinciaux amène-
ront des diflicultés insolubles, si nous ne faisons des changements
constitutionnels de premier ordre.

Des amendements à la constitution fédérale s'imposent donc
et deviennent urgents, si l'on veut maintenir la paix et l'harmonie

dans ce pays ; et comme ces amendements, nécessités par les cir-

constances, ne touchent pas seulement à la forme, mais touchent

surtout au fond du pacte fédéral, nous devons changer celui-ci

(l'une manière essentielle et organique.

Pouvons-nous faire ces changements avec le statu quo ? Je ne

le crois pas. Tout étant à refaire, il vaut mieux recommencer à

neuf, en changeant notre allégeance et en brisant le lien colonial.

Pour satisfaii-e tous les intérêts mis en danger dans le pacte

tédéral, sur des sujets qui échappent aux pouvoirs du parlement

canadien, il nous faudrait retourner en Angleterre et redemander

à la métropole une constitution plus sage, plus juste et plus com-

plète.

Il vaut mieux régler ces graves difficultés nous-mêmes, car

nous les comprenons bien mieux qu'on ne les comprendrait en

Angleterre. Je suis convaincu qu'une tentative faite en Angleterre

dans le but d'améliorer notre situation sous ces différents rapports,

serait infructueuse et nous mettrait plus mal que nous ne le som-

mes aujourd'hui.

ii
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De là la nécessité de prendre nos affaires en mains, d'une

manière souveraine, en brisant le lien colonial, pour régler nos

difficultés nationales, en nous donnant une nouvelle constitution,

sufifisamment claire et libérale pour faire disparaître tous les con-

flits religieux, nationaux et financiers, et rendre égale justice à

tous.

Les Canadiens doivent aujourd'hui être en état de se gouver-

ner eux-mêmes, ou ils ne le seront jamais. 8i tel est le cas, qu'ils

se donnent, sans l'intervention d'un pouvoir européen, la consti-

tution qu'il leur faut pour assurer leur prospérité et garantir les

droits de chacun.

Pour arriver à ce but, il faut changer le statu quo et briser le

lien colonial.
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UNION POLITIQUE AVEC LES ETATS UNIS
Pour beaucoup de -ens, l'entrée immédiate du (Canada dans

1 union américaine est la seule solution qui puisse être donnée auproblême de notre avenir.

Je respecte beaucoup cette opinion, mais je ne la partage pas
Cependant, l'union politique avec les Etats-Unis pouvant de-

venir le but définitif denosdestinées.elleanécessairementsa place
dans une étude du genre de celle que je fais en ce moment, et
j
aborde cette brûlante question sans crainte comme sans réticence.

AVANTAGES DE L'UNION POLITIQUE

Que, SOUS plusieurs rapports, cette union nous offre des avan-
tages, c'est incontestable pour tout homme sérieux.

Ces avantages se trouvent et dans l'ordre matériel et dans
l'ordre moral.

AVANTAGES ÎHATÉRIELS

Les Etats-Unis sont l'un des pays les plus riches et les plus
prospères du monde. Dans le commerce, de même que dans l'in-
dustrie manufacturière, ils n'ont guère de supérieurs : quant aux
capitaux accumulés, ils l'emporteront avant peu d'années sur laFrance et l'Angleterre, lesquels sous ce rapport sont à la tête de
1 échelle.

Le commerce extérieur des Américains est immense, servi parune organisation diplomatique et consulaire des plus intelligentescomme des plus actives. Partout où il y a possibilité de faire
pénétrer un article de provenance américaine, les consuls des Etats-
Unis sont a l'affût de la chance qui s'offre et en font bénéficier lesmarchands ou les manufacturiers de leur pays. Puis, grâce aux
boas rapports que les Américains, par leur esprit de justice et de
phUantropie, savent si bien entretenir avec les autres peuples
leur commerce extérieur n'est pas exposé à ces dangers, à ces
incertitudes qui paralysent fréquemment les affaires dans les paysde

1 Europe, surtout dans les pays monarchiques, où les intérêts
de dynastie déterminent malheureusement trop souvent le sacrifice
u<' ceux du commerce. i
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L'union politiciue avec les Etats- ï^nis nous ferait partieii)»-!-

aux avantages de cet immense commerce, et en peu crannées le

mouvement de nos superbes ports atteindrait des proportions dont

il est à peine possible de se former une idée.

U: ("OMMKKCE DE J-f)lKST

J^es Etats de l'Ouest, qni n'ont pouitant pas encore atteint la

moitié du développement dont ils sont susceptibles, fournissent

cha(iue année à l'exportation des ([nantîtes presque fabuleuses de

céréales, de bétail et d'autres produits de ternie. Ce commerce
d'exportation, dirigé sur l'Europe, recherche naturellement la voie

la plus courte pour atteindre les i)orts de l'Atlantique. Cette voie

la plus courte, c'est incontestablement celle qui passe par le

Canada, puis<iue, outre qu'elle est plus droite, elle est plus au

nord, et, par conséquent, traverse la sphère dans une latitude où

son diamètre est moins grand.

C'est en bonne partie ce commerce de l'ouest qui a fait la

grandeur et la prospérité de Montréal ; c'est ce commerce qui

fournit le trafic au Grand-Tronc, aux lignes de la compagnie du
Pacifique, aboutissant à Chicago et Saint-Paul ; c'est aussi lui qui

alimente la navigation de nos grands lacs. Pourtant, nous ne

bénéficions que d'une partie comparativement minime de ce com-

merce, gêné et entravé qu'il est par les tarifs et les restrictions

douanières.

Ces entraves disparaîtraient avec l'entrée de notre pays dans

l'union américaine ; nous aurions alors la plus grande partie de

cet immense commerce de l'ouest, le mouvement de nos ports

prendrait une activité ainsi que des proportions presque inimagi-

nables ; notre territoire se couvrirait de nouveaux réseaux de

chemins de fer, qui ouvriraient à la civilisation le pays de forêts

qui s'étend presque sans interruption depuis la baie de Gaspé

jusqu'aux rivages du lac Supérieur, en suivant une ligne droite

entre ces deux points. Nos magnifiques havres de la Baie des

Chaleurs, qu'aucun obstacle sérieux ne ferme à la navigation

durant l'hiver, deviendraient les termini naturels des chemins de

fer venant de l'ouest ; le pont de Québec se construirait comme
par enchantement, toute cette partie du pays se transformerait en

peu d'années, la solitude des forêts serait remplacée par l'agitation

fiévreuse des manufactures et du commerce qui pénétreraient avec
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la locomotive dans toutes ces réjjioiis désertes, qui ne sout aujour-

d'hui troublées que par les pas du chasseur ou le bruit de la

cognée de l'homme de chantier.

Toutes ces grandes choses, cette magnilique évolution écono-

mique, qui ne saurait dépasser la limite des rêves et de l'im igi-

nation, tant que nous resterons dans notre état de colonie anglaise,

entreraient bien vite dans le domaine de la réalité du moment qut
nous ferions partie intégrante de l'Union Américaine.

NOS MINES KT NOS FOKKTS

La plus grande partie des capitaux engagés dans l 'exploita-

tion de nos mines vient des Etats-Unis. Mais, ici encore, les f)â#-

rières du fisc empêchent l'extension des opérations ; les droits dont

certains produits miniers sont grevés pour atteindre les marchés

américains absorbent une partie des profits réalisables dans cette

exploitation, paralysent les affaires et éloignent les capitaux de
cette industrie. Faites disparaître ces barrières, enlevez ces en-

traves, en réunissant les deux pays sous un même gouvernement^

et la valeur de nos richesses minières se décuplera, leur exploita-

tion prendra des proportions grandioses, fournira de l'emploi à de»

milliers d'ouvriers, répandra l'activité et la richesse dans des

régions qui, sans cela, seraient irrévocablement vouées à une soli-

tude éternelle.

INDUSTRIE l'OKESTIÈRE

L'entrée du Canada dans l'union américaine opérerait une pa-

reille révolution dans notre industrie forestière, dont l'exploita-

tion prendrait un essor extraordinaire. Pour tirer de nos forêKs

toute la richesse qu'elles sont capables de produire, il nous faut

les capitaux et surtout les marchés américains. En Angleterre,

nous avons à compter avec la concurrence souvent ruineuse que
font aux nôtres les bois de qualité inférieure venant de la Baltique.

Quand les marchés anglais sont encombrés par ces produits infé-

rieurs, les prix tombent nécessairement et notre commerce de bois

subit des fluctuations qui le rendent inaccessible à ceux qui n'ont
pas à leur disposition des capitaux suôisants pour tenir leurs

stocks en mains durant des mois, souvent même des années.

Il n'en est pas ainsi sur les marchés américains, où nos bois

sont déjà en grande demande et le seront encore davantage dans^
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((m;l(|ues îiiiim'mis, (|H:iu<i in»s voisins aiiroiit achevé r»'piiisciii«Mit (h*

leurs forets du Miehi^au et du Wiscronsiu. Le larif est le seul

<>l>st!iele (|ui ^Ctint raceès de ees luareliés et nous y plaee dans une

position comparât ivenient désavantageuse, puisijue ee qui se puie

de <lroits au lise américain sur I*(Milié«^ de nos bois, est autant <|ui

sort de la bourse d(^s pi'oduct(Mirs.

iMais tout cela dispaïaîti'ait avec l'assimilât ion ])oliti(jue des

deux pays, et alors nous aurions, en sus des marchés dv, r.Vnjîle-

teriMi, oehii «les bitats-Unis avec tonle la plénitude de ses avau-

ta-zcs.

ri €^st d'autres raisons (pii l'uni <iue !c marché améj-icain est

pour nous bien [)lus avantageux ([V.e ceux des aulr(^s pays,

Xous n'envoyons («n .\.ni;'!eteri'c et aux auti-es pays de l'Ku-

roi>e ({ue les l)ois sciés ou é((uarris, ou les bois de (jualité supé-

rieuie ;
a,ux lOtats- Unis, nous i»ourrioiis placer av;inta^i>'eusemeut

certains produits l'iibriqnés avec des bois de ((ualité relativement

inférieure, tels (jn<* !es dormants de cluîmiu de Ter. le i>ardeau et

la pulpe. ( 'omme les bois <|ti; s'eiii]>Ioien( dan--; la coiiCecI ion de

ces ai'tieles se tr<Mivent .n'énéralement sur les terres li^-rées à la

colonisation, i! est <*!air (pie renti'ceen l'ran!'li!S(> de ces pi-oduits

sur les marchés aniéi-icaiu-^ an;i;ineiiterail (N)nsidéi'abiemeni la

<leuiande de ees bois de ((ualité inférieure et fournirait ainsi à

nos colons un cx<*elleiH moyeu d" laij'c de rar^'cut avec les bois

(ju'actuellemeui ils sont obli^-és de l)i'uler poni- délVichcr leurs

te)-res.

La ])lus-vaiue doiHiéc à nos t'orèis pai' runioii polili([ne avec

les l<]tats-Unis aiiiïuienterait considérablcmenl leur ]^i'ix. coiuine

elle au^'menterait aussi les rc^ssources de no.-> :; .uxcrneineuts

locaux, qui tir«M)( de leurs domaines foresUers la i)lns li-rande par-

tie de leurs revenus ré^'uliers. en sas du sul)side ted(-!';tl.

PKODIM'l'S A»; RI(M>LES

Les Etats-Unis, surtout poui- his vieilh's pi-ovinccs de l'Est,

nous offrent a,ussi les marelu's de l)eaucoui) les plus avautai>'eux

pour l'éeoulemout des produits (l<» notre agriculture. Xos cultiva-

teurs faisaient fortune, poui' ainsi diie, avant l'expiration dn

tiaité de réciprocité de 1854. Faites disparaître par l'union poli-

tique les barrières fiscales qui sont venues mettre un terme Ti cet

âj2;e d'oi" et voua verrez de suite la prospérité i-mutître dans nos
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cîtinpiignes. L'apcricultuie plus payante, mieux faite, servie par un

outillage perfectionna!', ne sera plus un «(bjet d'horreur pour nos

Jeunes };ons, mais une (x-cupation aussi lucrativ<î que l'industrie

niauufaciurièrc capable de procurer la richesses, le contentein^'nl

rt le bonheur de «-eux (pli savent ap[»rt'ci<M' à h'ur juslr valeur b'S

charmes et la noblcMudépcndance de la vie de l'homme des champs.

L'émigiation des (ils de cultivateurs dans les villes et au dehors

«les limites actuelles de notre pays cessera d'(îlle-même, les lamilb'S

se {grouperont, au lieu de se disperser, et l'on n'aura plus h* spfc

tacle de cet épari>illement si nuisible à notre force et à notre

influence comme race.

I NDISTRI K M AN r FACTU K I FAI K

D'ailleurs, une fois entrés dans l'Union Américaine, m>s p^ens

n'auraient i)lns i-aison d'aller chercher ailleuis l'ouvraf^e et les

inoycns de vivie <|ue, dans notre condition actuelle, ils ne peuvent

pas trcAiver ici.

(^ui niera <|iie devenu partie intéjjjrante des l'itats-linis, notre

pays se eon\Tirait de manufactures'^ Nos ii\ièies nous ottVent

pirtout, et à profusion, des |)ouvoirs d'eau capables ib- produire

une force motrice presqu'illimiiée. Cioye/vous (]ue. les Améii-
cains, (|ui ont déj^ensé dvs centaines de millions \univ utiliser <'<'n\

l»i(;n moins co!isidéral)!es du Connecticut etdehi Merrinmc, (|ui ont

mis au s'Mvice (le leui- industrie mauu'acturière jus([n'aux moin

dres ruisseaux, cioye/, nous, dis-je. (pi'ils ne s"em|)ressei'aient pas

(le tirer partie de nos splendides cours d'eau, de les couvrir d'éla-

blissements industriels (<ù nos ouvriers trouveraient (ous les

avantaires (qu'ils vont cii(-rclier dans les centres manufacl uriers de

hi Nouvelle-Anii'leterre ?

Ce qui manque ici au dévelop]ieineii! de riiidu>l lie nn.nufac-

turière, cr. sont les capitaux nécessaiies iioui' r'-Ialdir des maïuifac-

tures <'l un mar(dié sulîisaut pour eu consommer les produits. j,es

Américains ont des capit.vux et leur pays renferme <>5,()()()^0(>i> de

(consommateurs riches, en état de payei- libéralement tous les

produits que nous pourrimis leur offrir. FiU faut -il (hivantai;e

pour assurer le succès d'un mouvement indusiritd dépassant en

;;randeur et en puissance tout ce que l'ima.i;ination pmu'rait conce-

voij- dans notre condition actuelle ?

C'est alors, et alors seulement, que nous pourrons tirer pleine-
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ment parti de tous les avantages naturels dont la Providen le nous
» si généreusomeut doués, au point de vue de l'industrie manufac-
turière.

AUGMF-NTATIOX DK VALEUR ICT DE K ICIIESSK

L'ini[>ulsion donnée à notre connnoree età notre industrie par

l'entj'ée du Canada dans l'Union Am6ri<*aine doubUu-ait, décuple-

rait bien vite la richesse de notre pays. Tout s'enchaîne dans
l'ordre économique, tout est soumis à la loi fondamentale de l'offre

«t de lit demande. Dans notre condition actu<dle, nous avons beau-

coup de richesse latente, de ressources naturelh's, mais il nous

mancjue les capitaux nécessaires pour en tirer parti, c'est- à-diie

pour créer la denuinde ù. l'égard de toutes ces richesses.

Démolisez le mur politique qui nous sépare des Etats-Unis,

détruisez la digue qui retient les capitaux américains, les empêche
de prendre leui' (îours dans notre pays et vous voirez une

aflluence de richesses surpassant les rêves des plus enthousiastes.

TiCS propriétés immobilières, les actions industrielles, les titres des

gouvernements et des corporations municipales doubleront de

valeur et cette j^lus-value augmentera d'autant la foitune publique

ou la richesse du peuple.

r.E ÏKAVAIL MfRUX RÉTlUHtrÉ

Il est un capital, plus précieux et plus désirable que tous les

autres, dont la valeur serait considérablement augmentée par

l'union du Canada h la république américaine. Ce capital, c'est le

travail. Dans un même pays, les conditions économiques tendent

aécessairement à .s'équilibrer. Le Canada, devenu partie de l'Union

Américaine, n'échapperait pas à cette loi, qui ferait bénéficier

nos ouvriers des hauts salaires en cours chez nos voisins. Nos

manœuvriers, nos artisans, enfin cette ruche ouvrière qui constitue

le monde des travailleurs, verrait ses labeurs bien mieux rétribués,

le prix de ses sueurs plus généreusement payé ; à la gêne, à l'an-

xiété de ces braves pères de famille, de ces hommes de cœur, que la

peine de voir leurs femmes et leurs enfants privés du confort le plus

élémentaire, fatigue encore bien plus que le plus rude travail—

à

la gêne, à la privation, à l'anxiété, succéderaient l'abondance, le

confort et le bonheur amenés par cette surélévation dans le prix

du travail.
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vivre ni^^prisés et à mourir pauvres, nous préferons (levenir «'itoy-

eus américains, pour vivre considén' * et mourir riches !

N'y eut-il (jue cette seule considération en faveur <le l'union du
(Jiuiada avec les Etats-Unis, que cette évolution politi(|ue se pré-

senterait déjà sous les dehors les plus favorables aux hommes
publics qui aiment le peuple et lui sont sinc«"^rement <lévoués. Et

je me fais gloire d'appartenir à la classe des hommes publics qui

aiment le peuple et désirent sincèrement sor bonheur. Un homme
(jui n'est pas animé de ces sentiments ne mérite pas de s'éb'ver au-

dessus de la masse de ses compatriotes ;
il n'a pas le dr->it de jouer

un rôle, même le plus intime dans la vie publique.

I/IMMKiRATlON AU l.IEU J)i: l/ÉMlORATION

Ceci nous amène à une considération d'une importance majeure.

Pour<iuoi nos gens s'en vont-ils aux Etats-Unis !

Est-ce par paresse, par caprice ou parce qu'ils n'aiment pas

leur pays, ainsi que le proclame une certaine école pour pallier les

affreux résultats de sa politique ?

Pas du tout.

ÉLOGE DES CANADIENS DES ETATS-UNIS

Je répudie cette prétention, je proteste de toutes mes forces

contre cette atroce calomnie lancée gratuitement à la figure du
million de braves et respectables Canadiens qui vivent chez nos

voisins. Je les connais, ces Canadiens des Etats-Unis, je connais

leur intelligence, leur respectabilité, leur esprit d'ordre, leur

amour du travail
;
je connais surtout leur patriotisme, et il faut

bien le dire, puisque c'est la vérité, je crois que sous le rapport du
patriotisme, ils sont nos supérieurs. Nulle part ailleurs qu'aux

Etats-Unis vous ne trouverez des Canadiens aimant plus sincère-

ment le pays de leurs pères, plus attachés à nos institutions, aussi

énergiquement déterminés à les maintenir, à les défendre envers

et contre tous. Contrairement à ce qui existe parmi nous, chez nos

compatriotes des Etats-Unis, on sait mettre le patriotisme au-dessus

de l'esprit de parti ; chez eux, avant d'être libéral ou conserva-

teur, démocrate ou républicain, on est patriote, patriote avant

t'Ont, patriote envers et contre tous.

(\'-
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Et les Américains, peuple généreux, ont l'esprit assez large,

le cœur assez bien fait pour apprécier cet amour inaltérable des

Canadiens pour leur pays natal, cet invincible attachement aux

institutions qui font de nous une race, ou plutôt une nation dis-

tincte. Au lieu d'ostraciser les nôtres, ils les traitent sur un pied

d'égulité, les font participer aux charges et aux honneurs publics,

leur ouvrent même volontiers les portes de leurs capitoles. Dans
le commerce, dans l'industrie, dans les professions libérales, dans

les emplois publics, dans la politique, les Canadiens jouent aux

Etats-Unis un rôle bien î)lus large, bien plus considérable que dans

les provinces anglaises du Canada, notamment celle d'Ontario, où

nos compatriotes forment pourtant une partie considérable de la

population.

C'est qu'aux Etats- Tnis, voyez-vous, il n'y a pas ces préjugés

de race et de religion qui nous font tant de mal ici
; c'est, surtout,

qu'il n'y a pas là d'orangistes, d'adeptes' de cette secte brutale,

querelleuse, exclusive, (j^ui est un brandon de discorde dans touies

les colonies britanni([ues et «lont le serment d'initiation conipoitc

la haine, la guerre et la moi't à tout ce qui est catholique et iVaii

vais. X "aurait elle d'autre ré.-.ultat ([iie de nous débarrasser de

cette bande de fanatiques, de brouillons et de mangeurs de eatho

iiijues, que riiiiion i)oliti(iiu; ave(^ les Etats-Unis serait déjà, par

cela même, une perspective D'ès encourageante. Cela mettrait lin

à ces guerres de race et de religion, à ees luttes acrimonieuses que

nous sommes obligés de soutenir jjour conserver nos croyance^ re-

ligieuses, notre langue et iid.s institntions— luttes ingrates, humi-

liantes et ruineuses, dans lesquelles nous épuisons les foj'ces.

l'énergie et l'intelligence (jue, sous uu régime politique plus équi-

table, nous pourrions cousaci'er à notre avancement dans le coni

merce, l'industrie et les arts.

Non! les Canadiens n'émigrent pas aux Etats-Unis par i):i

resse, i)ar caprice ou par man(|ue de patriotisme -, c'est le besoin,

c'est la nécessité qui les clujsse du pays, qui leur fait prendre le

chemin des Etats Unis où ils trouvent ce que nous ne pouvons pjts

leur procurer ici—de l'ouvrage, de l'argent, de l'aisance, du cou

fort, du succès et de l'avancement dans toutes les carrières.

Mais tout cela n'éteint pas chez eux l'amour de leur pays na

tal ; les succès qu'ils obtiennent ne leur font pas oublier le sol

chéri de la patrie ;
le tourbillon commercial et industriel qui les

environne ne leur fait pas perdre le souvenii de leur cher Canada.
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Dulecs reminiscitur Argos.

Changez notre état politique, améliorez notre situation écono-

jiiique, faites en sorte que le Canada leur offre les avantages maté-

riels qu'ils vont chercher là-bas et vous les verrez revenir dans ce

pays qu'ils n'ont pas cessé d'aimer et dont seule la dure nécessité

les a chassés.

C'est ainsi (^u'au lieu de l'émigration nous aurions l 'immigra-

don des Canadiens, qui viendraient nous faire bénéficier d(^ l'ex-

périence qu'ils ont acquise dans les arts, l'industrie et le commer-
ce, grossir nos rangs, augmenter notre ifltluence comme race et

comme nation.

N'est-ce pas là un objet digne de notre plus sérieuse atten-

tion ?

DÉ1ÎARRAS8ÉS DE XOTRIC DiyrTE

La dette ])ubliquedu Canada, en ]Sî)l, s'élevait à $280,.S1)Î),22<»

et le service des intérêts et du fonds d'amortissement absorbait

cette même année une somme de $1 1,7.S1,2S -, ce (|ui impose de ce

chef à notre poi)ulation une char<î;e annuelle de !<2.4 4 par tête.

L'union avec les Etats-Unis nour débarrasserait de cette dette

et d(;s chai'ges ([u'e'le nous impose, puisque le gonveriieinent de

Washington en assumerait la responsaV)ilité et le paiement. Cette

dette, énorme poumons, ne serait v'iv.n ])oin' les P^tats-TJiiis. dont

le revenu annuel approche !?.'î50,()()0,0()0, et répartie sur la ri-

chesse et la population de nos voisins, ce serait tout simplement

une goutte d'eau dans l'océan.

MKll.LEi;Ji CHÉDFT

L'état colonial insy)ire naturellement des craintes aux capi-

talistes sur la stabilité de notre crédit et, poui- cette raison, nous

neus trouvons comparativement dans une position d'inférioi-ité,

<iuand il ni)us faut contracter desemprtmts pour les fins gouverne-

luen aies ou municipales, même pour poursuivre les enti-epi-ises

lie nos grandes compagnies industrielles. Ce désavantage cesse-

lait dès que nous ferions partie des Etats-Unis et notre crédit de-

viendrait bien meilleur. ''Cette union, disaient avec raison l(^s

auteurs du manifeste de 181Î), aurait poui- effet d'élever notre cré-

dit public et privé, en assurant la stabilité de nos institutions et

[••l'éiint notre prospérité. "

Ce qui était vrai en 1849 l'est encore bien plus aujourd'hui.
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DÉBARBA.SSÉS D'UXE PARTIE DE3 FRAIS DE GOUVERNEMENT

Ea 1891, l'administration des affaires du Canada nous a cuûté

136,343,568, ou $7.52 par tête.

La même année, l'administration des affaires du gouvernement

des Etats-Unis a coûté $345,023,330, ou $5.34 par tête.

C'est $2.18 par tête de moins qu'au Canada, de sorte qu'en

entrant sous le régime américain, nous nous libérerions d'une

charge annuelle de $10,528,015. En d'autres termes, l'administra-

tion américaine nous coûterait près de onze millions moins cher

que nous coûte l'administration britannique.

C'est énorme.

Figurez-vous donc l'élan que donneraient aux affaires commer-

ciales et industrielles ces onze millions que nous garderions pour

des fins pratiques, au lieu de les verser dans la caisse du fisc !

Avec ces millions, quel développement ne pourrions-nous pas

donner à notre agriculture, à la colonisation et h nos chemins

publics ! quelle extension ne pourrions-nous pas donner à notre

industrie manufacturière ! quelle impulsion ne pourrious-nous pas

imprimer à la diffusion de l'éducation !

AUTONOMIE DES LÉGISLATURES LOCALES

A part ces avantages matériels, l'union politique avec les

Etats-Unis nous en procurerait aussi de considérables au point de

vue moral.

Ainsi que je l'ai déjà exposé, la constitution de 1867 renferme

des lacunes ou des ambiguifés qui ont été une cause de conflits

constants entre le pouvoir fédéral et les autorités provinciales. Le

système fédératif n'a été adopté que dans le but de dorer

la pilule et d'obtenir par ce moyen le consentement du Bas-

Canada à ce changement radical ; mais le but réel que Sir John
MacDonald et le parti tory voulaient atteindre, c'était l'union

législative, telle que recommandée par Lord Durham et destinée à

nous noyer, ou plutôt à nous faire disparaître comme race dis-

tincte.

Pour cela, on a atténué autant que possible les attributions

des législatures provinciales, on les a pour ainsi dire mises dans

la dépendance absolue du parlement fédéral. Pour atteindre ce

but, on a procédé i\ l'inverse des auteurs de la constitution améri-

mie.
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caine, qui assure aux Etats une indépendance complète du pouvoir

fédéral, faisant par là même disparaître tout sujet de conflit.

En entrant dans l'union américaine, chaque province du
Canada deviendrait donc virtuellement indépendante et s'assure-

rait d'une manière absolue cette autonomie que nous n'avons pas

encore pu arracher de haute lutte aux hommes qui nous gouver-

nent à Ottawa.

La constitution américaine, en effet, assure aux Etats l'autono-

mie, l'indépendance la plus complète. Là, pas de conflits en ma-
tière législative, pas d'empiétements du pouvoir central sur le

domaine des législatures locales. L'histoire de nos voisins n'offre

aucun exemple de ces conflits d'autorité qui, dans notre pays, nous
tiennent constamment en agitation, épuisent en de vaines luttes

l'énergie et l'activité que nous pourrions autrement consacrer aux
affaires.

Il semble que la providence nous ait voués fatalement à la

lutte. Sous la domination française, c'était la lutte contre la bar-

barie et les empiétements des colonies anglaises ; dans la première

partie de la domination britannique, c'était la lutte contre l'arro-

gance et la tyrannie du conquérant, qui voulait supprimer l'usage de
notre langue et l'existence de la plupart des institutions dont le

maintien.avait été garanti par la capitulation et les traités
;
plus

tard ce fut la lutte pour la conquête de la liberté et du gouverne-

ment responsable. Il y eut trêve après les événements de 1837
j

mais l'agitation recommença bientôt sur la question de la repré-

sentation, qui portPi. l'excitation au point de rendre le gouverne-

ment presque impossible.

Sous prétexte de mettre fin à cette agitation, on nous a imposé

la confédération, avec promesse que ce régime mettrait à l'abri de

toute atteinte préjudiciable notre langue, notre religion et toutes

les institutions qui font de nous une nationalité distincte, enfin,

qu'il nous assurait comme province une autonomie complète.

Cette promesse n'était qu'une tromperie. Qui niera que de-

puis 1867, surtout depuis quelques années, la lutte n'ait été aussi

nécessaire, aussi vive qu'avant pour conserver notre autonomie,

objet d'empiétements continuels de la part du pouvoir fédéral ?

Et il eu sera ainsi tant que nous serons colonie anglaise, tant

que le gouvernement du pays sera entre les mains d'hommes pu-

blics anglais, s'efforçant de donner suite à la politique tracée dans
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le fameux rapport de Lord Durham—politique dont le point capital

est de noyer, d'anéantir la race française.

Sous le régime américain, ces luttes n'auraient plus leur raison

d'être : c'est peut-être, au point de vue des'Canadiens-français, un
des plus forts considérants qui puissent nous induire à accepter

l'union politique avec les Etats-Unis.

INFLUENCE AUGMENTEE

En entrant dans cette union, nous trouverions là bas plus d'un

million de Canadiens dont la cause serait commune avec la nôtre.

Ce serait un appoint considérjible à notre influence politique.

Nous serions, assurément, assez nombreux pour nous faire respec-

ter et comme chez les Américains, les préjugés de race et de reli-

gion sont inconnus, nous i)articiperions à l'administration, aux

emplois publics, même à Washington. Nous aurions peut-être la

satisfaction de voir quelques-uns de nos compatriotes remplir en

France, par exemple, les positions honorables de consuls et d'agents

diplomatiques. Bien que certains Anglais se plaisent à nous pro-

clamer une " race inférieure," je crois que notre race est sous tous

les rapports l'égale de celles qui nous entourent et je suis con-

vaincu que si nous pouvions, un bon jour, nous dégager du lien

colonial qui nous attache au rocher, nous prouverions au monde
que nous sommes capables d'arriver aux plus hautes positions

sociales ou politiques et de les remplir aussi bien que ceux qui

nous ont si injustement décrétés d'infériorité.

Nous avons la satisfaction de pouvoir dire que si Sir Edmund
Head a déclaré que les Canadiens-français sont une race inférieure.

Lord Dufferin, son supérieur décent coudées comme intelligence, a

exprimé une toute autre opinion sur notre compte, qua id il disait

en bon français à Windsor, le 18 août 1874, en réponse à l'fidresse

de la Société St Jean- Baptiste :

'•J'ai écouté avec une satisfaction toute particulière l'adress»'

que vous m'avez fait l'honneur de me présenter. Je suis bien

convaincu que nulle part dans la Puissance Sa Majesté n'a de

sujets plus loyaux, plus lidèles et plus intelligents que ses sujers

de race française et je me réjouis de l'occasion qui m'est donnée

d'exprimer mon estime et mon respect pour les représentants de

ces héroïques pionniers, à la hardiesse desquels nous devons, en

grande partie, l'héritage dont nous jouissons.
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•^ C'est une chose des plus étonnantes que ce coup d'œil avec

lequel les ehefs des premières expéditions françaises discernèrent

comme par inspiration sur leur route chaque endroit avantageux,

ehaque position convenable, soit pour leur défense soit pour leur

commerce. Ils choisirent avec une telle sagacité 1 îs sites pour la

construction de leur«< forts et pour la fondation de leurs établisse-

ments, que les générations suivantes ne purent faire de meilleurs

choix. C'est pour cela que presque chaque cité importante, dans

les vallées du Missisipi et du Saint-Laurent, doit son origine à un

fondateur français.

" Mais ce n'est pas à un seul titre que nous sommes obligés

envers la race française. Il ne faut pas oublier que c'est à son élé-

vation d'esprit, à son amour de la liberté et à son exacte apprécia-

tion des droits civils contenus en germe dans la constitution pri-

mitivement accordée i)ar l'Angleterre au Canada, que nous devons

le développement de cette autonomie parlementaire dont le pays

est fier à si bon droit; et je puis vous assurer qu'aux yeux d'un

anglais, il y a peu de choses plus agréables à observer que la dignité,

la modération et l'habileté politique avec lesquelles les hommes
])ublics français du Canada aident leurs collègues anglais à appli-

(|uer et à faire fonctionner ces grands principes de droit et de pra-

tique constitutionnels, qui sont la base du gouvernement libre de

ee pays.

•' Messieurs, j'ai toujours considéré comme du meilleur augure

l;i collaboration de la race française dans le Canada ; cette race

({ui a contribué si puissamment à civiliser l'Europe, ne peut man-

quer de suppléer et de corriger de la façon la plus heureuse les

((ualités et les défauts considérés inhérents au John Bull tradition-

uel
; d'un autre côté, on me pardonnera, si comme anglais, j'espère

que nous pourrons lui rendre le même service. Avec la générosité,

l'esprit d'invention, l'élan, la grâce, la délicatesse, la précison du
jugement et la finesse artistique du français, avec le flegme et le

tempérament britanniques, on peut dire que nous réunissons* les

éléments qui gouvernent eu grande partie le monde moral et le

monde physique."

Ces paroles si vraies, qui nous vengent si bien de l'insulte

que nous lançait entre deux verres de vin, devant les orangistes,

Sir Bdmund Head, à Toronto, ont eu leur récompense, car Lord
Duflferin a obtenu depuis les postes les plus importants. Après
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avoir été vice-roi des Tndes, ambassadeur à Rome, il représente

aujourd'hui l'Anj^leterre à Paris, au centre de cette grande famille

française, dans un milieu propre à le convaincre qu'il a eu raison

de parler ainsi de la race française.

KIEN A CBA INDRE AU POINT DE VUE RELIGIEUX

Nous n'aurions pas jilus à craindre au point de vue religieux.

La constitution des Etats-Unis est tellement agencée, qu'elle rend

absolument impossible tout conflit d'une nature politico-religieuse.

Aussi il n'y a pm.« do pays où la religion catholique soit plus

libre et plus resi , D'ailleurs, s'il surgissait quelques diffi-

cultés à cet égard, l'u ; y'rrions toujours compter sur le concours

des douze ou treize millions de catholiques qui habitent déjà les

Etats-Unis.

Tels sont les prihcip;itix av^.utages que nous procurerait l'u-

nion politique avec nos voisins.

J'avoue qu'ils sont de nature à justifier le sentiment qui s'ac-

centue de plus en plus en faveur de cette union.

L'opinion publique est tellement préparée à cette évolution

politique, qu'il n'y a pas longtemps un aviseur de la couronne,

l'hon. M. Longley, procureur général dans le gouvernement de la

Nouvelle-Ecosse, a publié ce qui suit dans une revue anglaise de

Toronto :

" Le temps a adouci les vieilles animosités et complètement

changé les conditions dans lesquelles nos ancêtres se séparèrent

des leurs. Pourquoi resterions-nous plus longtemps à l'écart?

Nos intérêts sont identiques. Pourquoi formerions-nous une al-

liance avec un peuple de quarante millions, habitant un pays éloi-

gné de plusieurs milliers de milles du nôtre et dont les intérêts

nationaux sont absolument différents, quand nous pouvons faire

alliance avec un peuple de plus de soixante millions, voisin de

nous et dont les intérêts nationaux sont identiques aux nôtres !

Le peuple de quarante millions des Iles Britanniques est à peu

près rendu au terme de l'expansion dont il est susceptible ; mais

le peuple de langue anglaise de soixante millions qui vit à côté de

nous comptera bientôt une population de centaines de millions et

exercera une influence prépondérante dans le monde. Pourquoi

nous charger du fardeau du gouvernement national séparé, quand,

sous une fédération, un pouvoir exécutif central peut gouverner
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la totalité aussi efficacement que la moitié du continent t Voulons-

nous uue destinée capable d'enflammer l'imagination 1 Alors, sui-

vons le conseil de John Bright, unissons la grande race anglaise de

l'Amérique du Nord et léguons à nos enfants une perspective et

une destinée sans parallèles dans les annales du genre humain."

Il serait difficile assurément de prêcher plus ouvertement l'an-

nexion. M. Longley fait partie du gouvernement de la Nouvelle-

Ecosse qui, comme tous les gouvernements, doit refléter les vues

et les opinions de la majorité du peuple de cette province. Depui-s;

la publication de cet écrit, la législature de la Nouvelle-Ecosse

s'est réunie, elle est mt'ine encore en session, et pas un seul député

ne s'est levé en Chambre pour blûiner le procureur général Long
ley, ce ({ui prouve que les sentiments qu'il a exprimés sont bien

ceux d'une bonne partie de notre poi)ulation.

DÉSAVANTAGES DE L'UNION AVEC LES ETATS-UNIS

Quels seraient les désav^antages de l'entrée du Canada dan*

l'union américaine !

Au cours des débats sur la confédération, Sir Hector Langevin

a traité cette question et voici ce qu'il a trouvé de plus fort à l'ap-

pui de sa thèse.

''Il est vrai, disait-il, que Jious deviendrons l'un des Etats

indépendants de la confédération américaine ; mais nous en au-

rions tons les désavantages en même temps que les avantages. H
faudrait contribuer à payer l'énorme dette que les Etats-ITnis ont

contractée pour la guerre qui en désola une des plus Vielles par-

ties
;

il nous faudrait en pnyer l'intérêt et plus tard solder lv«

dette elle-même, car je ne suppose pas que les Américains aient

la moindre intention de répudier leur dette. Il faudrait que cette

dette fut soldée et pour cela payer des impots considérables p<'n-

dant un grand nombre d'années, pour l'intérêt et l'amortissement.

Ceux qui parlent de la dette que va créer la confédération de-

vraient faire attention qu'elle ne sera qu'une bagatelle comparée à

celle dont nous deviendrions débiteurs avec l'annexion. Pour $1

que nous paierons avec la confédération, nous en paierions sixave^

l'annexion. On dit que la dette sera énorme, mais elle ne seraque
d'une piastre contre $4 en Angleterre et $»> aux Etats-Unis. C'est

là le coté financier de l'annexion."'
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C'est bien le cas de dire qu'on n'est jamais prophète dans son

pays.

Cette dette, que Sir Hector nous montrait comme un épouvan-

tiiil pour nous engager à repousser l'alternative <le l'annexion, les

Ktuts-Unis l'ont payée en grande partie et aujourd'hui les charges

p(Kir le service des intérêts sur ce qui reste à acquitter de la dette

ne s'élèvent qu'à $0.37A^ par tête. Le capital de cette dette repré-

sente $13.45 par tête.

Qu'est-il arrivé au Canada sous le régime de la confédération,

qui devait, suivant les promesses de ses auteurs, nous soustraire

aux obligations que l'annexion nous aurait imposées de ce clief î

Nous avons accumulé une dette de 8289,809,221), ce qui repré-

sente par tête $60 au lieu de $13.45 aux Etats-Unis ; le service des

intérêts sur cette dette absorbe annuellement $11,784,283, ou

$2.44 par tête, au lieu de $0.37^ aux Etats-Unis.

Pourtant la question tinancière était la senle objection sérieuse

que Sir Hector Laugevin trouvait à l'union politique avec les

Américains.

Que devient cette objection en présence des laits ?

DANGER POUR NOTRE NATIONALITE

Comme Français, aurions-nous à redouter l'union politique

avec les Etats-Unis ?

Sir Hector Langevin l'a prétendu.
'' Mais, disait-il encore, quel serait le sort des Canadiens-fran-

çais avec l'annexion aux Etats-Unis "? Il nous faudrait profiter de

l'exemple des races françaises aux Etats-Unis et voir quel sort a

été fait aux Français dans la Louisiane. Que sont-ils devenus ?

Que sont devenus leur langue, leurs usages, leurs mœurs, leurs

institutions? Après la guerre, c'est à peine s'il en restera assez

pour que l'on puisse dire que la race française a passé par là."

Je respecte beaucoup les Français de la Louisiane ; mais je

prétends qu'au point de vue des aptitudes pour lutter dans le but

de conserver la langue et les mœurs françaises, il n'y a pas de

]»arité entre eux et nous.

La population de la Louisiane était une population de pian-

tours, riches, vivant dans le luxe et la somptuosité, n'ayant jamais

eu à lutter pour l'existence, même matérielle. D'ailleurs, eût-elle

possédé l'énergie voulue pour soutenii" une lutte opiniati > qu'elle
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n'aurait pas eu ro(H'asion de l'exercer, puisque Napoléon 1er l'a

vendue coniine un troupeau d'esclaves, sans inclure dans le marche

la moindre stipulation pour assurer la conservation de la laujçue et

des mœurs françaises. Dans ces conditions, son sort était scellé

d'avance: elle devait inéluctablement périi* comme race.

En serait-il de même, au cas où nous entrerions dans l'union

américaine:'

Non, assurément. Nous ferions nos conditions et la i)remitic

que nous poserions serait bien certainement de continuer à parler

la langue française et de rester français. Nous avons pour nous

aider dans ce sens notre clergé, nos c(dlèges et nos «'ouvenfs

moyens infaillibles d'action que n'avaient pas les Français de la

Louisiane. Tant (lue nous aurons ce clergé, ces collèges et ces cou-

vents, il n'y a pas de puissance hunuiine qui puisse nous faire

perdre l'usage de la langue et les nueurs ((ue nous avons hérités

de nos ancêtres. Ces foyers, d'où jaillissent la lumière et l'ins-

truction chrétiennes, sont assez puissants })our tenir notr(î

patriotisme constamment eu éveil, pour conserver inta<'t tout <'e

qui constitU(^ nos institutions nationales.

D'ailleuis, pourquoi ces craintes puéiiles, (|uand notre p;issé

est là pour répondre de l'avenir? Est-il un peuple qui ait été

plus maltraité, plus persécuté <(ue le nôtre à cause de sa langue et

de ses institutions ?

kSous le régime militaire et sous la constitution de 1774, l'usage

de la langue française n'a-t-il pas été prohibé ? La praticiue «le

notre culte religieux n'a-t-elle pas été menacée, gênée, entravée de

toutes les manières possiV)les "l Nous n'étions alors qu'une poignée

de pauvres gens, à moitié iiiinés par les guerres <lésastreuses «le la

lin de la domination française, lâchement al)an(lonnés par la plu-

part des honinie> instruits qui auraient pu n()us guider dans la

lutte pour la défense de nos droits. Qu'est-il arrivé (cependant?

Alors que nous n'étions «(ue 70,000, au lieu de nous laisser engloutir

par l'élément anglo-saxon, conune les Français de la, Louisiane, nous

avons lutté, nous avons combattu sans trêve ni merci et nous

sommes restés français. Bien plus : avec les luttes pour la <!onser-

vation de notre existence nationale, nous avons mené de front les

combats pour la conquête des libertés constitutionnelles, et malgré

les Anglais, nous avons réussi à implanter dans notre pays ce sys-

tème de gouvernement responsable qui a fait notre force, aiirès

avoir été payé du sang de nos patriotes !
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La constitution (i« 18 IJ, imaf^iiiée poiii- nous lairo disparaître

comme race, décrétait aussi la suppression oflQcielle de la langue

française, en reconnaissant la lauji^ue anglaise comme seule langue

parlementaire. Cette constitution est passée et la langue française

ost restée, plus forte, plus vivace que jamais.

En présence de ces faits, qu'atteste l'histoire, de quel droit

pourrait-on avoir dos craintes fondées au sujet de la conservation

de notre langue et de notre nationalité, daus le cas où nous eutre-

lions dans l'hégémonie américaine ?

D'ailleurs, les Américains sont un peuple cosmopolite, et

s'occupent fort peu de l'idiome que parlent leurs citoyens, pourvu

qu'ils respectent le bon ordre, observent la loi et soient fidèles à

la constitution.

Je ne sache pas que l'union politique avec les Etats-Unis pré-

licute d'autres désavantages.

QUESTION DE SENTIMENT

Il ne resterait que la question de sentiment.

Est-ce là un obstacle sérieux t

Je ne le crois pas.

O'est bien beau, le sentiment ; mais ça ne fait pas vivre un
peuple. Si ce préjugé des sentiments existe, il n'empêche toujours

pis nos gens d'aller aux Etats-Unis, d'y faire fortune et d'y rester

français.

Le sentimeat, du reste, ne peut raisonnablement exister que

dans la mesure des causes dignes de l'inspirer. S'il est démontré

que nous serions mieux sous le régime américain que sous la domi-

));ition britannique, quel sentiment respectable, digne de ce nom,

î>i>nrrait nous justifier de repousser le meilleur pour choisir le

jijoins bon ? Puis, est-ce que ce serait bien se dégrader que d'en-

iver dans l'union américaine, de devenir partie intégrante de ce

grand peuple qui, par ses progrès, son intelligence, sa richesse,

gi)ii génie commercial et industriel, fait l'admiration de l'univers

cùtier ? Est-ce que le drapeau des Etats Unis n'est pas aussi res-

peiitable et aussi glorieux que celui de l'Angleterre ?

Dieu merci ! l'histoire du peuple américain, sans remonter

;^ussi loin que celle des Anglais, est aussi belle, aussi glorieuse que

celle de l'Angleterre, et de plus, elle n'est pis souillée par ces

'
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crimes politiques, ces persécutions i-eligieuses qui déparent les

iiuiiales de la fière Albion.

REMAKQUKS SUR I-A COXSTITUTrON' UEH ETATS-UNIS

Avant d'aller plus loin, je tiens à attirer l'attention sur deux
points bien importants de la constitution des Etats-Unis, lesquels

sont généralement ignorés ou peu compris. Ces deux points sont d'au-

tant plus importants (ju'ils concernent les (piestions de langue et

de religion.

Au Canada, l'usage de certaines langues, pour la rédaction des

statuts et des actes oIRciels, poui' les discours en parlement et les

plaidoiries devant certains tribunaux, est obligatoire, prescrit par
la loi, quant à ce qui regarde le parlement du Canada et la pro*

viture de Québec. L'article 133 de la constitution de 18G7 décrète

que les actes du parlement du Canada et de la législature de Québec
devront être publiés en français et en anglais, ainsi que les procès

verbaux et les journaux des deux Chambres, avec faculté d'era*

ployer l'une ou l'autre de ces deux langues dans les débats parle-

mentaires et les plaidoiries.

[ci, nous sommes donc obligés par, la constitution de parler

l'anglais et le français et nous n'avons pas le droit de parler d'au-

tre langue.

En est-il de même aux Etats-Unis ?

Non.

8ur ce point la constitution américaine ne contient aucune dis-

liosition, pas un seul mot qui oblige à parler ou employer une lan-

gue quelconque dans les documents officiels. D'un autre côté, les

législatures d'Etat, étant absolument indépendantes du pouvoir

central, légifèrent et conduisent leurs affaires à leur guise, sans

pouvoir être en quoique ce soit molestées ou entravées par les au-

torités fédérales. La province de Québec, qui deviendrait un Etat,

aurait donc toute latitude pour faire ses lois comme la majorité

l'entendrait, de prescrire l'usage de la langue qui lui conviendrait.

Or la majorité étant française, est-il possible de supposer qu'elle

consentirait à voter l'abolitioa de la langue française ?

Poser la question, c'est la résoudre.

Il n'y à que les débats au congrès qui imposeraient à nos re-

présentants l'usage exclusif de la langue anglaise, non par la loi,
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mais par la foiTe dos (lirt'oiistsuK'es. Mais nous soiiiines pratique-

ment, soumis j\ la mémo nécessité'! à Ottawa. La constitution per-

met bien de i)arler tran(;ais à la (chambre des (/omniunes et au

Sénat; mais ({uel est l'homme sérieux (|ui refusera d'admettre

((u'en pratique eette disposition est illusoire, truand on par)

en Chambre eomme ailleurs, c'est pour se t'airt; comprendre, oo

muniquer sa pensée à ses auditeurs : or comiucint voulez-vous

vous faire comprendre en parlant français à la (ihiimbn; des Com-
munes et au 8énat, où les trois (quarts des gens à (jui vous vous

adressez ne compieiimMit i)as un traître mot de français * C'est

tellement le cas ([ue nos députés et nos sénateurs fiançais s'e.v-

priment invariablement en anglais ([uand ils pron(»ncent des «lis-

cours sérieux et veulent produire de l'eifet.

Or, ([uelle différence y a-t-il à parlei" l'angliiis un parlement

d'Ottawa ou au congrès de V^^ashington '. Quelles ])euvent être les

causes sérieuses d'appréhoiision sous ce rapport'?

La constitution américaine contient aussi des garanties pos-

tives pour ce ((ui regarde la liberté de conscience. L'un »!

amendements décrète ce qui suit :

" Le congrès ne passera aucuiu^ loi établissant une l'oligion (ai

en prohibant le libre exercice.
""

Là toutes les croyances religieuses sont sur un pied d'égalité

complète devant la loi et ne peuvent être gênées en aucune façon.

C'est ainsi que s'explique l'accroissement extraordinaire du catho-

licisme aux Etats-Unis.

Je le demande : avons-nous dans la constitution du Canada un
seul texte assurant il'u ne manière aussi formelle la liberté reli-

gieuse ?

C'O.N(iRKS ('ATHOl.K^UI-: DE HAI/nMUKl«;

J'ai pu constater moi-même la position que IciS catholi<iues oc-

cupent aux Etats-Unis, quand j'ai eu l'honneur d'assister, le 12

novembre 1889, au congrès catholique de Baltimore, en compagnie

de mon ami regretté, l'eu MgrLabelle—un saint prêtre et un grand

patriote—et de mon autre ami, l'hon. M. James Mcï^hane, uu

autre grand patriote et un ami des Canadiens-français.

Ce congrès avait i)our but de célébrer le centenaire de l'éta-

blissement de la hiérarchie catholique aux Etats-Unis et j'ai pu

voir le respect profond que le peuple américain a pour le clergé
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catlioiiqut». Deux cardiiiuiix—(Jibbons vt TsiNchon'uu un j;ran(l

américain vi un ^ranil canadien—des (HMitainos d'^voipu^s, <les mil-

liers de pnUres et do laïques, traversant en procession les rues de

de Baltimore et tout le monde, sur le passaj;e, chapeaux bas, sa-

luant cette force morale, armée pacifique représentiint le catholi-

cisme -voilà ce que j'ai vu et ce que Je n'oublit'rai jamais,

(^'étaient des citoyens libres (|ui s'inclinaient devant une relijçion

libre. En présence de ce ape(^tncle solennel, ma pensée se repor-

tait instinctivement vers W. Canada et je me denuindais si. dans

certaines villes de notre pays, une pareille procession n'aurait pas

été attaquée et insultée par certains fanatiques qui constituent une

partie notable de notre population ! Je voyais en imajîiuijtion les

reliji'ieuses et les processions delà fête Dieu insultées dans les rues

de Toronto, je me rappelais les niauvais tniitements et les persé-

cutions auxquels les catholifiues ont éié et sont encor»' en butte

dnns certaines provinces anglaises <lu ranada et je regrettais <|ue

«les compatriotes ne fussent pas li\ par milliers pour constater la

ditlereiice qui existe, au point de vnv. du respect pour les catholi-

ques et leur relij^ion, entre le réy,ime anu-ricain et le régime bri-

tanni<iue !

C«^s réflexions m'ont insi)iré les paroles suivantes, (jue j'ai pro-

noncées à ce congrès :

" L'Eglise qu'il (l'évêque Carroll) àélevée sur le sol libre d'A-

méri(iue est aujourd'hui l'une des plus grandes églises du monde
;

c'est par millions qu'elle compte ses membres. Elle respire dans

toute sa plénitude l'air do la liberté, elle enseigne par le précepte

et l'exemple que nulle part l'œuvre divine n'est mieux accomplie

et le bonheur de l'homme mieux assuré (|ue là où la liberté, la

grande liberté, jouit d'un plus grand respect."

En Angleterre, la loi et la constitution exigent ((ue le souve-

rain soit protestant. Avant de pouvoir «'^tre couronné, il faut qu'il

jure ce qui suit :

" De maintenir les lois de Dieu, l'Evangile, la rdif/ion protes-

tante réformée ainsi que les droits des Evêques, du Clergé et de

l'Eglise."

Le serment d'ofiftce ((ue l'on fait prêter aux principaux officiers

publics, notamment aux gouverneurs et aux lieutenant-gouver-

neurs, sous le régime anglais, nie la transubstantiation, qui est le

dogme fondamental de la religion catholique, ce qui exclue vir-
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lique se trouve clans la nécessité ou de refuser l'emploi, ou de jurer

qu'il ne croit pas à un dogme fondamental de sa religion. Ce cas

s'est présenté lors de la nomination de l'hon, Masson au poste de

lieutenant-gouverneur. Homme franc et catholique sincère, M.
Masson a refusé carrément de ijrêter ce serment traditionnel et il a

fallu altérer la formule en usage jusque-là.

Il n'y a rien de tel aux Etats-Unis, où le catholicisme est sur

un pied d'égalité avec toutes les autres religions, où tous les em-

plois publics, même la présidence, sont accessibles aux catholiques

comme aux protestants.

C'est-à-dire que sous le régime britannique, nous avons la

liberté, mais non l'égalité religieuse, au lieu qu'aux Etats-Unis,

nous aurions les deux—la liberté et l'égalité—distinction qui a

bien son importance.

Au Canada, la constitution énumère spéeiliquement les x)ou-

voirs des législatures et laisse au parlement fédéral tout ce qui

n'est pas compris dans cette énumération. Cette prédominance

des attributions fédérales sur les attributions provinciales donne

lieu, conimo on le sait, à bien des conflits et permet au gouverne-

ment fédéral de i)oursuivre une politique de centralisation et d'em-

piétement (jui menace de tout envahir.

Aux Etats-Unis, c'est tout le contraire ; les limites du pouvoir

central sont spécîfiqueme.ut circonscrites et tout ce qui est en

dehors de ces limites est du ressort exclusif des législatures d'Etat,

qui peuvent à leur guise légiférer et agir sans restriction aucune
dans tout ce (jui n'est pas défendu par la constitution.

Cette distinction, ou plutôt cette différence, a une énojuie

importance pour une province située dans les conditions où se

trouve la nôtre, au point de vue national et religieux, à tel point

que pour beaucoup de gens, ces considératic ns mènent à la conclu-

sion que la province canadienne-française de Québec serait infini-

ment mieux sous le régime américain que sous la domination bri-

tanique.

PAS DE CONSCRIPTION

Il n'y a pas de loi, aux Etats-Unis, qui force les citoyens d'être

soldats : il ne peut y avoir dans les armées américaines que des

volontaires. Dans ce pays de liberté par excellence, Ja conscriji-
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tion est iurounue ; tout le monde y est citoyen sur un pied d'éga-

lité, mais i)ersonne n'y est soldat forcément. C'est rationnel et

rassurant—rationnel parce que la république américaine n'a pas

besoin de faire de conquêtes ou de défendre des dynasties ;
rasau^

rant parce ((ue les citoyens de ce pays y sont employés î\ dévelop-

per les ressources nationales dans le travail et non à les protéj^er

dans la j^uerre.

ANGLAIS ANNEXIONNISTES

Nous l'avons déjà vu, mais nous allons le répéter pour bien

faire comprcMidre la situation des esprits au Canada—le manifeste

annexionniste de 1 849 a été surtout l'ceuvre des colons anglais. Sur

des milliers de signatures on ne trouve à peine que quelques noms

canadiens-français.

Le même i)liénomcne se i^roduit aujourd'hui: il n'y a (|u'nne

ligue d'organisée en faveur de l'union politi([ue du Canada avec

les Etats-Unis; cette ligue a son siège dans l'Ontario et son se

crétaire est M. Wliyte, un anglais.

C'est de cette province essentiellement anglaise et protestante

que part le mouvement, comme ce fut des Anglais protestants ([ue

partit le mouvement de 1840. Et le seul homme politique occupant

une position officielle qui ait osé, dans ces derniers temps faire

valoir les avantages dt annexion, est le procureur général delà

Nouvelle- Ecosse, Thon. M. Longley, un des esprits les plus larges

et un des Canadiens les plus distingués.

A'oici ce qu'il écrivait il n'y a pas longtemps dans une revue

de Toronto :

" A l'avenir, à mesure que cette question de^ destinées du
Canada deviendra de jour en jour plus pressante c_ ,>lus urgente,

je prêterai une attention respectueuse à tous ceux qui auront des

arguments à faire valoir. Je ne craindrai pas d'ouvrir les yeux à

la lumière, d'où qu'elle vienne. J'écouterai tout ce que me diront

les partisans de l'union politique avec les Etats-Unis et j'y atta

cherai autant de considération qu'à ce qui me sera représenté par

les impérialistes. Je soutiens positivement et delà manière la plus

emi)hatique que tout citoyen du Canada, au service de la couronne

ou non, a autant de droit de défendre dans une assemVdée publique »

par des arguments honnêtes, la cause de l'union avec les Etats-

Unis, qu'en a tout autre citoyen de soutenir la cause de la fédéra-
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tion avec l'empire ou celle de l'indépendance. Au Canada, il n'y

a pas de serviteur de la couronne, depuis le premier ministre

jusqu'au plus humble employé, que son serment d'office puisse

empêcher, dans n'importe quelle assemblée publique, d'exprimer

à ses concitoyens, quand il devient de son devoir de le faire, ses

convictions sur la meilleure li^ne de conduite à suivre pour décider

des destinées du i>ays."

M. MVERS

Et il serait bien injuste de croire que ce sentiment annexion-

niste est hostile aux Canadiens-français. Ceux qui ont assisté à la

inéinorable discussion faite en novembre dernier dans cette salle

et qui ont entendu le discours prononcé par M. Myers, un des avo-

cats distingué-, de l'Ontario, n'ont pas oublié les paroles sympa-

thiil'ies qu'il prononça à l'égard de la race française.

''Il y a des gens, disait-il, qui pensent que l'union politique

du Canada avec les Etats-Unis serait la mort de la race française

en Amérique. Il y a longtemps que l'on dit que cette race dq'it

périr. On le disait après la cession du Canada, lorsque 70,000

Français, pauvres et abandonnés, étaient livrés an régime militaire

(le l'Angleterre, et ces 70,000 hommes, au lieu de mourir, sont au-

jourd'hui au nombre de 2,500,000, répandus dans toute l'Amérique

du Xord où ih Y)roclament la vitalité de leur lace et l'inutilité des

efforts tentés pour la détruire. Après la guerre franco-prussienne,

les ennemis de la France disaient bien haut qu'elle était morte ;
or

en ([uelques mois elle a payé sa rançon de 5,000,000.000 avec l'éco-

nomie de son peuple et elle a repris depuis, grâce à une politique

intelligente et libérale, la position enviable qu'elle occupait avant

dans le monde européen. Les Anglais ont renoncé depuis long-

temps, et pour de très bonnes raii!<ons, à l'idée de faire disparaître

la race française ; c'est une puissance avec laquelle il faut compter,

c'est une race qui ne meurt point. Itiche, savante, littéraire, éco-

nome et laborieuse, elle domine toutes les situations et survit à

tous les malheurs."

Nous avons applaudi à ces ùobles paroles prononcées par

une des victimes de l'injustice politique ; M. Myers avait

perdu une situation lucrative sous le gouvernement de l'Ontario,

parce qu'il avait eu le cœur d'exprimer son opinion et de la défen-

dre honnêtement. Honneur à des hommes qui ont ce courage et

honte à ceux qui ne l'ont point !
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III

INDEPENDANCE

Malgré tous les avantages matériels et autres que uous procii*

rerait l'union avec les Etats-Unis d'Amérique, je conseille à mes

compatriotes—Français, Anj;lais, Irlandais et Ecossais—de deman-

der l'indépendance et cela pour quatre raisons principales :

lo Par né(*essité
;

2o Par patriotisme
;

3o A cause des avantafics matériels de l'indépendance
;

4o Parce (£ue nous sommes capables de vivre comme peuple

indépendant.

Je vais essayer de développer aussi hrii'vement que possible

ces quatre propositions.

Mais avant, laissez-moi rappeler un souvenii' histori<jue qui

n'est pas sans importan(;edans le moment. Je veux citer La Minerve

du 14 mars 1873. J'étais alors député de Kouville à la Chambre des

Communes et y parlant pour la première fois, je crus devoir récla-

mer l'indépendance pour mon pays. Voici ce que La Minerve disait

à cette date :

'' La discussion de mardi n'auiait offert aucun intérêt, si h*s

nationaux du Bas-Canada n'avaient senti le besoin de faire leur

profession de foi. M. Hincks ayant observé (|u'il trouvait très

curieuse l'alliance de M. McKenzie, l'arclii-loyal, avec M. John

Young, l'indépendant, ce dernier s'est levé pour dire qu'en effet il

était en faveur de rindépendance immédiate du Canada, mais que

cela ne l'empêchait pas d'être un sujet très loyal de 8a Majesté

Britannique. Quelques minutes plus tard M. jMercie!-. l'un des

directeurs du parti national, a parlé dans le mêni<' sens ; «le l'ait il

sembla n'avoir d'autr»» intention que de parler de rin(lé}»en<lanre

dans son discours."

Et UErènement du 15 mars 1873 rapportait mes paiolrs coniiiu'

suit :

'' L'iion. député de Vancouver reprochci à notie parti «le i«mi

" fermer des personnes favorables à l'intlépendance et même à

'' l'annexion. Je suis moi-même favorable à l'indépendance, mais \v

" n'eu fais pas pour le moment un article d(^ mon ])ro2;ramme." M,
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Mercier ajouta qu'on avait beaucoup parlé de loyauté et il main-
tient que les membres du parti national sont aussi loyaux que
leurs pères qui ont versé leur sang à Châteauguay. Il dit que les

cris d'annexion viennent plutôt du côté du gouvernement."
Je suis le même homme qu'en 1873 et je demande, comme il y

a vingt ans, à cinquante-deux ans comme à trente-deux, l'émanci-

pation de mon pays et son indépendanc •.

PAR NÉCESSITÉ

Je crois avoir démontré suffisamment que le statuo quo est

devenu impossible et «lue le moment de la séparation est arrivé.

C'est l'avis de beaucoup d'hommes éminents, notamment <le l'hon.

M. Longley, procureur-général de la Nouvelle-Ecosse, qui écrivait,

il n'y a pas longtemps dans le Lake Magazine :
^' Pour moi, il est

clair que l'état de choses actuel ne peut pas et ne doit pas durer."

Et l'honorable M. Chapleau, plus tar<l ministre de la couronne

et aujourd'hui lieutenant-gouverneur de cette province, certaine-

ment un de nos Canadiens les plus distingués, n'a-t-il pas dit ce

qui suit en 1867 ?

"Augmenter notre population, voilil de fait quel doit être un
des grands objets de notre politique pour la conservation de notre

autonomie, jîowr la conquête de notre indépendance et pour taire

de nous un grand peuple, dans un avenir peu éloigné."

Avant lui un autre député conservateur, anglais de naissance,

avait introduit cette question de l'indépendance dans le parlement

canadien. En efifet le Col. Prince, député d'Essex, avait présenté

en 1850 une requête, qu'il disait signée " par un grand nombre de

Canadiens respectables" et "priant la Chambre de transmettre

une adresse à Sa Majesté demandant que le Canada fi\t relevé de

sa dépendance et qu'il lui fût permis de devenir un Etat souve-

rain." Parmi les députés qui votèrent en faveur de cette requête,

figurent MM. Malcolm Cameron, Benjamin Holmes, Jacob DoWitt,

John McConnell, député de Stanstead, J. S. Sanborn, député de

Sherbrooke et plus tard juge.

Dans son histoire

—

Canada Since the Union of 1841—M. Dent

constate que la confédération " a donné naissance à une impulsion

qui s'est transformée rapidement en aspirations à une existence

nationale." Après avoir parlé du parti qui s'est formé il y a une

quinzaine d'années à Toronto sous le nom de Canada First, il

ajoute :
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*' Cependant, la semence était jetée et depuis l'esprit nationaj

s'est constamment répandu dans tout le pays, principalement parmi
les jeunes gens—c'est-à-dire la génération qui a inévitablement eu
mains les destinés du Canada. Tous les hommes qui pensent sont
unanimes sur un point—c'est que les relations qui existent actueUe-
ment entre le Canada et la Grande-Bretagne ne peuvent pas être perma,
nentes. Des modifications à cet état de choses sont inévitables. Il «'<'.

coulera peut-être plusieurs années avant qu'il devienne nécessai.
re de prendre pratiquement cette question en considération, mais
il est hors de doute que ce temps viendra .... L'idée de l'indépen-
dance semble avoir pris des racines profondes dans le Jeune Ca-
nada."

L'opinion de M. Dent a été corroborée par le Club des Jeunes
Conservateurs de Montréal, où la proposition suivante a été discu-
tée en 1890 :

'< Proposé par F. E. Villeneuve, A. Fiset, secondé par Maurice
Chevalier :

^' Attendu que les députés de la Chambre des Communes du
Canada ont voté récemment à Sa Majesté la Reine une adresse af-

firmant les sentiments du peuple canadien en faveur du lien colo-
nial et protestant, pour l'avenir, contre toute idée de séparation de
l'Angleterre :

'^ Qu'il soit résolu que les membres du Club Conservateur de
Montréal considèrent que la dite adresse à Sa Majesté est inop-
portune, qu'elle est de nature ri nous causer le plus grand détri-
ment, en mettant l'Angleterre sous l'impression que nous sommes
prêts à embrasser toutes ses querelles

;

" Que tout en professant une vive admiration pour les institu-
tions britanniques, les membres de ce club désirent ardemment
voir le Canada indépendant, prendre bientôt sa place au milieu des
nations, libre de toute entrave et de toute domination et prêt à
remplir les destinées brillantes auxquelles l'a convié la Provi-
dence."

Votes en faveur : 25.

Votes contre : 27.

Cette résolution discutée au Club <'os Jeunes Conservateurs
de Montréal est d'autant plus importante qu'elle contient une pro-
testation contre celle des chefs du parti à Ottawa et paraît être
une confirmation de résolutions semblables adoptées à plusieurs
reprises par le Club National et le Club Letellier, à Montréal.
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lAi 2.'i Janvier dernier M. Edj^ai, député d 'Ontario-Ouest, un
de nos hommes x>olitiques les plus remarquables sous tous les rap

IHuts. adressait à ses électeurs une lettre qui se termine comme
suif :

•• Un mot quant à notre avenir national.
•• En delioi's de toute considération économique etniatérielle, il

y ;i dans le c(eur de tous les Canadiens nés dans ce pays le rêve

que nous prendrons un Jour notre ])lace au ranj; des nations. Je
coiisidc-Tc (jue le travail (|ui doit se Caire dans ce but constitue le

devoir et le privilège des hommes publics du Canada. Tous les

A Ululais patriotes et tous les citoyens américains patriotes nous
icNp<'(;teront davantaiic si nous ])ien()ns cette position, ([ue si nous
pci-sistons à nous laisser absoi'lxM- soit dans la fédération impériale

soil (bins une union fédérale avec les Etats-Unis. Mon opinion,

(*'st .ju'il ne s'écoulera pas beaucoup d'années avant que nous
:tyo!is notre indépeiulance. (U^lie-ci ne naîti'a |)as dans la haine

<le r Auî^loterre <'t elle ne sera ]>as ba])t isée dans le sanj;' de nos

îières. (Jomme ();iys i!idéi)ciida!il . avec son autonomie .i^arantie

l>;ii r An.i;letcrre <'t les Etîtts-rsiis. le Canada sei'ait une cause de
force pour la nière-p:il lie en même temps qu'un milieu et un pacte

'jui intiraient la pnissaiiU- race an.u,lo-saxone, laquelle domine au-

jourd'hui 1<^ u)on<le.''

('eux (jiii sont (l'opinion <|ue le '-7^//// 7/(0 doit cesser bi(^ntôt

:-e liouNM'nî comme moi en lace de deux ])i'oblèiiies—l'indépen-

dance ou runion ])oliti()ne avec les Ktats-Tuis.

,1e soumets iesj>ecl ueuseaient, comme î)roposition in(liscutaV)le,

(|ue ceux ([ui sont eu ta^'< ur (h^ l'union po!iti(]ue doivent être aussi

en (aveur «le l'indépendance, qui s'impose comme c()ndition néces-

saire pour ai'river à leur but. Je ne dis [)oint—et je veux que l'on

i!ie comprenne bien

—

que rindépiuulance conduit nécessairement à

i'nniou politique avec les Etats-Unis, car rindépendance du
( 'anada peut être permanente et son état délinitif : mais je dis que

ceux qui ])iéfèrenv l'union politique avec les Etats-Unis à tout

autre système doivent favoriser l'indépendance comme étant le

seul moyen [tiopre à leur permettre d'atteimlre leur but.

.le Aais essa-yer de démontrer cette x)ropositiou.

L'union axec les Etats-Unis ne peut se faire que de deux

manières—ou par conquête ou par traité.

La conquête du Canada par les Etats-Unis est hor.s de question

poui- plusieurs raisons que tout le monde admettra facilement.
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Les i'éi)iil)li(iuo!j, surtout les répul)liqut*s modernes, ne sont

pas conquérantes ; les conquêtes par force armée leur répup,nent.

sont contraires à leurs traditions et à leur politique.

D'abord, il n'y a point d'intérêts de dynastie dans les répu-

bliques et ces intérêts sont, rè<;le générale, les causes primordiales

et déterminantes des ambitions des particuliers qui, occupant un

haut ranfi; et.jouissant d'une jurande fortune, cherchent à agrandir

leur i)ays et à favoriser leurs familles au détriment des autres.

Alexandre, César et Napoléon Jer ont été de grands coiHjuérants :

ils ont soumis à leur domination une partie ijuportante du niondo

connu à leui* épociue. parce? (jue c'étaient des ambitieux qui

recherchaient non seulement la gloire, mais surtout la fortune,

soit pour eux, soit pour ceux (£ui les entouraient.

Napoléon Fer, i)eut-être h? plus grand de tous les conquéianls.

s'est emparé d'une forte partie de l'Europe, d'abord poui- venger

la France d(?s gueri'cs injustes ((ue les alliés lui avaient faites,

ensuite. i)ar aml»ition, pour attacher son nom à une (cuvi-emili

taire gigaiit(!sqne, et entin [>i>ur donner aux membi-es de sa f:i!iiille

les trônes (ju'il enlevait aux rois îles Etats conquis.

Fa remarquons l»ien (|ue ces (;onqué;es n'étaient point r;iit(»s

pour la FiMiice, mais pour Napoléon J, si bien (|ue les pays euii-

([uis pai' Iniiî'onl j)as été annexés ù la France comme pai'tie de la

France ou constitués en )'épu]>li(|ues indépendantes, mais oui été

laissés dans l'étal di; royauté, alin dedonner des rrônesaux pirriiîs

et aux amis de l'illustre dictai eur.

La. républi(pie américaine existe depuis 177() et malgré ^;l

puissance, sa richesse et le nombre de ses habitants, (^lle n'a jamais

l'air la guerre pour con<iuérir, mais seulement i)oui' se défendre ou

pour maintenir l'ordre et la i);iix sur le continent américain.

La doctrine Munroe. dont on i>arle si souvent et (^ue \'(u\ <-(»m-

prend si peu, veutbien diie '* l'Amérique aux Américains," pasanx

Américains des Etats-Unis seulement, mais aux Américain^ de tout

le continent. Cette doctrine si juste en elle-même et pourtant si

calomniée n'est que l'aflirmation d'un ptinciple de di'oit interna

tional indiscutable, puis<|u'il signifie qu<? le continent de TAmé
rique doit appartenii' aux habitants de ce continent. Il seiail

absurde de prétendre, cai' ce serait contraireà la vérité histori(pie,

(jue cette doctrine, qui a surpris le vieux monde, avait pour objet de

soumettre par la conquête, la force armée et dans l'intérêt du peu-

ple des Etats-Unis, l'Amérique aux Américains.
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C'est si bien le cas que les deux tentatives d'invasion du
Canada par les Américains, en 1775 et en 1812, n'ont pas été faites

dans un but de conquête, à proprement parler, mais bien pour des

motifs de représailles.

En 1775, les Etats-Unis étaient en révolte contre l'Angleterre

et combattaient pour leur indépendance
;

il était tout naturel que

dans cette lutte suprême, ils songeassent à envahir le Canada pour

diminuer les forces ennemies, convaincus queTAngleterre tenait à

sa colonie du Canada et détournerait de ses armées, occupées dans

cette guerre sanglante aux Etats-Unis, une partie considérable de

ses soldats pour protéger le Canada envahi.

La guerre de 1812, qui fut une autre tentative d'invasion du

Canada par les Etats-Unis, était une guerre universelle dans l'Eu-

rope ; c'était tout le vieux monde ligué contre la France, pour

laquelle les Etats-Unis avaient conservé la plus grande sympathie,

en souvenir de sa généreuse intervention en faveur d<' leur indé-

pendance.

Le blocus continental avait affecté les Etats-Unis et l'Angle-

terre prit ce prétexte pour saisir les navires marchands de la nou-

velle république, qui portaient des provisions et autres marchan-

dises à la France. De là les causes de l'invasion du Canada en

1812 : c'étaient toujours des représailles. De sorte que, chaque

fois que les Etats-Unis ont cherché à envahir le Canada, c'était à

raison de difficultés qu'ils avaient avec l'Angleterre et non avec

nous, de même que, quand les fénieus sont venus troubler notre

paix, dévaster nos champs et brûler nos maisons, c'était pour se

venger de l'Angleterre et non de nous.

Les annexions de certains territoires que les Etats-Unis ont

faites n'ont jamais été par conquêtes, mais par traités.

ANNEXIONS PAR TRAITÉS

Texas

Nous avons un exemple bien important d'annexion par les

Etats-Unis, au moyeu d'un traité, dans la question du Texas, qui

fait aujourd'hui partie des Etats-Unis d'Amérique et qui avant

était partie intégrante du Mexique. En 1834, le Texas était une
des provinces du Mexique et demanda son indépendance à la suite

de difficultés survenues avec le président du Mexique, Santa Anna.
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Colui-ci ayant été fait prisonnier dans un combat h San Jacinthe

le 21 avril IS.'JO, n'obtint sa liberté qu'à la condition ciue le Texas

devînt indépendant. Cette nouvelle république, trop faible pour

se soutenir par elleinenie—elle ne comptait alors que 60,000 habi-

tants—demanda aux Ktats-Unis son entrée dans l'union américaine.

Il y eut de lonjjjs pourparlers dans lesquels le gouvernement amé-

ricain mit toujours pour condition que l'annexion ne pourrait se

faire ([U 'après avoir été consentie par le peuple. Et le 12 avril

1844 un traité fut signé par le président des Etats-Unis et celui

du Texas et des ordres furent donnés pour mettre à la die position

du Texas les forces navales et militaires nécessaires pour le pro-

téger contre toute invasion de la iJart du Mexique. Le 28 juin

1815, le général Taylor reçut ordre de se rendre sur la frontière

ouest du Texas, pour donner à ce pays la protection que le gouver-

nement américain lui avait promise contre une invasion mexicaine,

dans le cas où le peuple de ce pays se serait prononcé en faveur de

l'indépendance, ce qui avait été fait. Ai)rès une correspondance

diplomatique tiès longue et peu franche de la part des autorités

mexicaines, et après que celles-ci eurent refusé de reconnaître et

de recevoir le ministre américain à Mexico, les hostilités commen-
cèrent sous les ordres du général Scott et le résultat ayant été

favorable aux troupes des Etats-Unis, le Texas fut définitivement

annexé suivant le désir de son peuple et d'après l'exécution du
traité. Les Etats-Unis se contentèrent de ce résultat et malgré

leur triomphe et la force de leur armée, au moj^en de laquelle ils

auraient pu conquérir tout le Mexique, ils en restèrent là : après

avoir fait respecter la volonté du peuple du Texas, qui n'était alors

que d'environ ()0,000 homme-, l'aigle américain vainqueur replia

ses ailes et retourna à Washington.

Si les Américains n'ont pas voulu conquérir un peuple de

60,000 habitants et s'ils ont exigé le consentement de ce peuple ainsi

que la signature d'un traité avant d'intervenir contre les autorités

mexicaines, il n'est point raisonnable de supposer qu'ils en agi-

raient autrement avec le Canada.

Le cabinet de Washington, d'ailleurs, vient de donner un
exemple frappant des principes immuables qui guident sa politique

à cet égard, à propos du petit royaume à demi sauvage des Iles

Hawaii, peuplé par 89,990 habitants.

Ce petit royaume arait été annexé aux Etats-Unis par un
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traité réj^iilier, ratihé par la reine et ses ministres. Il y a (Hicl

ques semaines, la princesse héritière, ([ni voyageait en F^nrope du-

rant les négociations qui amenèrent ce traité, se rendit à N( w-

York et adressa an gouvernement américain une inotestation. se

plaiguiint de c«' que 1(^ traité en question lui enlevait son héritage.

Le président Clevcland s'emi)ressii de l'airt^ Justice à sa de-

mande et son gouvernement rcît'usa de donner suite au traité tant

qu'il n'aura pas été cl.iireuient établi (^ue les négociations avaient

été conduites régulièrement, avec honnêteté, ((u'il n'y avait pas eu

de coup de main et que les droits légitimes de personne n'avaient

été violés.

lMON l'OLITIQlFE PAR TUA fTK

Cette union politique du Canada avec les liîtats-l'nis n'estdonc
possible «|u'au moyeu d'un traité ; l'histoire le prouve ainsi <[ue,

je puis a.joutcr, l'exige la courtoisie que doivent les lOtats-Uuis a

l'égard de l'Angleterre. Il n'y aurait qu'un r(f.si(.s belli eut i'<i les

deux pays ([ui pouirait amener une tentative; de «'oinjucte, et, «l'a-

près toutes U^s apparences a(;tuelles, nu tel iuikiix hclli n'esi guère

probable.

Ce traité ne poun-ail pas être fait entre les Etats-Unis et le

Canada dans l'état- de colonie. Tout<i négociai iwn commencée

Ijar le Canada, dans les circonstances a(;tuclles, serait icjetéc pé-

remptoir(3ment par les autorités d(^s Etats-Cuis. (jui diraient aux

envoyés de notre pays :

" L'Anglctei'i'c, dont vous dépendez, étant un pays ami, nous ne

pouvons négocie!" avec vous sans qu'elle vous y autorise. C'«\st à

l'ambassadeur anglais à Washington dûment autorisé à prendre

l'initiative des négociations.''

C'est aussi l'opinion de M. Francis Wayland Glen, de Biooklyu,

qui traite depuis quelques temps cette question dans la presse

américaine avec une habileté démontrant qu'il a l'ait une étude

approfondie de son sujet.

'' 11 est absolument hors de question, écrivait -il tout dernière-

ment dans le i^un, de New-Yoïk, que le Canjida doit obtenir son

indépendance avant que le gouvernement des Etats-Unis puisse

traiter directement avec celui du Canada. Le cabinet de Washing-

ton ne peut en aucune manière traiter directement avec le Canada,

tant que celui-ci sera une colonie anglaise et tant que les Etats-
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Unis .seront en Ixms ItMiuos jivoc I'Anj>ieterre, sans donner à la

<iran(le Iîr<'lM};ne une jnste eiinse do plainte."

On le voit : il l'audniit done passer par le cabinet de St-.fanies

4(iii, personne n'en dontera, refuserait son eonsenteinent et si par

impossible il voulait bien néj;oeiei' un trait/^ivec les Etats Unis
pour la eession du ('anada, ce (jui est complèteinent improbable,

il ne le ferait (|u'en vue d'avantagées spéciaux et considéiables en

faveur de l'Aufileterre. Xous ne serions ])oint cèdes, mais vendus.

<'t ven<lus comme un vil troupeau. L'A nin'letei're se ferait donnei'

autant de millions (^m- ])ossil)le pour notre territ(ùre, nos chemins
de fer, nos mines, nos teri'cs de la coui'onne, nos pec!»eries et m>s

l»rétendues fortilications el le {)cuple Canadien serait livré pu-

<lessus le marché.

Ce traité nous livrerait i)ieds et points liés à nos voisins,

<-omme fut livré le peupde de la Lonisiane par Xapoléon 1er et

comme le fut aussi ]);ir rAn,niet<'rre au Cinada le tciritoii-e du
Xord-Ouest en ]S7(>. Dans ces deux cas, c'est triste à constater,

mais c'est vi-ai. les peujdes cédés ne complci-ent ])(Uir rien, le ter-

ritoire; et les aut res choses <»stiniablcs en ai'i^ent furent seules les

objets du contrat.

Nous ne voulons ])oint d'un tel traité et vaut plutôt la mort
(|u"une semblable insulte. Xous ne devctns entrer dans l'union

améi'icaine (jue de notre propre consentement, dans les conditions

(|Ui nous satisfairont et au moyen d'un traité lihicmcnt consenti

eut ic le Canada indépendant et les Etats-Unis.

Or Je l'ai prouvé: un tel ti'aité est impossible tant (pie nous

ne serons point un peui)h' indé])endant

.

Il faut donc réclamei- notre indépendance el l'obtenir ])ar les

moyens constitutionnels à notre disposition.

Je vous ai déjà démontré d'une vnanièj'e sat islaisanf e, je le

crois, que la confédération n'est qu'un état transitoire et doit ame-

ner, dans une époque plus ou moins éloif^née, l'indépendance du
<Janada. Pour établir cette proi)osition, Je vous ai cité les paroles

de M. Cauchon,qui n'étaient que; l'expression des opinions des au-

tres auteurs de la confédération
; Je vous ai cité aussi les paroles

de Lord John Russell, qui a déclaré cpie quand une des colonies de

l'Angleterre voudrait se séparer d'elle, il faudrait y consentir et

ne point répéter la faute de lord North, ([ui, par son obstination

maladroite, amena la g:uerre de l'indépendance des fOtats-Uuis
;
je
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pourrais vous citer les déclarations d'un grand nombre d'autres

hommes d'Etat d'Angleterre et môme du Canada, dans le même
sens.

LIBERTE, DROIT INAM^ÎNAHIE

Mais pourquoi 1 La liberté est un droit inaliénable «t les Ca-

nadiens n'ont besoin de la permission de personne, ni en Anj^le-

terre ni au Canada, pour la réclamer. Enfants de la j;rande fa-

mille humaine, rejetons des Français qui ont parcouru le monde
pour donner la liberté aux peuples esclaves, des Anjrlais qui ont

forcé leurs rois à leur donner la plénitude de leur autonomie et

des Irlandais qui, grâce à l'énergie et aux sentiments humanitaires

du noble vieillard qu'on appelle Gladstone, sont sur le point d'ob-

tenir le Home Rule, nous devons avoir assez de cœur et de patrio-

tisme pour réclamer notre indépendance et notre place parmi les

nations libres.

l'Ak l'ATRIOTISME

Vous le voyez, il faut de toute nécessité passer par l'indépen-

dance, si nous voulons arriver à autre chose. Je suis d'avis que
l'indépendance nous suffirait, comme je vous l'ai déjà dit

; mais

j'ai tenu à démontrer à ceux qui préfèrent l'union politique avec

les Etats-Unis, que celle-ci est impossible sans l'indépendance.

D'ailleurs, quel est le Canadien, de n'importe quelle origine,

qui ne retrouve pas dans son cœur le noble sentimentqui le pousse

vers l'indépendance î L'indépendance, c'est le droit de prendre

une place honorable dans le congrès des nations, c'est le privilège

de nous gouverner nous-nicmes, suivant nos goûts, nos besoins

jios intérêts et d'atteindre l'idéal que nous rêvons pour ce

cette terre bénie qui renferme les tombeaux de nos a

notre berceau et qui sera le grand et noble héritage de > eui.. <.

Il n'y a pas un Canadien qui ne désire cesser de s'appelei co-

lon—colon, c'est-à-dire serviteur, chose d'autrui, propriét<' Pun
autre peuple, ignoré, méprisé, bon tout au plus à être taxé et à se

faire tuer dans une guerre suscitée par son maître, sans avoir d'au-

tres droits que celui de maudire la main qui le frappe, d'autre

consolation que celle des anciens gladiateurs de Kome qui disaient

à leur tyran, en entrant dans l'arène :

'* Morituri te salutant ! ''"'
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" Nous to siiliKMis, {} liî'i'o Albion ! avant do mourir ponr toi !

"

Xous aimons cette tern^ du Oanada arros^M' des sueurs de no«

pères, les premiers pionniers de l'Améri(jUe, et. du sann de nos

patrioti^s, les martyrs V(''n<'*rés de nos libertés politi(|ues. Nous
avons de]Miis pies de deux siècles réussi à la conserver comme un
liéritajjje précieux ;

nous éU^vons, nous, pères et mères d(> famille,

les enjants (jue Dieu nous donne, pour «ju'ils «'onservent cet liéri-

ta^e, continuent les firandes 1 ra<litions du jiassé et devi<'nnent sï

leur tour des citoyens di<;ii(;s de ce nom. Ne i>en.se/ vous pas que

le Jour est arrivé où cette (erie doit devenir lilne de UmU- attache

européenne, on nous dev(»ns ]>!endr<' noire place parmi les peuples

libres, atin de transmettre à ces enfants, la chair de noti-i^ chair, les

os de nos os, un héritaj;e libre et un nom respecté pai'uii les nations

du monde f

Hritons-nous de remplir ce devoii' sacré. Les libéraux j4,ouver-

nent en Anjiieterr»'. Les libéraux, ce sont les amis de la liberté,

ils veulent rémancipation des peuples. Gladstone, le jt^raud chef,

le philantrope par excellence, ne veut point terminer sa noble

cariière sans donnei- le Home Kule à l'Irlande. Profitons, en

hommes piudents et en patriotes éclairés, des dernières années de

cet illustre homme d'Etat et demandons-lui l'indépendance et la

liberté poui' le Canada. Nous rol)tiendrons, et sur le monument
commémoratif (juenousériiïerons dans une de nos places publiques,

nous i)ourrons inscrire ces mots :

" Gladstone^ a donné le Ilomr Rnh- aux Frlandais et aux
Canadiens VLulf'jiendanre.'''

A CAUSE DES AVANTAGES .MATÉRIELS DE l/l \DÉl»ENDANX'E

Je ne veux pas entrer dans les avanta,iïes moraux que nous

donnerait noti'e indépendance; mon Jeune (^t brillant ami, M.
Rodolphe Lemieux, les a fait ressortir avec tant d'élo(|uen((i, dans

cette même salle, il y a quelque temps, <iue Je dois me contenter

de citer ses belles paroles : "Anglais et Français, disait-il, nous

ri diserons, mais cette fois, sur un terrain où le pied sera sfir, la

n !i plus franche et où le cœui- ne subira ni faiblesse ni honte :

nommé la République Canadienne."

Cependant, laissez-moi vous dire que nous avons un territoire

il niense, des lacs superbes, des terres fertiles, des rivières

uniques dans le monde, (lui arrosent et fertilisent notre pays, et
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par dessus tout, le lleuve St-Laureut, la plus belle voie de com
munications qui existe au monde. Nous avons des mine;-^ pré-

cieuses, des cliemiiis de fer nombreux, qui vont d'un oeéau à

l'autre et nous relient par des steamers puissants à l'Europe ou à

l'Asie, et malj^i'é toutes ces richesses que la Providence nous a

données à profusion, nous restons stationnaires
; tandis (^ue

toutes les parties du monde pioj^ressent et que nos voisins attei-

gnent une ijrospérité étonnante, nous sommes toujours dans l'état

d'enfance.

Pourquoi !

Est-ce la. faute de notre population ?

Non. Elle est forte, vijijoureuse, intelligente et laborieuse.

Formée par les descendants des plus grands peuples du jnonde,

elle est capable d'accomplir de grandes choses ; laissée à elle-

même, elle pourrait développer avec succès ses immenses richevsses

et constituer un grand pays.

TRAITES DE COMMEKCE

Pourquoi sommes-nous restés stationnaires ?

Parce que nous n'avons pas encore, j^^près deux cents ans d'exis-

tence, le droit de faire nos traités de commerce. Sans ce droit,

nous ne pouvons j)rogresser
; et sans l'indépendance, nous ne pou-

vons avoir ce droit.

Ecoutez ce que disait en 1882, dans le parlement du Canada,

l'iion. M. Blake, homme politique qui n'a point son supérieur dans

le monde et qui trouve à peine des rivaux dignes de lui en Angle-

terre, où il est allé donner son concours à l'émancipation des Irlan-

dais :

" Personne n'est plus propre à négocier nos propres affaires

que notre peuple, qui connaît à fond sa position, ses capacités, ses

besoins, ce qu'il a à offrir, ce qu'il veutatteindre "

'' L'histoire du service diplomatique de l'Angleterre, autant

que le Canada est concerné, a été une histoire d'erreurs, de bévues,

de torts et de concessions. Ce n'est certainement pas une histoire

propre i\ nous faire croire que ce service nous a été de quelque va-

leur. Les diplomates de notre temps qui ont été les plus heureux

dans certaines négociations d'affaires, ont été ceux qui étaient les

plus versés dans ce qui leur était confié, qui connaissaient le plus

les besoins, les forces pr-xlnctives, les ressources du pays, tous les

détail» de la question ,

M
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'' Le plus sage, le meilleur et le plus perspicace des diplomates,

s'il u'a seulement que la science, ne fera qu'un misérable fiasco,

comparativement à ce qu'obtiendra un homme moins instruit, né

dans le pays et très familier avec tous les détails de la char<;'e (ju'il

aura à remplir."'

Voulez-vous savoir comment le j;,ouvernement impéiial s'o4'cu-

pe de nos affaires, quant à ce qui regarde nos relations de com-

merce avec les pays étrangers ? Ecoutez ce «|u'en disait en 1.S78

Sir A. T. Galt, notre haut commissaires à Londr^-s, à pr()i)os de la

négociation du traité avec la France,
*' Cette convention, dit-il, était prête à être signée le 18 sep

tembre en tant que les négociations conclues ici se trouvaient

concernées et le déUii qui s'est produit est attribuable au bureau

des affaires étrangères, à ces retards ordinaires, à son besoin d'in-

tervention, et je crois aussi, à la mauvaise volonté de quelques

fonctionnaires de ce département qui voulaient blâmer ma con-

duite. Ma position est celle d'un braconnier et leur sentiment à

mon égîird est celui d'un garde-chasse vis-à-vis d'un braconnier en

cherche du gibier.

•' Je suis envoyé à une assemblée de plénipotentiaires avec les

mains liées, sans avoir le pouvoir de régler la moindre question de

détail. Quand j'occupais la position de voyageur de commerce à

l'âge de 20 ans, j'étais investi d'un pouvoir plus discrétionnaire

que celui que je partageais avec Lord Cowley, lorsque nous rem-

plissions la charge de plénipotentiaires de Sa Majesté. Le nom peut

être avantageusement changé en celui de multipotentiaires. Les

points sur lesquels le bureau des affaires étrangères s'est appuyé
pr'ur créer ces délais sont d'une telle trivialité, de si peu d'impor-

tance, qu'ils dépassent l'intelligence.

" Le renvoi que l'on propose au bureau des affaires étrangères

occasionnerait un délai dangereux ; Lord Cowley ne paraît pas

avoir cédé et une copie du tarif a été envoyée à la métropole.

Lorsque le tarif arriva à Londres, le bureau dos affaires étrangères

hésita à accepter les chiffres sans les soumettre en détail au trésor,

aux douanes, au bureau de commerce. Le président du bureau de

commerce était parti da!is son yatch et p^irsonue ne savait où le trou-

ver. Pendant ce temps-lâ son département fut d'avis que les actes

des coinjnissaires devaient être sanctionnés. I^e bureau d<' com
murce dit (juc d'après ses précédents, il n'était qu'un ])ureau con
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sultant et que son avis était souvent mis de côté, spécialement

lorsqu'il était juste. En ce temps lîl, il était peu en faveur et le

traité fut élaboré dans le plus obstiné de tous les burejiux où l'on

fait des embarras : les ministres français étaient étonnés de ce

délai incompréhensible."

C'est ainsi que sont traitées en Angleterre les questions de la

plus grave importance pour l'extension de notre commerce. C'est

tellement indiscutable que deux ministres tories du Canada l'ont

constaté dans un mémoire officiel adressé au bureau (colonial et ont

affirmé le besoin absolu de négociations directes avec les puissances

étrangères. Yoici ce que dit ce mémoire :

'' On expose en outre que le commeri e toujours très considé-

rable et toujours augmentant du Canada, ainsi que l'étendue crois-

sante de son trafic avec les nations étrangères, démontrent le besoin

absolu de négociations directes avec ces dernières, afin de protéger

convenablemeut ces intérêts. Dans la plupart des traités de com-

merce conclus par l'Angleterre, il n'a été fait mention que de leur

effet pour le Royaume-Uni ;
et les colonies se trouvent exclues de

leur opération—fait qui a été accomiiagué des résultats les plus

fâcheux pour le Canada, en ce qui concerne la France."

Il serait difficile, assurément, d'établir d'une manière plus

claire et plus indiscutal)le l'énorme avantage (jue nous aurions si

nous étions en mesure de conclure nous-mêmes nos propres traités

de commerce. Cet avantage, nous ne pouvons l'obtenir que par

l'indépendance. Tant que nous serons colonie, il nous faudra pas-

ser par la diplomatie anglaise, agir par intermédiaire, à travers tous

ces rouages bureauciatiques qui seront dans l'avenir, comme ils

l'ont toujours été dans le passé, un obstacle insurmontable au suc-

cès.

Pour lémédiei- à cette inconvénient, on a proposé de denuindei-

à l'Angleterre le pouvoir de conduire nous-mêmes les négociations

avec les pays étrangers et elle nous l'a réfusé.

Si nous pouvions faire sans l'intervention de l'Angler,erre nos

traités de commerce, nous pourrions nous assurer des marchés
avantageux, surtout aux Etats-Unis, pour nos produits agricoles.

Nos œufs et nos fromages, qui se vendent assez bien aux Etats-Unis,

nos bestiaux, nos chevaux et nos moutons trouveiaient des prix

supérienrs dans le marché américain. Xos bois, si nombreux et si

riches, (jue nous ne vendons qu'avec sacrifice considérable, aiTive-

ini
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raient sur les marchées étrangers dans des conditions bien plus

favorables.

Quand je suis allé en Europe, en 1891, je tus invité par la

chambre de commerce de Bordeaux à traiter la question des rela-

tions commerciales entre la France et le Canada, et, après que j'eus

énuméré ce que nous pouvions offrir en bois et en produits agri-

coles, en échange des vins et des conserves de France, l'on me dit

que l'on serait enchanté de voir ce commerce s'établir. Je dis alors :

Nous pouvons vous oiïrir eu échange de vos vins, de vos soieries

et de vos conserves, des dormants de chemins de fer, des pommes
de terre, du fromage et du beurre. Vos navires, qui nous apporte-

raient ces vins, ces soieries et ces conserves, vous remporteraient

nos bois, nos pommes de terre, notre fromage et notre beurre. J^e

transport serait peu coûteux et le fromage que vous mangez aujour-

d'hui comme fromage anglais, en payant trois fois sa valeur, ne

vous coûterait que ce que nous le vendons en Angleterre. Les dor-

mants de chemins de fer, qui vous coûtent ici cinquante sous,

pourraient vous être livrés à seize sous sur les bords de la baie des

Chaleurs. Ils seraient en cèdre, c'est-à-dire en bois excellent, et

vous sauveriez, vu leur élasticité et leur durabilité, l'opération que

vous êtes obligés de faire subir à ceux que vous employez, en les en-

duisantde poix pour les conserver, à raison de leur qualité inférieure.

Il n'y a pas de doute que nous aurions là un commerce considé-

rable, qui jetterait chaque année des millions dans la baie de Cha-

leurs, si riche en produits agricoles et si éloignée des grands mar-

chés.

Ce commerce, si facile à obtenir et si lucratif pour les habi-

tants de la Gaspésie, n'est pas possible sans un traité de commerce
tait directement avec la France ; et ce commerce n'est pas possii)le,

non plus, sans le droit <le faire nos traités de commerce. Imaginez

doîic la révolution que vous produiriez dans la baie des Chaleurs,

au milieu de cette poi)ulation intelligente et laborieuse, si \<>us

arriviez à faiie un tel traité. Et nos poissons, soit au naturel soit

en conserves, si abondants et de si bonne ((ualité, que nos pécheurs

delà baie des Chaleurs peuvent prendre en si grande ((uantité,

quelle richesse ils constitneraient pour eux !

Je pourrais donner une foule d'autres articles de nécessité pj»'-

mièi'e pour l'I^juroite, ((ue notre pays serait en état de livrer à des

conditions avantageuses, advenant wii traité dt; commerce fait
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dijectement entre la France et le Canada, sans l'intervention tou-

jours désobligeante et intéressée de l'Angleterre.

Pour ne citer qu'un cas, qui sera compris de tous, prenons les

fromages et les pommes de terre. La Gaspésie produit beaucoup de

pommes de terre et pourrait en produire cent fois plus
; mais elles

ne se vendent tout au plus que vingt sous le minot
;
avec un traité

de commerce, dans les conditions que je viens d'indiquer, elles se

vendraient sur j)lace au moins quarante sous.

Quand nous obtenons onze sous pour notre fromage, nous sommes
satisfaits

;
et cependant, après avoir passé par l'Angleterre et y

avoir été manipulé, il se vend 20 à 25 sous sur le continent. Pour-

quoi perdons-nous cette différence dans les prix de nos produits ?

Parce que, tout simplement, nous ne faisons point nos traités direc

tement avec les autres pays et que l'Angleterie nous tient par

intérêt dans cet état de dépendance.

Tous les Français, et même les Canadiens, qui vont sur le con-

tinent européen mangent des fromages aj^pelés anglais et qui ne

sont pas autres que nos fromages canadiens, refaits à la mode
anglaise. C'est un des commei'ces les plus imx)ortauts de l'Angle-

terre et je conii)rends, comme vous comprcndiez avec moi, l'inté-

rêt que l'Angleterre a de ne pas laisser arrivei- directement sur le

continent européen ce fromage canadien.

LES MACHINES AGEFCOLES

Avec l'indépendance, nous aurions ces articles indispensables

pour l'agriculture qu'on ai)i)elle '' les machines agricoles," à des

conditions avantageuses. La concurrence avec les Etats-Unis,

qui sont si avancés dans la production de ces articles indispensa-

bles, serait bien favorable à nos agriculteurs. Les prix diminue-

raient et la qualité augmenterait. Comment pouvez-vous espérer

d'arriver à ce résultat si désirable, sa» s le droit de faire nos trai-

tés de commerce ?

NOS CHEVAUX ET NOS BESTIAUX

Avec le traité de réciprocité que nous avons eu jusqu'en 1866,

nos chevaux, uot. bestiaux, nos moutons, notre foin et, nos grains se

vendaient si bien que nos cultivateurs jouissaient d'nre aisance

réelle. Le marché américain nous étant fermé, tous ces produits
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se vendent à vil prix, au point que les cultivateurs n'osent plus

élever et produire ces articles comme ils faisaient autrefois, parce

que les prix du marché local sont limités.

Il est impossible de songer à améliorer la situation de nos cul-

tivateurs, sans avoir le droit de faire nos traités de commerce, ce que
nous n'obtiendrons que par l'indépendance.

NOS MINES

Nous avons, comme je l'ai déjà démontré, des mines aussi

riches que n'importe quel pays du monde. Leur exploitation est

tout à fait limitée, faute de capitaux et d'usines.

Avec l'indépendance, les capitaux étrangers arriveront de tou-

tes parts et nous mettront en état de tirer du sol les métaux pré-

cieux qui s'y trouvent et de créer des manufactures.

11 y a là des centaines de mi liions à l'état latent, qui sortiraient

de terre avec l'indépendance, qui amèneraient ici de puissants

capitalistes, heureux de s'enrichir tout en nous enrichissant nous-

mêmes.

NOS CITÉS ET NOS VILLES

Tous ceux qui ont voyagé aux Etats-Unis ont pu remarquer la

merveilleuse rapidité avec laquelle, sous le souffle puissant du
progrès américain, les cités et les villes naissent, progresseii' et

deviennent importantes. Québec est plus ancien que Boston ou

New-York, et pourtant constatez la différence «léfavorable pour

nous entre ces trois villes. Montréal, un peu plus Jeune que Québec,

date de 1642, et nous allons célébrer dans quelques jours le 250 ème
anniversaire de sa fondation. Malgré les deux siècles et demi de

son existence, il serait ridicule de comparer notie métropole avec

cent autres villes de la république voisine. Pourquoi nos cités et

villes sont-elles restées stationnaires, quand d'autres plus jeunes,

aux Etats-Unis, atteignent uu degré de prospérité qui n'est pas

toujours constaté dans le vieux monde ? et pourquoi d'autres qui sont

nées dans les cinquante dernières années, chez nos voisins, étonnent-

elles le monde par leur richesse et leur splendeur ? Pourquoi

Chicago, né dans ces dernières années et sorti des cendres d'un

grand incendie, compte-telle plus d'un million d'habitants et

recevra-t-elle cet été le monde entier dans cette grande Exposition

Oolombieuiie qui fera sa gloire en même temps qu'elle célébrera la
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découverte de rAinériqiie ? Pourquoi ? sinon parce que les Etats-

Unis, qui sont capables de faire ces grandes choses, sont indépen*

dants, libres de toute entrave européenne et en état, sans l'inter-

vention de qui que ce soit, de X)rendre sous l'égide du drapeau de

l'indépendance leur place parmi les iieuples libres et souverains ?

Imaginez donc, vous qui voyez clair, ce ((ue seraient Montréal,

Québec, Toronto, Ottawa, Winnipeg, Kegina, St-Hyacinthe, St-

Jean, Sherbrooke, Valleylield, Trois-Kivières, Beauharnois, Sorel

et nos autres cités, si, placés dans les mêmes circonstances que le

peuple américain, nous avions pu leur donner cet essor vigoureux

vers la pros'périté, que les Américains ont donné à leurs anciennes

cités et à leurs cités naissantes.

Canadiens, mes chers compatriotes, ne constatez point ce fait

pour vous humilier, car vous ne méritez pas l'humiliation, mais

pour vous engager à pousser de l'avant dans la voie du progrès et

à cesser d'être les inférieurs de ceux par lesquels vous vous êtes

laissés dépasser.

Sursiim corda I élevez vos cœurs, entrez dans la voie du i)ro-

grès vers laquelle vous convient vos nobles aspirations et devenez

quelque chose, des hommes libres, indépendants, de progrès, pour

vous assurer à vous-mêmes et à vos enfants la place que vous devez

occuper sur ce continent américain, où tous les hommes sont quel-

que chose, quand ils le veulent.

NOS COLLÈGES ET NOS COUVENTS

Nos collèges et nos couvents, si nombreux et si prospères,

reyoivent déjà un certain nombre d'américains qui denumdent à

nos institutions enseignantes l'instruction classique dont ils ont

besoin. Personne, cependant, ne peut nier que ces institutions

recevraient cent fois plus d'américains si le Canada était indépen-

dant, au lieu d'être une colonie anglaise. Les Américains sont pra-

tiques, essentiellement pratiques, et il leur répugne d'envoyer

leurs enfants dans nos collèges et nos couvents parce qu'ils crai-

gnent ({ue notre instruction, dans l'état colonial dans le([uel nous

nous trouvons à tort ou à raison, à tort je crois, ne soit pas en har-

monie avec les conditions nécessaires à leur état social et politique.

Puis, les Américains n'aiment point l'Angleterre et s'imaginent

toujours trouver dans une de ces colonies une instruction qui ne

convienne guère à leurs enfants. L'émancipation coloniale ferait
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disparaître ce préjugé et décuplerait, J'en suis convaincu, ie

nombre des enfants d'Amérique qui viendraient iré([uenter nos

collèges et nos couvents, parce (qu'elle donnerait plus de garantie

d'une instruction pratique et nationale, dans laquelle la liberté

convenable aux Américains remplacerait Tétat de sujétion dans

lequel «e trouvent nécessairement les esprits avec l'état colonial.

liELATrOXS DIPLO.ArATIQUKS

Dans l'état de (îoionie, tout est limité : alïaires matérielles,

aifaires de commerce et même, disons-le, atl'aires intellectuelles.

Si bien que nous sommes, en quelque sorte, en dehors du mon<le,

puisque nous ne pouvons y pénétrer, du moins sous plus d'un rap-

port, qu'avec le consentement de la métropole. Quand nous y arri-

vons, c'est par accident, tolérés plutôt qu'autorisés.

Avec l'indépendance, nous aurions des agents, des consuls ou

peut-être des ambassadeurs, qui nous mettrai<Mit en communica-

tion avec le monde entier, nous feraient connaître la nature du
commerce que nous pourrions faire avec avantage dans les dilté-

rents pays où ils seraient envoyés. Non-seulement ils prépare-

raient, avec connaissance de cause et après discussion pratique

et intelligente, les traités que nous pourrions conclure ; mais

encore ils nous indiqueraient le genre de commerce ({ue nous

pourrions faire et favoriseraient par ce moyen la vente de nos pro-

duits agricoles et manufacturiers de manière à les répandre dans

le monde entier à des conditions avantageuses. Au lieu de dép«Mi-

dre d'une métvoi)ole intéressée à limiter notr<î commerce et l'ex-

pansion de nos affaires, au point de vue exclusif de ses intérêts,

nous pourrions pénétrer, sans autre obstacles que ceux de la di-

plomatie, sur les marchés du monde entier. C'est à-dire «|ue nous

vendrions nos i)roduits naturels ou industriels dans les meilleuics

conditions possil)leset(iui au lieu de nous taxer pour maintenir «b-s

conditions économiques ruineuses, nous trouverions dans cet via»

de choses nouveau des réiiumérations, au i)oiut de vue linanciei'.

qui donneraient la rich(îss«! et la prospéi'ité à nos cultivateurs ci à

nos industriels. La valeur de nos pi-oduils aui;nientau1 jtai la

force de cetétatde choses, celle de nos propriétés foncières subirait

le môme sort. Nous ne verrions plus, alors, le triste spécial)!*- (jue

vient de nous x>i"ésenter, à notre honte, le ParlemanI du Canada,

au sujet du récent traité de commerce fait avec la France. <e
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tiaité avait été signé, après autorisation voulue par toutes les par-

ties contractantes et n'attendait plus, pour avoir tout son effet,

que la ratification de notre parlement. Ce traité nous était favo-

rable et aurait créé des relations considérables de commerce en-

tre la France et le Canada, et sur un signe de Londres, ordonné

par les négotiants de l'Angleterre, la ratification de ce traité est

ajournée. Les intérêts anglais passent toujours avant ceux du
Canada.

T-'IMMIGRATION

Les Européens s'en vont aux Etats-Unis de préférence, non
parce que les terres y sont meilleures, plus productives, mais parce

que les salaires y sont plus élevés et que les conditions sociales y
sont plus avantageuses. Ils laissent les pays monarchiques pour

une république
; ils trouvent cette republique aux Etats-Unis, ils

ne la trouvent point au Canada. En laissant l'Europe, ils fuient

les dangers de la guerre, toujours permanents, et veulent échapper

aux impôts si lourds, nécessaires au maintien des ai'mées. Ils

craignent, en venant dans une colonie anglaise, de trouver les mê-

mes dangers et les mêmes inconvénients. Us savent par expé-

rience c(; que les conflits européens coûtent de sang et d'argent et

ils cherchent une patrie d'adoption dans laquelle ils ne seront

point obligés de payer ce triste tribut à l'ambition ou à la mala-

dresse des souverains d'Europe. Sachant que le Canada n'est

qu'une colonie de l'Angleterre, sujette à toutes les fluctuations et

à tous les dangers d'un pays européen, ils l'évitent avec soin, car,

voulant améliorer leur sort en émigrant dans le Nouveau Monde,
ils recherchent de préférence un pays libre où la guerre est impos-

sible et où toutes les forces nationales sont employées dans le pro-

grès, dans la stabilité et dans une paix rassurante. Le jour où le

Canada sera indépendant, il aura sa part dans cette immigration

européenne qui, chaque mois, déverse ses flots d'hommes, de fem-

mes et d'enfants sur les rives hospitalières de nos voisins.

Inutile d'ailleurs de se le cacher, ceux qui laissent le vieux

monde le font surtout pour trouver une patrie nouvelle, un pays

et des institutions libres. Ils considèrent le Canada comme une

partie intégrante de l'Angleterre, partageant le sort, à tous les

points de vue—politiques, moraux et sociaux—des pays de l'Europe

ne jouissant pas de la plénitude des libertés des autres peuples de



— 75 —

rAmériqiie et sul)is8ant encore le joiijç des institutions surann('«es

(le la métropole. De h\ la cause légitime et naturelle de l'éloijjfne-

meut du courant continuel, sur nos rives, de l'inimiîiraMon euro-

péenne.

Obtenons notre indépendance et la cause de ce ruineux éloi-

gnement disparaîtra
;
nous aurons notre part légitime d(^ l'émi-

gration du vieux monde et des capitaux (|u'elle apporte nécessai-

rement avec elle.

T.ES CAPITAUX ÉTKANGERS

La crainte de nous voir entraînés dans des guerres ruineuses

disparaîtrait et l'assurance de la stabililé de nos institutions vien-

drait avec notre indépendance ; les capitaux étrangers afflue-

raient dans ce pays, ce qui produirait un double résultat : la

hausse de nos stocks et la création de nouvelles industries. L'on

sait que depuis deux ans les Anglais ont investi des centaines de

millions de piastres dans certaines industries aux Etats-Unis.

Pourquoi ces capitaux ne sont-ils pas venus au Canada de préfé-

rence ? Parce que, tout simplement, les conditions économiques

et politiques des Etats-Unis leur offrent plus de garanties. C'est

naturel. Les capitaux n'ont ni nationalité ni i)atriotisnie, ils

recherchent les placements les plus sûrs et ils croient les trouver

plutôt aux Etats-Unis, pays libre, qu'au Canada, pays do colonie.

La loi de la nature est la même partout et vous ne pouvez pas jilus

arrêter ses effets que détourner le cours du fleuve St-Laurent.

Les immigrants d'Europe vont aux Etats-Unis parce qu'ils croient

y trouver la liberté qui leur est refusée dans le vieux monde
;
les

capitaux européens vont aussi aux Etats-Unis, parce qu'ils sont

assurés d'y trouver des placements plus sûrs et plus productifs.

Devenons un peuple libre et indépendant et les immigrants ne

nous feront pas plus défaut que les capitaux.

RÈGLEMENT DE NOS DIFFICULTÉS RELIGIEUSES ET NATIONALES

En ce qui regarde les dissensions intestines, les froissements

occasionnés par les questions de race et de religion, la constitution

de 1867 est un insuccès. Autant, sinon plus qu'avant 18<>7, nous

sommes en proie aux luttes nationales et religieuses qui paralysent

le progrès du pays.

C'est-à-dire que sous ce rapjiort, notre constitution est à refaire.
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L'iinlépeiulance nous fournirait, une excellente occasion d'opé-

rer cette réforme. L'expérience que nous avons acquise depuis

vinj^t-cinq ans nous a fait connaître les points défectueux de notre

(rpmisation politique. Nous savons ce (jui occasionne les froisse-

ments, (!e ([ui provo(iue les coutlits. Le mal ainsi connu, il serait

facile d'y porter remède, ce ((ue nous ne ]nan({uerions pas de faire

en élaborant la nouvelle constitution, de sorte (^ue, sous le régime

de l'indépendance, nous n'aurions plus dedilticultés religieuses non

plus qu(; de coullits de races.

PARCK qUE NOUS SOMMKS CAPABLKS DE V[VKE COMME PEUPLE

Ou me dira peut-être :
" Vous voulez l'indéi>endance ; mais

le pays est-il assez peuplé, a-t-il assez de revenus, enlin possè-

de-t-il la force et les ressources matérielles nécessaires pour la

maintenir 9 ?'

Pour les peuples comme pour les individus, tout est rehttif.

La grandeur peut être le but final, nuiis n'est pas une condition

essentielle d'existence. Jetez un coup d'œil sur l'Europe et vous

y verrez beaucoup de pays dont le territoire, la population, les res.

sources et les revenus sont représentés par des chiffres bien infé-

rieurs à ceux qu'accuse la statistique de beaucoup de colonies,

notamment celle du Canada.

NOS RICHESSES

Nous avons un territoire de lî,IU5,()47 milles en superficie,

habité par une population de 4, 821),411 Ames. Pour 1S91, les opé-

rations ordinaires de notre budget accusent $38,570,311 de recettes

et $30,343,508 de dépenses. Notre commerce, pour le même exer-

(îice, se chiffre à $2 18,384, î)34, c'est-à-dire !î< 111), 1)07,038 d'importa-

tions et $98,417,21)() d'exportations. Nous avons 2,700 milles de

navigation fluviale, environ 15,000 nulles de chen\ins de fer, en

sorte que sons le rapport des communications et des moyens de

transpoj't, nous l'emportons sur bien des pays de population beau-

coup plus considérable. Ainsi l'Italie, avec une population, en

1801, de 30,347,201, n'avait (lue 12,588 kilomètres de chemins de

fei", ou environ 7,805 milles.

La population de l'Espagne en 188V était de 17,550,246 et, en

1801, ce pays n'avait que 0,21(5 milles de chemins de fer construits

et 2,(!33 milles en construction.



Lii Hiit'de i'\ la Norwi'gc iivaicnt, en 1S91, une luiiuilation <1«'

(»,8(>.'i,7r»I et soulcinciit 0,103 luillos (h- clicinius dv (Vi*.

Avec iiiH' |>(»))iilation de (5, !.'{(>,444. «mi ISIM, la H<*I^i(|iU' n'avait

(Ml 1892 q\H' 2,805 milles de ^'licmins de Ter.

Puis la Hollande, (jui avait i)res(jue noire i)opnlation, en 181H

e'est-à-dire 4,621,744 (Canada, 4,820,111) n'avait «pie 18ao milles

de chemins (!<• fer tandis que nous avons ici environ 15,000 milles.

Enlin, notre position };éo^ra|)lii(jue, nos ineomparahles ports

de mer, nons donnent, pour ce (]ui re<^arde la navigation o<*éani(|ue,

des avantaji<'S r«'els. Notre immense territoire' i-enlerme en abon-

dance des ressources naturelles susceptibles d'un d{''veloppement

presque illimité. Le pays i)Ourrait recevoir une population addi-

tionnelb* de vingt-cinq ou trente millions sans qu'il se produise

le moindre encombrement. Sous le rapport de l'édu<'ation, nous

sommes les éj^aux des peuples les plus avancés et nous avons des

collèj^es et des universités qui feraient honneur aux pays du vieux

continent. Xotre système municipal est complet et nous sommes
initiés îl tous Us sc( rets de lu ])olitique. telle <|ue pratiquée sous

un gouvernement libre, où le i)euple contrôle par ses représentants

l'administration de ses affaires.

Que faut-il davantage pour ])rendre rang dans la famille des

peuples indépendants et accomplir les plus brillantes destinées ?

On nous dit que nous ne serions ni assez riches, ni assez forts

pour maintenir notre existence et nous eni])écher d'être con<iuis.

Ces objections n'ont aucun fondement sérieux et sont un

outrage pour le peuple canadien.

Pourquoi ne ])ourrions-nous pas maintenii- notre existence

comme peuple indépendant, quand tant de nations, moins fortes en

nombre, avec un territoire moins étendu, moins riche et plus

difficile à défendre, ont si bien léussi à le faire ?

Prenez donc la Suisse, par exem])le. Son territoire <tui n'a

que 15,976 milles en supeilicie, n'est pas aussi étendu que plu-

sieurs de nos comtés du Canada. Ce territoire ne compte qu'une

population de 2,917,754 habitants, on environ 60 p. c. <le la popu-

lation du Canada. Pour l'année 1891, les revenus de la Suisse s<'

sont élevés à ^13,808,385 et les dépenses à .^14,602,407. Dans ces

dépenses, il y a une somme considérable pour l'armée, puisque

dans le budget de l'exercice 1893, il y a pour cette lin un crédit de

«6,380,736. Les frais du service diplomatique et consulaire sont
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portas à ><2.'U),72(>. L;i Suisse, coiniiie 1«' CiiiKida, ('s( uiic fédériil ion

(ît supporte, «'M sus (Ir ses dcpeuscs pour rudunuistralion <<'U

ti'iiic, «'(îllcs d«'s jidniiiiisl nilious (îiuitouiili's, (jui sontcucori^ plus

coiisidéiiildcs. Comiue au ('aiuida, en Suisstî l:i population est

mixte sous le, doublf rapport de la langue et des eioyanees leii-

;;ieuses.

Jies Suisses sont un itenple industrieux et intell i;j,enl; mais

quand, malgi'é l'exi;;iiité de leur territoire et «h; leur poixilation,

ils ont réussi à maintenir leur indépendance au milieu des jjjuerres

que se sont laites les puissantes nations ([ui les entourent, la

h^anee, l'Allejua^Aiie, l' Autriche et l'Italie, il semble que c'est

faire un bien triste compliment aux Canadiens cpie de prétendre

([u'ils ne seraient pas capables de se maintenir comme peuple

indépendaut.

Sans aller si loin, prenons donc l'exemple de nos voiains des

Etats-Unis.

Lorsqu'ils arborèrent le drapeau de l'indépendance en 1776,

ils étaient loin d'être aussi nombreux, aussi riches et aussi bien

organisés que nous le sommes actuellement. La première statis-

tique un peu complète, celle de 1790, quatorze ans après la décla-

ration d'indépendance, constate qu'à cette époque la population

blanche des treize Etats n'était que de 3,223,629 âmes, au dire du
Dr Seybert. En 1791, le revenu ordinaire n'atteignait que le

modique chiffre de $4,418,913, provenant à peu près exclusive-

ment des droits de douane. La dépense était jjresque deux fois

plus considérable et s'élevait i\ $7,207,537, dont $5,287,949 pour le

service de la dette publique, qui était de $75,169,974.

Comparez cette situation à la nôtre, examinez les merveilleux

résultats auxquels les Américains sont arrivés et dites s'il est rai-

sonnable de i)rétendre que nous ne sommes pas en état d'arborer

le drapeau de l'indépendance et de le tenir haut et ferme !

Une pareille prétention ne se discute pas ; elle se réfute par

son absurdité manifeste.

Pourquoi, d'ailleurs, même à conditions, égales, ne réussi-

rions-nous pas aussi bien que nos voisins à nous maintenir comme
peuple indépendant ? Est-ce que les colons anglais du Canada du

XIXe siècle ne valent pas en intelligence et en énergie les colons

anglais de la Nouvelle- Angleterre du XVIIIe siècle 9 Cette race

qui se proclame supérieure, a-t-elle dégénéré au point de ne i^ou-
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voir eutrepit'udic aiijourd'luii <lans des coiidit ions iiirmiiiu'ul avaii-

tajiouscs, ('(» (ju'olh' t'nlK'pri'iiidt il y a ]>lu,s dr ('«Mil ans dans «les

conditions iniinini<'nt dt'savanla;;('uses 7 lOst-cllc prrh'à iMoclainei'

ainsi à la face «U; Tunivcis sa déj^rnéralion t N'i'.stcllr plus ani

méo d<.'S lii'is otno!)U'S scntinK'nts ((ui ont lait d«';),(MiO,<MM) do colons

do la Nouvt'lU'-An;;lot(*i're un [»oiiplo «l('<)r),(M)0,(IO(>, riclio, prospiio,

étonnant; lo reste du niondt^ par son {;i^anto.*(pie et merveilU'U.v

proj^rès ?

iMais, alors, de (juel droit ces e(donsanj;lais nous traitent-ils do

race inférieure, nous Canadiens rran«;ais 1

Nous sommes français, mais Dieu meici ! nous avons assez de

fierté, de courage et d'éneigie x)our bravcu- les prétendus danj;<'rs

de l'indépendance, nous avons assez de dignité poui- ambitionner

de prendre notre place dans la grande famille des nations, nous

aimons assez la liberté pour désirer la rupture de ce lien colonial

qui nous tient dans un humiliant et ruineux servage.

Donnez-nous la main, vous (jui vous proclamez de la race supé-

rieure, et si vous êtes les égaux des compatriotes de (leorge Wasli-

innton, le père du ijeuple américain, avant cinq ans la tutelle de

l'Angleterre aura cessé.

Serait-ce manquer d'égards envers la métropole et lui faire

insulte ?

J'affirme que non et h l'appui de mon assertion on me perjuet-

tra de citer l'opinion de l'un des plus illustres hommes publics que

rAngleterre ait i)roduits. Je veux parler de John Bright. Voici

ce qu'il disait à ce sujet dans un discours prononcé à Kochdale (mi

1861 :

" Je dirai qu'un homme de grand cœur porterait de î)référen-

ce «es regards sur le jour où depuis la pointe de terre habital>le ia

l)lus rapprochée du i)ôle jusqu'aux livages du golfe du Mexi([U(%

toute l'étendue de ce vaste continent deviendrait une grande con-

fédération d'Etats—sans une nombreuse armée ni une marine con-

sidérable,— ne s'immisvant pas dans les complications de la politi-

que européenne, sans un seul bureau de douane à l'intérieur dans

toute l'étendue de ce territoire et avec la liberté partout, la loi

partout, une pareille confédération donnerait au moins l'espoii- (^ue

l'homme n'est pas oublié de la Providence et que Vavenir de notre

race peut être meilleur que non panne. ''^

11 disait encore dans un discours prononcé à Birmingham l'an-

née suivante :
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'' Je vois une vaste confédération «'étendant sans interruption

des j;-Ui(!es(lu nord îiun: paysages ensoleillés du sud, et vers l'ouest

depuis les flots agités de l'Ati.intique jusciu'aux eaux plus calmes

du Pacilique, (^t J'y vois un seul ixiq^le, une seule langue, une

seule loi, un(^ seule foi religieuse, et pardessus tout, ce vaste con-

tinent devenu la patrie de la liberté, le refuge des opprimés de

toutes les races et de tons les pays."

En homme de cœur et de génie, l'illustre Bright voyait dans

la transformation des colonies anglaises de l'Amérique du Nord

l'un des plus beaux titres de gloire de la Grande-Bretagne. Pour-

(|Uoi ses compatriotes du Canada y verraient-ils un sujet de honte ?

Ali ! c'est (jne la politique recommandée par Lord Durham et

si habilement suivie par le bureau colonial a produit ses fruits.

On a assujetti les chefs du parti qui règne presque sans interrup-

rion depuis quarante ans dans ce pays, en les comblant de titres et

d'honneurs. Ces hommes ont troqué leur indépendance et celle de

leur pays contii; ces coi-dons et ces oripeaux, ils sont devenus les

mercenaires de la domination anglaise et ne voyant pas au-dessus

de leur orgu<'il et d<' knu- ambition ])ersonnelle, ils se cramponnent

à l'état colonial (|ui «'St le ner plus altrà de leurs mesquines et égo-

istesaspiratioi^.s. Que leur imi)oi-te, à ces chevaliers de la réaction,

(|ue le peui)le pt'ine, soulfre. que nos plus chers intérêts soient

odieusement sacrifiés, pourvu qu'eux-mêmes ils soient i-epus et

décorés.

OARRl KRE PUBLIQUE

Pouitant, l'indépendance ne manque pas d'offrir de brillantes

[xM-spectives à ceux qui aspirent aux positions honorifiques.

Comme nous adopterions inévitablement la forme l'épublicaine,

nus hommes publics pourraient avoii' la noble et bien légitime ambi-

tion d'airiver à la ])résidence, ()ui ne serait pas un honneur à dédai-

gner, puis<{ue du coup notre président prendrait rang au nombre
des rares personnes revêtues de l'autorité souveraine. Le titre de

ministre ou membre de l'exécutif serait aussi un bien ])lus grand

ln)nneui'(|u'aujourd'hui. puisqu'il mettrait ceux<]uiauraientce titre

sur un pied (Tégalité avec les ministres des plus grandes puissances

• lu monde. Le secrétaire des affaires étrjtngèi'es, principalement,

aurait mie des plus ,i"andes positions politiques du monde.
A p;;i'l la présidence, il y aurait bien d'autres positions

(
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lionorifiques : il y aurait la vice-présidence, les postes de gouver-

neur et de lieutenant-içouverneur dans chacun des nouveaux

Etats.

Il me semble qu'il y a dans cette perspective de quoi stimuler

les aspirations de nos hommes publics, un champ assez vaste pour

satisfaire tous ceux qui, se sentant capable 5 de servir dignement

leur pays, ont la noble ambition d'entrer dans la carrière publi-

que.

Est-ce qii3 tout cela ne vaudrait pas le sira-je dont le gouver-

nement impérial s'est montré si prodigue envers nos ministres co-

loniaux, surtout depuis quelques années ?

Et le service diplomatique, quelle carrière n'ouvrirait-il pas

aux nôtres ?

On se plaint, avec raison Jusqu'à un certain point, de l'encom-

brement des professions libérales, qui ne fournissent qu'à un petit

nombre, comparativement, le moyen de vivre dans l'aisance et le

coniort. Ici, les jeunes gens qui ont suivi un cours classique n'ont

pas d'autres carrières que celles du droit et de la médecine, de

sorte qu'en répandant à profusion l'instruction classique, comme
nous l'avons fait, nous avons créé le paupérisme professionnel, ab-

solument comme en Angleterre et dans les vieux pays du conti-

nent, l'excès de population a donné naissance au paui#4frisme ou-

vrier.

Pour remédier à ce paupérisme ouvrier, W.i< hommes publics

et les économistes de la vieille Europe se sont évertués n dé»/>u-

vrir quelque moyen de fournir de remploi aux travailleurs. Ici,

nous sommes en face du même problème, ((uant à notre classe ins-

truite et professionnelle.

N'est-il pas souverainement pénible de voir tant de jeunes

gi'us languir et végéter dans les professions libérales ? Est-ce le

manque de talents qui le^ empêche de réifssir t Xon, assurément.

Lu plupart sont des intelligences d'élite, servies et formées par

une instruction classique des plus complètes, mais ils ne possèdent

pas tous, et à un degré suffisant, les aptitudes voulues pour réus-

sir dans l'exercice de la profession qu'ils ont été forcés d'embras-

ser.

Vous me demanderez peut-être : pourquoi sont-ils entrés dan»!

ces professions, pour lesquelles ils n'ont pas toutes les aptituden

voulues 1
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Alors j»» ivpoiidriii que c'est ])Our lii raison bien simple qu'il

n'y en a pas d'autres, dans notre condition actuelle, qui s'offrent

aux jfcftues ^ens sortant de nos collè^ijes et de nos universités.

L'eneomb renient des professions libérales est passé chez nous

à l'état de question sociale, au point que poui- diminuer cette plé-

thore d'avocats, de médecins et de notaires, le barreau, le collège

des' médecins et la chambre des notaires se sont crus obligés, de-

puis quelques années, d'adopter des mesures prohibitives— d'éle-

ver le niveau'des études, de rendre les examens bien plus sévères

et d'étendre davantage le terme de la cléricature—pour combattre

cet entraînement forcé de notre jeunesse instruite vers les profes-

sions libéral-es, absolujnent comme dans les arts et l'industrie, les

ouvriers onl adopté des mesures pour diminuer le nombre des

api^rentis.

Eli bien î h' lemède à cet encombrement des professions, l'in-

dépendance nous le <lonnei'ait dans l'organisation du service

diplomatique et consulaire. Que de belles carrières que d'hono-

rables ])ositions ce servi»-»' ouvrirait à nos hommes instruits ! Au
lieu d'être ;

regardée comme un malheur, l'instruction classique

deviendrait.jUn bienl"ait ;
elle serait relevée dans l'estime de la

classe mercantile, qui la déprécie parce qu'elle ne lui trouve pas

assez ;d ' uti 1 i té pratiqne.

Alors, et alors seulement, l'instruction classique et universi-

taire sera appréciée comme elle mérite de l'être
;
elle s'élèvera au-

dessus de la critique des utilitaires et sera r*-connue comme un

véritable avantage par ceux-là mêmes qui sont aujourd'hui dispo-

sés à la considérer comme un fléau.

Il n'y a ])eut-être pas de pays au monde qui possède plus de

maisons d'éducation supérieure, en rapport avec sa population,

que le Canada, surtout la province de Québec. Ces maisons d'édu-

cation fournissent tous l'es ans un nombre considérable de jeunes

gens instruits, capables d'entrer dans les carrières publiques les

plus élevées. L'instruction de ces jeunes gens coûte des sommes

considérables à leurs familles ;
cette instruction est un riche capi-

tal produit de l'économie de chacun. Beaucoup de ces jeunes

gens végètent dans les professions libérales, comme je l'ai déjà dit,

et restent à la charge des familles qui se sont seignées à blanc pour

es faire instiuiie, non pjvice qu'ils manquent d'intelliuence et

d'aplituc'es, mais uniqu<-ment parce que toutes les professions
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libérales sont encombrées. L'indépendance lenr ouvririiit des car-

rières honorables et hicratives, qui déf» rêveraient le budget des

familles et rendraient productifs pour l'Ktat tous ces capitaux,

aujourd'hui improductifs.

Voule/vous, pères et nièrts de familles, (jue le Canada

emploie ces enfants dont l'instruction vous a coûté si cher, pour

lesquels vous avez donné pendant des années toutes vos économies

et pour lesquels vous avez quelquefois j;rové d'hypothèques vos

propriétés, pour lesquels vous et les autres membres de vos familles

vous avez longtemps et péuiblement Iravaillé "? Avec l'indépen-

dance, vous trouverez non seulement un retour pécuniaire poui'

ces sacrifices immenses, mais encore des honueurs et de la gloire.

Ces carrières publiques, toujours si recherchées, seraient parta-

gées eutre nos jeunes gens instruits, nos négociants et nos indus-

triels que la fortune et l'expérience auraient rendus aptes à les

remplir.

Eu soutenant la cause de l'indépendance du pays, je soutiens

donc votre cause, j>ères et mères de famille, et celle de vos enfants,

et si vous les aimez, comme vous l'avez prouvé en les faisant ins-

truire au prix de tant de sacrifices, si vous tenez à l'honneur de

vos familles, que représentent ces enfants, vous nous aiderez, dans

la mesure de vos forces, à accomplir cette grande œuvre patrioti-

que et nationale—l'indépendance du Canada.

I

AKMEE ET MARINE

Doivenu pays indépendant, il nous faudia une armée territo-

riale et u!ie marine, ce qui ouvrira encore de l)ri liantes carrières à

nos jeunes gens instruits.

Ce sera un pixcellent moyen de former des ingénieurs et des

marins.

J'avoue franchement que c'est pour ces lins, bien plus que

pour d'autres, que l'armée et la mai'ine auront mu- utilité réelle et

pratique. Nous n'avons pas d'autres voisins (£ue l«;s Etats- Unis,

puisque du côté de la mer, nous sommes isolés du reste du monde
l)ar les deux océans, et que, du coté du Xord, nous n'avons que la

mer glaciale Or, outre (jue les Américains sont un peuple essen-

tiellement pacifique, juste, équitable, ayant en horreur lapoliti([ue

d'agression, nous ne pourrons avoir sous l'indépendance aucun

sujet de conflit avec eux. Ils n'auront pas d'objection à notre

foi-me de gouvernement, puisqu'elle sera républicaine.
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La seule cause de diflfieultés que nous pourrions avoir se trou-

verait dans nos rapports commerciaux. Mais il ne pourra j^uère

surgir de conflit de cette source, puivSquc nous voulons l'indépen-

dance précisément pour nous mettre en lieu de conclure des traités

de commerce avec nos voisins, également avantageux aux deux

pays.

FRAIS DU SERVICE DIPLOMATIQUE ET DE h'ARMÉE

J'entends d'avance les partisans du statu qiw s'écrier que l'en-

tretien et le maintien d'un service consulaire et d'une armée va

nous ruiner, que cela entraînera des dépenses an- dessus do nos

forces et de nos moyens. C'est l'objection qu'ils faisaient eu ISOf),

lors des débats sur la confédération et, faute de mieux, c'< st proba-

blement la seule objection qu'ils feront aujourd'hui, puisqu'il n'y

en a pas d'autres se présentant sous des apparences assez plausi-

bles pour arrêter l'attention des hommes sérieux.

Voyons un peu si cette objection est bien fondée.

A quelle dépense nous entraînera le service diplomatique et

consulaire ?

Pour répondre à cette question, il suflit de jeter un coup d'<Bil

sur les dépenses que fout à cette fin les pays situés à peu près dans

les mêmes conditions que le sera le Canada sous l'indépendance.

La confédération Helvétienne ne paie pour ce service que

$175,000 par année. Le chififre de la dépense brute est plus élevée :

mais il est réduit par les recettes qui sont estimées à plus de

$50,000 pour l'exercice en cours.

Pour le même exercice, la Belgique a inscrit dans sou budget

un crédit de 2,495,363 frs. ou environ $500,000. Avec cette somme,

comparativement modique, la Belgique maintient un SiMvice

diplomatique et consulaire des plus distingués, des plus complets

et des plus efficaces. On peut eu juger par le représentant qu'elle

nous a fait l'honneur de nous envoyer au Canada. M. Van Briiysseï,

consul général, est un homme remarquable sous tous les rapports,

d'une activité et d'une habileté qui lui font honneur. Sa présence

au milieu de nous a été des plus fructueuses pour son pays ; pour

ne citer qu'un fait, c'est lui qui a introduit au Canada les fers de

construction et l'on peut se former i:"e idée des résultats produits

pour l'industri i belge, par le fait qu ^lle seule la province de

Québec a importé durant les quatre deri. ^ . -^s années pour au delà
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(le $400,000 de fers belges, pour la (îonstruction des ])onts *^n fer.

Jes constructious ont été dirigées par un ingénieur belge, M.
Gérard Maequet, auquel son gouvernement vient de eoutier un
poste iinp(»rtant dans le service diplomatique. Il devait être rem-

placé pai- un canadien -français, M. Lafontaine, qui gi«âce à la

générosité du gouvernement de Belgique avait ac([uis une instruc-

1 ion spéciale dont il devait faire bénéti(;ier notre province, mais

que, maliieureusement, les événemtnts politiques ont rendue

inutile.

Le Daneiuariv ne dépense guère plus de $100,000 par année

poui- se faire représ(mter à l'étranger. La Suède et la Norvège,

(|ui font pourtant un commercte maritime très étendu, dans presque

toutes les parties du monde, ne dépensent de ce chef qu'envi-

ron $150,000 par année.

Les Etats-Unis, avec leur immense commerce, ont peut-être la

meilleure organisation consulaire de toutes les grandes puissances.

Leur service diplomatic^ue est aussi très considérable, puisqu'ils

ont des re[)résentants dans toutes les grandes capitales. On sei-ait

])0]'té à croire que nos voisins dépensent des sommes énormes pour

leur service diplomatique et consulaire. Consultez leur statistique

et vous trouverez que cette dépense est bien au-dessous de $2,000,-

000. Pour l'exercice 1892, le chiffre exact a été de $,1,742,400.

Et voulez-vous savoir (comment ils ont débuté et progressé ? .

En 1701, plus de dix ans après avoir été reconnus comme pays

iiul6i)endant par les grandes puissances, les Etats-Unis ne dépen-

saient que $14,733 pour leur service étranger. En 1811, vingt ans

après, cette dépense atteignait $204,004, pour tomber à $207,000 en

i829.

En lace de tous ces cliitfres, est -il un homme sérieux. Je le

demande, ([iii puisse honnêtement soutenir que les frais occasionnés

pour la représentation à l'étranger puissent être une objection à

rindépeiidance de notre pays !

Ou parle aussi de la dépense i)our le maintieu d'une armée.

Cette objection n'est pas plus sérieuse.

En ISOl, la milice et la défense nous ont coûté $1,279,514 et

nous avons dépensé eu sus^ $740,979 pour la police montée du

Nord-Ouesi. C'est donc une dépense totale de $2,020,493 pour les

tins militaires.

Qui prétendrii que nous d'Opel!-.-rions pins, de ce chef, sous le

légime de lindépendance "?
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Je vais plus loia et j'affirme que nous dépeuseiioiis infiniment

moins. Nous pourrions certainement limiter cette dépense à ce

que nous coûte actuellement la police montée, (^ui deviendrait

notre armée régulière. Quand, aux Etats-Unis, la loi défend à

nos voisins de portei' l'eftVctii' de leur armée régulière à plus de

25,000 hommes, en temps «le paix, il me paraît clair ([ue, propor-

tion gardée à la population, nous pourrions nous tirer d'affaire

avec trois quarts de million pour les fins militaires.

Quant à la marine, nous dépensons déjà plusieurs centaines

de mille piastres pour le service de nos garde-côtes. Il ne faudrait

ajouter que peu à cette dépense pour donner à ce service l'eftica-

cité requise.

FOUME DE GOUVERNEMENT

Comme, ici, nous n'avons pas d'intérêts dynastiques à servir,

nous serions parfaitement libres de choisi]- la forme de gouverne-

ment la mieux appropriée à nos circonstances. Or, cette forme de

gouvernement, c'est incontestablement la république, et cela pour

deux raisons : d'abord, parce que c'est le système gouvernemental

le plus simple et le moins dispendieux : en second lieu, parce

qu'il serait injuste et dangereux de provoquer les Etats-Unis, qui

verraient certainement d'un mauvais œil l'établissement d'un

gouvernement monarchique à côté de leur pays.

Nous devrions imiter autant que possible l'organisation admi-

nistrative de nos voisins, à la fois si simple et si efficace, compara-

tivement si peu dispendieuse, dont l'excellence a été consacrée par

l'expérience d'un siècle
; mais j'avoue qu'il m'en coûterait beau-

coup de sacrifier le principe de la responsabilité ministérielle, ce

boulevard des libertés populaires, ce moyen par excellence de

mettn* le peuple en état de contrôler l'administration de ses

affaires. Il me semble que les mânes des héros de, 37 sortiraient de

leurs tombeaux, si nous allions d'une maii; sacrilège briser ce tro-

phée que ces grands patriotes ont cimenté de leur sang.

Au lieu d'être élus par le peuple, comme aux Etats Unis, je

crois que le président, le vice pi-ésident, les gouverneurs et les

lieutenant-gouverneurs déviaient être nommés par le congrès ca-

nadien et nos législatures d'Etat, mais pour un terme fixe. Toutes

ces questions devront être l'objet d'une étude plus approfondie
;

nmis je crois que ce sont los grandes ligues qui peuvent nous gui-

der dans le choix de la solution 4 11 devra leur être donnée.
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Quant aux juges, le système ou vertu (lu([uel ils sout actuelle-

ment nomm^'S devrait être changé, afin d'en éliminer absolument

les considérations politiques et les préjugés ou les intérêts de par-

ti. Je ne suis pas prêt à dire qu'ils devraient être élus par le peu-

ple
; mais je prétends que tout en laissant ces nominations à l'exé-

cutif, il faudrait astreindre ce dernier à ne choisir que sur les

listes de candidats qui lui seraient fournies par le barreau ou les

associations légales de chaque province.

A mon avis, ce serait le moyen le plus sûr d'opérer une réfor-

me dont la nécessité s'impose à tous les hommes qui ne se laissent

pas aveugler par les préjugés.

Mieux que personne, les membres du barreau connaissent ceux

d'entre eux ([ui sont capables de rendre dignement et sagement la

justice. L'esprit de corps, la fraternité, le respect mutuel et la

dignité qui caractérisent les rapports des avocats entre eux, les

porteraient nécessairement à ne se laisser guider que par la justice

et le mérite dans la préparation des listes de candidats et seraient

une garantie que les capacités réelles seraient mises au-dessus de

l'esprit et des mesquines considérations de parti.

Je ne veux rien dire contre les juges actuels, malgré que des

événements récents, bien pénibles pour moi, me justifieraient peut-

être, sinon de parler, au moins de penser mal de quelques-uns

d'entre eux ; mais je tiens pour i)rincipe que tout bon citoyen

doit éviter avec soin ce qui serait de nature à porter atteinte au

respect de l'autorité, sous quelque forme qu'elle se présente.

NOTRE CLERGE

L'acte de cession du Canada ga^ intissant la liberté du culte

catholique, toute constitution doit contenir la même garantie et

conséqueniinent notre clergé, en général si digne de respect, serait

aussi protégé avec l'indépendance, que la religion catholique.

D'ailleurs, le clergé canadien fait partie de nos institutions natio-

nales et l'on ne peut protéger celles-ci sans le protéger lui-même.

Nos universités, nos collèges, nos couvents et tous les établisse-

ments de charité et d'éducatioix devraient être les objets de l'atteu -

tion particulière et scrupuleuse des auteurs de la nouvelle consti-

tution. Nous sommes, ce me semble, plus en état qu'il a vingt-

cinq ans de régler cette questioij délicate, nprès la triste expérience

que nous avons faite.
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Le sort des Caniidieus-franr/ais est uni pour toujours, dans oc

pays, aux Anglais protestants, et uous ne pouvons ])ros[)érer

coimue peuple sans pratiquer le plus grand respe'et poui* toutes

les croyances et pour toutes les races : c'est dire ({ue hi minorité de

cette province devi-a recevoir les mêmes égards (;t obtenir les

mêmes droits, si le pays devient indépendant, que les autres mino-

rités des provinces sœurs. Notre devise écrite en lettres d'or

dans la constitution qne nous nous donnerons, comme peuple indé-

pendant, devra, être—Justice ectAleatolTkS et pour tous.

Notre clergé catholique pourrait jouer un rôle sultisant et ijii-

sonnable, s'il acceptait la pensée si juste, si sage et si essentielle-

ment chrétienne du grand évêque de St-Paul, Mgr Jrelund

—

*' l'Eglise est faite pour le peuple et non le peuple pour l'Eglise. "

Ce qui veut dire que, suivant l'impulsion sage et hautement poli-

tique donnée par l'illustre Léon XIII à l'Eglise catholique, celle-

ci attire le peuple à elle en respectant et CaisaDt respecter,

par une prudente tolérance, toutes les aspirations légitimes, au

lieu de les repousser par une imprudente sévérité, qui ne con-

vient pas à notre siècle. Comme Léon XIII, les évêques des Etats-

Unis ignorent avec intention les partis i^olitiques et ]ie deman-

dent pas à un catholique s'il est démocrate ou iéi)ubiicain, libéral

ou monarchiste. Cette toléifince intelligente, basée sur la justice

chrétienne, a ramené l'ordre où existait le désordre, la charité

où régnait la haine, la paix des consciences ou l'inquiétude trou-

blait les âmes et amenait l'éloignemeut avec l'indifféren(;e.

CONCLUSIONS

Laissez-moi résumer mes observations, afin d'éviter tout mal-

entendu dans l'esprit de ceux qui m'ont écouté et surtout dans

l'esprit de ceux qui liront ce que j'ai dit, soit dans le texte même
de mon discours, soit dans les comptes rendus des journaux.

lo Le temps esc arrivé de mettre lin pacifiquement au statu

quo, en réclamant constitutionnellement notre indépendance, par

tous les moyens, même les plus énergiques, qui sont à notre dis-

position.

2o Quelque avantageuse que puisse être notre union i)olitique

avec les Etats-Unis d'Amérique, je conseille de ne la demander
qu'après que nous aurons joui de notre indépendance quelque

temps et seulement si nous arrivo'ns à la conviction qu'elle est

nécessaire à notre prospérité.
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.')0 Cotte iiiiioii Ut' (leviii ('-t ic rail*' «jue par un traité, suivi ou

précédé, d'après les eircoiistauces, d'uu |)lél>is('ite ([xù ollVira à la

majorité du ix'uple l'oecusiou du >^i.t prououcer eu temps utile.

Mousieur le l'résideut,

Mesdauies et ^Eessieui-s,

Mil tâebe est iiuie ; .. vôtre eommonee.

Si vous •dvvi'-pta/. lues vues, du luoius dans leurs parties essen-

tielles, vous devez lus répandre autour de vous, dans nos t'ainilles,

chez vos amis, chez vos voisins, de manière à préparer l'opinion

[)nblique à uu grand mouvement ((iii assurera le triomphe définitif.

Mesdames, Je place la cause du pays entre vos mains et sous

votre aimable protection.

Vox popnli nu' Bel, la voix du peuple c'est la voix de Dieu.

Vous êtes les \ éritables éducatrices du peuple, parce que c'est

vous, Mesdames, qui élevez les enlunts, leur donnez l'éducation

première et en laites, dès leurs plus Jeunes années, des êtres pro-

pres à devenir de bons chrétiens et de bous citoyens.

*' Celui-là qui est maître de l'éducation peut changer la face

du monde, " a dit LeibnHz.

Et le comte de Maistre a prétendu avec raison que '^ rien ne

peut remplacer ^'éducation maternelle." De son côté Esquirol
affirme que • l'eaucation de l'homme commence au berceau."

'* C'est par l'éducation de la femme que doit préluder toute

politique d'avenir et c'est l'éducation qui fait de l'enfant un hom»
me et un citoyen, " suivant la pensée sublime et juste deVacherot.

Mgr Dupanloup, un des évêques les plus illustres de France,
a écrit les remarquables paroles que voici :

''C'est l'éducation qui fait les mœurs domestiques, inspire lef*

vertus sociales, prépare des miracles inespérés de progrès intellec-

tuel, moral, religieux
; c'est l'éducation qui fait la grandeur des

peuples et maintient leur splendeur, qui prévient leur décadence
et, au besoin, les relève de leur chute."

Enfin Fénelon, l'auteur du Télémaque et le précepteur du duc
de Bougogne, fils de Louis XIV, a donné cette sévère leçon aux
hommes d'Etat :

"Les hommes même qui ont toute l'autorité, en public, ne
peuvent, par leurs délibérations, établir aucun bien effectif, si les

femmes ne leur aident à l'exécuter.''
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Voilà. McsdiiiiK'S. 1111 ln'iiii rôle [xuii- \(»ii.s : il xous «'st (l('si<;iié

p;ir hjs i»lus ^laiuls [)liilos()[)li('S modciiics, et i>;ir deux des [)lus

y;rinids évofiucs du inonde ot le piilriotisnic nous rinipo.se.

Donniez dos citoyens patiiotes t!t elirétit'ns (;t vous aurez donné

la liberté ù voire pays.

Vous coniraissez tous riiistoire do (Jornélie, fille de Seipion

l'Afiioain et inére des Gni('«|ues. Pressée par une dame canipji-

nienne, de ses amies, de lui montrer ses j)arures et ses bijoux,

aiM'ès que eelle-ei lui eut Tiiit voir les siens, lit venir ses enfants,

les d(Mix (}rac(iues, et lui dit :
" Les voilà ! mes bijoux.''

Donnez-nous de ces bijoux, Mesdames, vous le pouvez, si vous

le voulez, et vous le devez^ si votre patriotisme est en rapport

avee vos autres (lualités. Alors la patrie reconnaissante dira de

vous ce que Kom(^ disait d<5 Coiiiélie :

" Elle préférait des entants patriotes à d(^s bijoux et à de vai-

nes parures.'-

AFl'Hl. SOLENNEL

Debout, comme un homme libre sur la terre libre de l'Amé-

rique, je délends la cause sacrée de mes compatriotes, ([uelles

que soient leur race ou leurs croyances relij^ieuses, et je dem.aude

pour tous, hommes, femmes et enfants, l'émancipation coloniale

et la liberté.

Je veux poui' eux tous une place sous le soleil des nations et

j'espère que le peuple auc^uel je m'adresse, écoutant son patriotisme

et les aspirations ([ui le poussent vers l'indépendance, ne m'impo-

sera point la triste nécessité de lui jeter à la face ces paroles que

prononçait Mirabeau dans un mouvement de cette sublime élo-

quence dont il avait le secret :

" Dans tous les pays, dans tous les âges, les grands ont impla-

cablement poursuivi les amis du pcaiple
; et si, par je ne; sais quelle

combinaison de la fortune, il s'en est élevé quelqu'un dans leur

sein, c'est celui-là surtout qu'ils ont frappé, avides qu'ils étaient

d'inspirer la terreur par le choix de la victime. Ainsi périt le

dernier des Gracques de la main des patriciens ; mais atteint du

coup mortel, il lança de la poussière vers le ciel en attestant les

dieux vengeurs et de cette poussière naquit Marins : IVIarius,

moins grand pour avoir exterminé les Cimbres (jue pour avoir

abattu dans Konie l'aristocratie de la noblesse.'"

Éè
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" Non, los outiiij;'«'.s ne hissoront pas nm conslanco : j'ai ("{{^^ j»'

snis, je serai jus(|u'au tombeau l'homnio de la liberté pnhlicjue,

riioinnie de la constitution. Mallunir aux ordres i)rivi]é^iés, si

c'est là plutôt être riioinine du peuj)le (|ue celui d(^s nobles ; cai'

les privilèges Uniront, mais le peuple est éternel.''

J'ai voulu, dans ce travail considérable que je me suis imposé,

vous démontrer ce que pouvait otre notre patiie, ce (Canada cher

î\ tous les c(eurs; j'ai lait mon possible pour vous ouvrir de nou-

veaux horizons et, en vous les faisant entrevoir, pousser vos

cœuis vers la réalisation de uos destinées nationales. Voas avez

la dépendance coloniale, je vous offre l'indépendance
; vous avez

la gène et la misère, je vous offre la fortune et la prospérité
; vous

n'êtes qu'une colonie ignorée dv: monde entier, je vous olfre de

devenir un grand peuple, respecté et reconnu parmi les nations

libres.

Hommes, femmes et eufauts, à vous de choisir
; vous pouvez

rester esclaves dans l'état de colonie, ou devenir indépendants et

libres, au milieu des autres peuples qui, de leurs voix toute-

puissantes, vous convient au banquet des nations.

J'ai fait tous mes efforts pour vous indiquer la route dans

laquelle vous devez entrer pour devenir un peuple heureux et

répétant la parole énergique de Cicérou, je vous dirai :

'' Patria est ubicumque bene est,'"

'' La patrie est partout où l'on est heureux."

. \JVV




